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INTRODUCTION 

Saint-Quentin -Fallavier peut •tre fi•re dÕ•tre la premi•re commune en France ˆ sÕ•tre dotŽe 
dÕune ZPPAUP d•s leur crŽation en 1997 (les ZPPAU ont ŽtŽ crŽŽs dans les annŽes 1980, mais ce 
nÕest quÕˆ la fin des annŽe 1990 que la notion de Ç paysage È a ŽtŽ intŽgrŽe ˆ lÕoutil) avec une 
forte dimension paysag•re dans le but de prŽserver le cadre exceptionnel de lÕŽtang de 
Fallavier, vŽritable poumon vert de lÕagglomŽration berjalliennes.  
 
La commune consciente de lÕintŽr•t dÕun outil efficace qui a fait ces preuves pour la prŽservation 
et la mise en valeur de patrimoine et du paysage local, a souhaitŽ profiter de la transformation 
de la ZPPAUP en SPR pour faire Žvoluer les documents opposables permettant lÕinstruction de la 
servitude en place.   
Apr•s plus de 20 ans dÕapplication, et tout en conservant la dŽlimitation initiale du zonage, elle a 
dŽcidŽ de mettre ˆ jour le repŽrage du SPR en intŽgrant les nouveaux enjeux environnementaux 
(introduits par le dŽcret de juillet 2012 rempla•ant les ZPPAUP par les AVAP), et de rŽŽcrire 
intŽgralement un r•glement aujourdÕhui devenu en grande partie obsol•te  et ne rŽpondant plus 
aux nouvelles problŽmatiques en termes dÕintŽgration paysag•re et dÕurbanisme.  
 
Ce rapport de prŽsentation, synthŽtique, se fonde sur le diagnostic rŽalisŽ sur lÕarchitecture, le 
patrimoine et lÕenvironnement de lÕensemble de la commune entre 2014 et 2016. 
Les informations dŽtaillŽes sur les diffŽrents ŽlŽments patrimoniaux repŽrŽs et lÕanalyse des 
enjeux environnementaux y sont largement dŽveloppŽes. On nÕhŽsitera pas ˆ sÕy rŽfŽrer, tant le 
contenu a pu •tre Ç  moteur  È dans le fondement de la culture commune de la Commission locale 
et a pu •tre source de rŽflexion prospective p our Žlaborer un outil adaptŽ ˆ la commune de 
Saint-Quentin -Fallavier  
 
La compatibilitŽ avec les documents dÕurbanisme (PLU rŽvisŽ en parall•le de la procŽdure de 
rŽvision du SPR) a ŽtŽ vŽrifiŽe, notamment par la tenue de plusieurs sŽances de travail et de  
rŽunion publique avec le bureau dÕŽtude en charge de son Žlaboration (LATITUDE).  
Les objectifs du SPR sont en cohŽrence avec le Projet dÕAmŽnagement et de DŽveloppement 
Durable (PADD) de la commune. 
 
On trouve dans ce rapport la synth•se du diagnostic pa trimonial et environnemental,  ainsi que la 
dŽfinition des enjeux du territoire et des objectifs ˆ atteindre dans le cadre de la rŽvision du 
SPR.  
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PRƒSENTATION GƒNƒRALE DU SITE 

La commune de Saint-Quentin -Fallavier se 
situe dans le nord du dŽpartement de lÕIs•re, ˆ 
la sortie de lÕagglomŽration lyonnaise en 
direction de Grenoble.  
35e ville du dŽpartement, elle fait partie de la 
communautŽ dÕagglomŽrations des Portes de 
lÕIs•re regroupŽe autour de la ville de 
Bourgoin -Jallieu (6e ville du dŽpartement).  
Petite commune rurale jusque dans les annŽes 
1970, Saint-Quentin -Fallavier va •tre intŽgrŽe 
ˆ la ville nouvelle de lÕIsle-dÕAbeau avec les 
communes de Villefontaine , lÕIsle dÕAbeau, 
Vaulx-Milieu et Four en 1968. Cette dŽcision 
politique va profondŽment changer le paysage 
et la dŽmographie de la commune avec la 
crŽation notamment des quartiers de la Lieuse 
et des Moines et le triplement de ses habitants 
en moins de 50 ans.  
 
Le territoire de Saint -Quentin -Fallavier occupe lÕextrŽmitŽ Est du pays de Bourgoin-Jallieu 
constituant  lÕavant-pays dauphinois. SituŽ au Nord -ouest de la Verpilli•re, il se trouve juste Ç ˆ 
cheval È entre la plaine au Nord et les reliefs des terre s froides au Sud et ˆ lÕEst. 
 
Le premier tiers Nord du territoire de Saint -Quentin -Fallavier correspond ˆ la plaine de la 
Bourbre dont le canal passe bri•vement sur la commune. CÕest un secteur relativement plat 
aujourdÕhui occupŽ par la zone dÕactivitŽ de Chesne. 
Le Sud du territoire est composŽ du massif du Relong ˆ lÕEst, du plateau de lÕIsle-dÕAbeau au 
Sud (vers Bonnefamille) et du plateau de la Plaine ˆ lÕOuest (vers Heyrieux). Ces reliefs sont 
sŽparŽs par deux vallons dans lesquels se trouve un plan dÕeau, le vallon du Bivet avec la retenue 
du Moulin Fuly et le vallon du Merlet avec le vaste Žtang de Fallavier.  
Les coteaux, les fonds des vallons et le relief ˆ forte dŽclivitŽ sont aujourdÕhui recouverts par une 
vŽgŽtation dense dÕarbres de haute tige tandis que les plateaux et les reliefs plus doux sont 
davantage dŽdiŽs ˆ lÕagriculture.  
 
Le ch‰teau de Fallavier a ŽtŽ ŽlevŽ sur un point haut de la commune (345 m•tres) sur le massif 
de Relong ˆ proximitŽ de son point culminant (371 m•tres).  Le bourg de Saint-Quentin sÕest 
dŽveloppŽ ˆ lÕEst du ch‰teau, ˆ lÕentrŽe de la plaine ˆ la jonction des vallons du Bivet et des 
Allinges. Les autres principaux hameaux originels de la commune se trouvent de part et dÕautre 
du vallon des Allinges pour le C ochet, les Charretons et le Bert, et sur le plateau de la Plaine 
pour Montjay.   
 

!  
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Saint-Quentin -Fallavier fait partie du bassin versant de la Bourbre qui traverse tout le Nord -Is•re 
de Burcin, dans les terres-froides ˆ proximitŽ du lac de Paladru, ˆ Pont -de-ChŽruy o• la rivi•re se 
jette dans le Rh™ne.   
En 2010 un contrat de rivi•re a Ž tŽ mis en place de mani•re ˆ assurer la gestion qualitative des 
abords du cours dÕeau, ˆ amŽliorer les syst•mes dÕassainissement et donc la qualitŽ des eaux et 
ˆ promouvoir la prŽservation des zones humides pour la biodiversitŽ floristique et faunistique.  
 
 
 

Bourg de Saint-
Quentin  

Montjay  

 

Ch‰teau de 
Fallavier 

!
La Lieuse 

! Les Moines 

!

Ch‰teau de 
Serezin 

!

Parc dÕActivitŽ de 
Chesne 

!
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Evolution historique de Saint -Quentin -Fallavier  

Historiquement l e site de Saint-Quentin -Fallavier se trouve ˆ proximitŽ de deux  grandes voies 
de passage reliant Gen•ve (Genava) ˆ Vienne (Vienna), puis Lyon (Lugdunum) ˆ Bourgoin 
(Bergusium). Il se trouve donc ˆ lÕemplacement m•me dÕun carrefour dÕŽchange Žconomique 
relativement important.  
 
Pendant toute la pŽriode gallo -romaine la rŽgion des marais de Bourgouin-La Verpilli•re  est une 
zone de production agricole prosp•re. Plusieurs grands domaines agricoles, des Ç  villae È, ont 
ŽtŽ mise ˆ jour lors de  divers travaux de terrassement. On sait par les dŽcouvertes rŽcentes 
(vestiges de biefs et moulins) que la Bourbre est, d•s cette Žpoque, abondamment exploitŽe 
pour son Žnergie hydraulique.  
Ë la Ponthi•re, au lieu -dit Ç la Sarrazini•re È, directement au Nord du bourg de Saint -Quentin, 
dÕimportants vestiges gallo-romain ont ŽtŽ identifiŽs au d•s le dŽbut du XIX e si•cle. On a 
Žgalement trouvŽ les traces dÕune nŽcropole ˆ proximitŽ de la Fessy, des vestiges dÕaqueduc et 
de canalisation, ainsi que plusieurs fragments de tegulae (tuile romaine) ou encore divers objets 
en bronze. Il est donc certain aujourdÕhui que le site de Fallavier Žtait occupŽ de fa•on 
permanente d•s la fin du I er si•cle de notre •re.  
 
Nous avons relativement peu dÕŽlŽments historiques sur le territoire en question entre la chute 
de lÕempire romain et le Haut Moyen-‰ge. La mention la plus ancienne du mandement de 
Fallavier remonte ˆ 1175, cÕest une des plus ancienne de la rŽgion avec celle du ch‰teau de 
DemptŽzieu. Elle se trouve dans le cartulaire de lÕabbaye Notre-Dame de Bonnevaux dŽpendant 
du dioc•se de Vienne.  
 
Du milieu du XIIe jusquÕau milieu du XIVe si•cle, toute la 
zone dŽlimitŽe par les villes de Lyon, Vienne, Voiron et par 
la rive gauche du Rh™ne et le Guiers ˆ lÕEst est dŽchirŽe par 
le conflit delphino -savoyard. Le ch‰teau de Fallavier passe 
de la famille de Bocsozel ˆ la maiso n de Beauvoir avant de 
devenir savoyard pour quelques dŽcennies aux alentours 
de 1200.  
En 1355 le traitŽ de Paris redŽfini les limites du territoire, et 
se sont le Rh™ne et le Guiers qui vont dŽlimitŽs pour un 
certain temps la Savoie du DauphinŽ. Le mandement de 
Fallavier, jusque-lˆ savoyard, devient dŽfinitivement 
dauphinois.  
 
Le ch‰teau de Fallavier, tr•s fortement remaniŽ et restaurŽe dans la seconde moitiŽ du XX e 
si•cle,  date probablement  du dernier quart du XIII e si•cle. On conserve un contrat signŽ entre le 
seigneur des lieux et un certain Tassin de Saint-Georges, ma”tre ma•on de son Žtat, pour la 
rŽalisation de travaux dÕamŽnagement important en date de 1280.  
Il sera probablement en grande partie dŽtruit lors du conflit opposant le gouverneur du 
DauphinŽ Raoul de Gaucourt au comte dÕOrange qui ravagera la rŽgion pendant pr•s de trois 
mois et dont le plus cŽl•bre Žpisode reste la fameuse bataille dÕAnthon. Ë partir de cette 

!
 

Blason de la province du DauphinŽ, apr•s son 
Ç rattachement È au royaume de France 

!
!
!
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pŽriode le ch‰teau de Fallavier est progressivement dŽlaissŽ pour la maison-forte des Allinges  
beaucoup plus confortable pour les seigneurs locaux .  
 
Avec la deuxi•me moitiŽ du X Ve si•cle sÕouvre sur une pŽriode de paix et de prospŽritŽ 
favorable au dŽveloppement Žconomique de la rŽgion. Durant cette pŽriode, l e ch‰teau de 
Fallavier, place-forte militaire, est Žgalement le chef -lieu des paroisses de La Verpilli•re, Saint-
Quentin, Montjay, Ponas, Menu-Famille, Ville-Fontaine, Vaulx-Milieux et Grenay.  
Le ch‰teau sera cŽdŽ par le roi Charles VII au cŽl•bre Dunois, compagnon dÕarmes de Jeanne 
dÕArc. Ë partir de ce moment -lˆ Fallavier va tour ˆ tour •tre rattachŽ en domaine royal (par 
Fran•ois Ier en 1518) puis cŽdŽ en apanage ˆ divers grands seigneurs (Lesdiguiere, CrŽquy) avec 
des retours pŽriodiques ˆ la couronne.  
 
Le tournant entre les XVIe et le XVIIe si•cle  est marquŽ dans le DauphinŽ par le conflit franco -
savoyard entre Henri IV et le duc de Savoie. En 1601 le traitŽ de Paris rattache au royaume de 
France favorable ˆ la France  la Bresse et les Dombes, jusquÕalors savoyardes, et le secteur des 
marais de Bourgoin-La Verpill•re cesse d•s lors dÕ•tre une rŽgion frontali•re stratŽgique.  
 
Ë partir du XVII e si•cle le ch‰teau de Fallavier, avec la maison-forte des Allinges et les bourgs qui 
en dŽpendent, appartien nent au duc de Lesdigui•res. La rŽvocation de lÕŽdit de Nantes en 1682 
va entra”ner lÕexode massif dÕune population industrieuse qualifiŽe qui va fortement fragiliser 
lÕŽconomie locale jusquÕˆ la toute fin du XVIIIe si•cle.   
Ë la RŽvolution la commune de Ç Fallavier È, change de nom. Elle devient le Ç Grand Challier È 
pendant quelques annŽes, avant de redevenir Ç Fallavier È ˆ la restauration, puis  dŽfinitivement 
Ç Saint-Quentin -Fallavier È en 1885. 
 
Au XIXe si•cle,  lÕhistoire et lÕŽvolution de Saint-Quentin -Fallavier vont principalement •tre 
marquŽe par lÕexploitation ˆ lÕŽchelle industrielle du minerai de fer.  
DÕabord exploitŽ ˆ ciel ouvert par les paysans locaux, lÕextraction va sÕintensifier et se 
rationnaliser vers les annŽes 1840 avec la crŽation de plusieurs galeries dÕexploitation sous-
terraines, dont les entrŽes ont ŽtŽ aujourdÕhui volontairement dissimulŽes et sŽcurisŽes. Le 
minerai de fer extrait Žtait acheminŽ aux hauts fourneaux de Pont -Ev•que o• il Žtait traitŽ.  

Malheureusement pour lÕŽconomie locale, 
lÕexploitation sous-terraine du minerai de 
fer dauphinois cožte tr•s cher, beaucoup 
plus cher que les mines Žtrang•res 
notamment celles situŽes dans les 
colonies. En 1883 le dernier site 
dÕexploitation ferme.  
 
Durant cette pŽriode le territoire de Saint -
Quentin -Fallavier va •tre progressivement 
reliŽ aux grandes agglomŽrations 
environnantes (Lyon et Grenoble) par le 
chemin de fer. En 1858 la sociŽtŽ PLM 
ouvre le tron•on de Lyon ˆ Bourgoin -
Jallieu.  

!
Carte postale reprŽsentant la gare de Saint-Quentin -Fallavier (AM 2Fi-
03-04) 

!
!
!
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En janvier 1861 la ligne est prolongŽe jusquÕˆ Saint-AndrŽ-le-Gaz, puis en juin 1862 lÕouverture 
du tron•on de Saint -AndrŽ-le-Gaz ˆ Ch‰bons relie dŽfinitivement Saint-Quentin ˆ Grenoble.  
 
Apr•s la seconde guerre mondiale, et tandis que Saint -Quentin -Fallavier va progressivement 
assumer sa transition dÕune Žconomie agricole locale vers une Žconomie ouvri•re dŽpendante 
de lÕagglomŽration lyonnaise, la petite commune va vivre certainement le plus gros 
bouleversement de son histoire, tout du moins celui qui aura le plus dÕimpact sur son Žvolution 
urbaine et la mutation de son paysage.  
 
En effet, au dŽbut des annŽes 1950, lÕEurope de lÕouest va conna”tre une grande pŽriode de 
dŽveloppe ment Žconomique entra”nant une explosion de sa dŽmographie naturelle. La France 
nÕŽchappe pas ˆ la r•gle, dÕautant plus quÕelle doit faire face ˆ un difficile processus de 
dŽcolonisation et le rapatriement de nombreux fran•ais sur le territoire national .  
Devant un manque cruel de logements et dÕinfrastructures permettant dÕaccueillir tout le monde 
dans des conditions dŽcentes, et afin de permettre le dŽsengorgement de grandes villes aux 
quartiers parfois surpeuplŽes et insalubres (Paris, Lyon, Marseilles), le gouvernement va lancer ˆ 
partir des annŽes 1965 une grande campagne de crŽation de Ç Villes Nouvelles È. CÕest dans ce 
contexte que la vi lle nouvelle de lÕIsle dÕAbeau va •tre crŽŽe ˆ proximitŽ de Lyon en m•me 
temps que lÕaŽroport de Lyon-Satolas devenu depuis Lyon-Saint-ExupŽry.  
 
D•s lors la politique territorial de Saint -Quentin -Fallavier va totalement lui Žchapper au profit 
dÕune nouvelle entitŽ supra-communale qui sera dŽcidŽe en haut lieu. En revanche le 
dŽveloppement Žconomique et dŽmographique d e la commune va conna”tre un bond sans 
prŽcŽdent qui va profondŽment marquŽ le paysage du territoire et son histoire.   
Alors que la mairie avait dŽjˆ initiŽ le projet de crŽation du quartier de la Lieuse, un nouveau 
quartier complet voie le jour sur la riv e Nord de lÕŽtang de Fallavier : le quartier des Moines .  
Tout le nord du territoire Saint -Quentinois sera quant ˆ lui dŽvolu ˆ la zone dÕactivitŽ de Chesne 
en lien Žtroit avec les amŽnagements autoroutiers,  ferroviaires et aŽroportuaires entre Lyon et 
Grenoble. Cette zone concentre aujourdÕhui toute lÕattractivitŽ Žconomique de la commune de 
Saint-Quentin -Fallavier.  
 
EntitŽ Žvolutive en fonction des besoins et des politiques dÕamŽnagement, la ville nouvelle sera 
Žtendue ˆ 21 communes en 1972 avant de reve nir ˆ 8 en 1978. Apr•s divers Žchange de 
territoire, les communes formant le nouveau Ç  syndicat dÕagglomŽration nouvelle È (SAN) en 
1984 ne sont plus que 5. 
Apr•s avoir ŽtŽ Žtendue ˆ 21 communes en 1972, puis ramenŽ ˆ 8 en 1978 , et enfin rŽduite ˆ 5 
en 1984, la ville nouvelle de lÕIsle dÕAbeau sera officiellement  dissoute en 2005. Ë partir de 2007 
elle sera remplacŽe par la CommunautŽ dÕAgglomŽration Porte de lÕIs•re (CAPI) constituŽe par 
le regroupement de 23 communes dont fait toujours partie Saint -Quenti n-Fallavier aujourdÕhui.  
!
!  
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Les protections patrimoniales et paysag•res en place  

La commune de Saint-Quentin -Fallavier est gŽrŽe par un plan local dÕurbanisme (PLU), dont la 
rŽvision compl•te est menŽe conjointement avec la rŽvision du site patrimonial remarquable 
(SPR). Comme dŽjˆ ŽvoquŽ en introduction elle poss•de Žgalement une ZPPAUP depuis 1997, 
transformŽe Ç de facto È en SPR en 2018, servitude qui vient complŽtŽe son document 
dÕurbanisme. 
 
Le territoire communal est impactŽ Žgalement p ar deux monuments historiques, gŽnŽrant 
chacun un rayon de protection de 500 m•tres, sept  zones de prŽsomption de prescriptions de 
fouilles et ÉÉ ZNIEFF de type I et II et un espace naturel sensible (ENS).  
 

Le SPR opposable 
 
 
 
 
!  
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Les monuments historiques  
!

¥! Les vestiges gallo-romains de la Sarrazini•re :  
Ils ont ŽtŽ classŽs au titre des Monuments Historiques par un arr•tŽ en date du 05 janvier 
1950. 
Il sÕagit dÕune propriŽtŽ privŽe.  
 

¥! La maison-forte des Allinges  :  
Elle a ŽtŽ inscrite ˆ lÕinventaire supplŽmentaire des Monuments Historiques par un arr•tŽ 
en date du 27 juillet 2010.  
Il sÕagit dÕune propriŽtŽ communale. 

!
!
!
!
!

!
RelevŽ des vestiges de Ç la Sarrazini•re È, carte archŽologique de la 
Gaule 38, 1994.  

!
!
!

!
Photo des vestiges de Ç la Sarrazini•re È, carte archŽologique de la 
Gaule 38, 1994.  

!
!
!

!
Vue gŽnŽrale de la maison-forte des Allinges  

!
!
!

!
Vue des communs de la maison-forte, rŽcemment restaurŽs 

!
!
!
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!
!
!

Localisation des Monuments Historiques et pŽrim•tres de protection associŽs  
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Les zones de prŽsomption de prescriptions de fouilles  
 
Suite aux nombreuses dŽcouvertes archŽologiques de la pŽriode nŽolithique et gallo -romaine, le 
service rŽgional de lÕarchŽologie a dŽfini plusieurs zones o• des opŽrations de fouilles 
sÕavŽreront probablement nŽcessaires lors de travaux les affectant. Elles sont au nombre de 
sept. 
 

¥! 2 zones de part et dÕautre de la route ˆ la Ponthi•re, au Nord du hameau de Saint -
Quentin,  

¥! 1 zone correspondant ˆ lÕŽtang de la Fuly au Sud du territoire,  
¥! 3 zones ˆ proximitŽ du ch‰teau fort de Fallavier : le ch‰teau lui-m•me, le hameau de la 

Fessy et le sommet du Relong, 
¥! 1 zone au Sud-est du hameau du Bert, dominant la rive Nord de lÕŽtang de Fallavier.  

 
 
 
 
 
!  

Cartographie des zones de prŽsomption de prescription archŽologique  

Cartographie des zones de prŽsomption de prescriptions archŽologiques 
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Les zones naturelles dÕintŽr•t Žcologiques, faunistique et floristique (ZNIEFF) 
 
Pourvu de grandes zones naturelles et dÕespaces favorables au dŽveloppement de la 
biodiversitŽ, le territoire de Saint -Quentinois  est aujourdÕhui couvert par Zone Naturelle dÕIntŽr•t 
Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) de type II et de cinq ZNIEFFS de type I.  
 

¥! La ZNIEFF de type II est Ç lÕensemble fonctionnel des vallŽes de la Bourbre et du 
Catelin È. Elle se situe au Nord-est du territoire et ne dŽborde que tr•s lŽg•rement sur 
Saint-Quentin -Fallavier en englobant lÕespace boisŽ du Grand Cariau. Elle int•gre ˆ ce 
titre la ZNIEFF de type I des Ç zones humides reliques de la vallŽe de la Bourbre È. Il 
sÕagit ici de protŽger des zones humides favorisant le dŽveloppement de divers 
amphibiens et des castors. 

 
¥! Les autres ZNIEFFS, de type I, se situent toutes en limites sud du territoire. Il sÕagit de 

Ç lÕŽtang de Fallavier et du vallon du Layet  È, du Ç vallon du Bivet È, du Ç Marais de la 
Centigonni•re  È et enfin du Ç plateau de la ferme Chavant  È.  
Il sÕagit toujours de zones humides avec une diversitŽ importante de vŽgŽtation ripisylve 
et une population batracienne et reptilienne. Le marais de la Centigonni •re a la 
particularitŽ dÕ•tre le bassin de dŽveloppement dÕune plante remarquable, lÕEuphorbe 
des marais, actuellement menacŽe par lÕassŽchement des terres.  

 

LÕespace naturel sensible de lÕŽtang de Fallavier  
 
Depuis maintenant quelques annŽes lÕŽtang de Fallavier est protŽgŽ au titre des Ç Espaces 
Naturels Sensibles È et fait lÕÏuvre dÕun plan de gestion spŽcifique visant ˆ la protection et au 
dŽveloppement de lÕensemble des esp•ces de son Žcosyst•me.  
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SYNTHéSE DU VOLET PATRIMONIAL 

La commune de Saint-Quentin -Fallavier poss•de un t erritoire particuli•rement riche et diversifiŽ 
que ce soit du point de vue de son grand paysage, de ses structures urbaines traditionnelles ou 
rŽcentes ou encore de son patrimoine b‰ti vernaculaire.  

Le patrimoine paysager 

MalgrŽ un intense activitŽ indust rielle au cours du XIXe si•cle , avec notamment lÕexploitation de 
son minerai de fer, et la crŽation de lÕimmense parc dÕactivitŽ de Chesne dans la plaine au nord 
de la voie ferrŽe, le territoire de Saint -Quentin a su conserver une grande diversitŽ paysag•re et 
des espaces naturels de grandes qualitŽs ainsi que des terres agricoles tŽmoins de son 
Žconomie rurale passŽe.  
 
En moins de 40 ans la population de Saint -Quentin va plus que doubler avec lÕamŽnagement de 
vastes zones rŽsidentielles (les quartiers de la Lieuse et des Moines), la construction de 
lÕautoroute A43 reliant Lyon ˆ lÕItalie, et la crŽation dÕune vaste zone dÕactivitŽ (parc de Chesnes) 
de rayonnement internationale gr‰ce ˆ la proximitŽ de lÕaŽroport Lyon-Saint-ExupŽry.  
 
 !
!
!
!

Carte des diffŽrentes occupations du 
territoire Saint -Quentinois  
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AujourdÕhui le territoire communal est partagŽ en deux, avec un paysage industriel fortement 
urbanisŽ et structurŽ dÕinfrastructures (parc dÕactivitŽs de Chesne) au Nord de la voie ferrŽe dans 
la plaine, et un paysage ˆ dominante rurale au Sud, regroupant les zones rŽsidentielles, avec les 
anciens hameaux, les zones agricoles et naturelles dont celle de lÕŽtang de Fallavier. 
 

Parmi tous les espaces verts, 
naturels ou agricoles du territoire, 
le paysage de lÕŽtang naturel de 
Fallavier est particuli•rement 
remarquable.  
DÕune grande qualitŽ 
environnementale et tr•s prisŽ par 
lÕensemble de la population de 
lÕagglomŽration lillotte, il a ŽtŽ 
rŽcemment protŽgŽ au titre des 
espaces naturels sensibles et 
bŽnŽficie dorŽnavant dÕun plan de 
gestion spŽcifique.  

Au lieu touristique de Saint -Quentin -Fallavier, il est ˆ la fois lÕŽcrin paysager des principaux 
monuments de la communes (ch‰teau de Fallavier, maison-forte des Allinges), mais Žgalement le 
cadre du dŽveloppement de tout un Žcosyst•me sensible et essentiel pour la biodiversitŽ locale.  

Le patrimoine urbain  

Jusque dans les annŽes 1960, lÕurbanisation du 
territoire de Saint -Quentin -Fallavier Žtait celle 
dÕune petite commune rurale regroupant 
plusieurs hameaux avec une identitŽ forte, o• 
les habitants avaient davantage un sentiment 
dÕappartenance ˆ un lieu-dit (Saint-Quentin, Le 
Cochet, Fallavier, Montjay etc.) quÕˆ une 
commune proprement dite.  
Au XIXe si•cle, sous lÕimpulsion de la rŽvolution 
industrielle et lÕexploitation du minerai de fer 
local (de 1829 ˆ 1883), le territoire va peu ˆ 
peu se moderniser avec notamment lÕarrivŽe 
du chemin de fer en 1858.  
Au dŽbut des  annŽes 1960, consciente de 
lÕattraction que pouvait reprŽsenter la 
commune pour les travailleurs lyonnais, la 
municipalitŽ va entrepre ndre la crŽation du 
quartier de la Lieuse sur le plateau dominant le 
Bourg de Saint-Quentin. Cette initiative va •tre 
court -circuitŽe d•s les annŽes 1970 par 
lÕintŽgration de la commune ˆ la ville nouvelle 
de lÕIsle dÕAbeau et par la crŽation du quartier 
des Moines et le parc dÕactivitŽs de Chesne.  

!
Vue de la rive Sud de lÕŽtang de Fallavier 

!
!

!
Carte postale reprŽsentant lÕamŽnagement du quartier de la 
Lieuse (AM 2Fi-01-39) 

!
!

!
Vue de la place du hameau de Montjay aujourdÕhui 

!
!
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La population du territoire saint -quentinois va tripler en quelques dŽcennies avec la mise une 
place de trame urbaine jusquÕalors inconnue dans le paysage : les grands programmes 
dÕhabitations planifiŽes et lÕŽchelle du parcellaire industriel. !
 
Les structures urbaines anciennes du territoire Saint-Quentinois se concentrent dans le bourg 
principal de Saint -Quentin et les autres hameaux rŽpartis sur lÕensemble du territoire Sud de la 
commune : Montjay, la Ponthi•re , le Bert, le Cochet, la Fessy, Fallavier etc.  
Il sÕagit ici dÕun urbanisme relativement dense qui sÕorganise autour des axes de communication. 
Tandis que lÕalignement sur la voie, souvent couplŽ ˆ une ancienne activitŽ commerciale sur 
front de rue, est d e mise dans le bourg de Saint-Quentin et le hameau de Monjay, la disposition 
du b‰ti est moins rigide dans les autres hameaux dÕavantage occupŽ par des fermes et des 
activitŽs artisanales.  
LÕurbanisme de la seconde moitiŽ du XXe si•cle est principalement prŽsent dans les quartiers de 
la Lieuse (lotissement de maisons en bande) et des Moines (grand ensemble dÕhabitations de la 
Ville Nouvelle). Ces deux quartiers marquent profondŽment la transition relativement brutale du 
territoire dÕune Žconomie rurale vers celle dÕune agglomŽration pŽri-urbaine.  
Le parc dÕactivitŽ de Chesne, qui occupe toute la moitiŽ Nord du territoire et tŽmoigne des 
amŽnagements de ces trente derni•res annŽes, est en rupture dÕŽchelle compl•te avec la partie 
Sud de la commune et le tissu traditionnel saint -quentinois .  
Plate-forme logistique de rayonnement europŽen, i l reprŽsente aujourdÕhui le symbole de la 
transition Žconomique de la commune.  

Le patrimoine architectural  

Le patrimoine architectural de Saint -Quentin -Fallavier est tr•s loin de se limiter aux deux 
monuments historiques de la commune (les vestiges de la Ponthi•re et la maison -forte des 
Allinges), ˆ lÕancien ch‰teau-fort ou au ch‰teau plus rŽcent de SŽrŽzin.  
On trouve en effet rŽparti sur lÕensemble du territoire communal plusieurs ensembles agricoles 
composŽs de corps de ferme et de dŽpendances traditionnelles en pisŽ, des villas et autres 
rŽsidences bourgeoises avec une architecture soignŽe et des dŽtails finement exŽcutŽ ou encore 
des maisons de ville ayant conservŽes des enduits travaillŽs.  
Le patrimoine institutionnel du bourg de Saint -Quentin mŽrite Žgalement dÕ•tre ŽvoquŽ avec 
plusieurs rŽalisations dÕenvergure au cours des XIXe et XXe si•cle comme lÕŽglise, la mairie ou le 
groupe scolaire.  
 
En parall•le de ce patrimoine b‰ti remarquable, on trouve Žgalement bon nombre dÕŽlŽments 
beaucoup plus discrets, auxquels par tradition on ne fait m•me plus attention, et qui sont 
pourtant autant de composantes esse ntielles de notre paysage urbanisŽ et naturel en milieu 
rural. Ce sont les puits, les lavoirs, les croix de chemins, les murets de pierres et autres 
constructions Ç mineures È quÕon a pris lÕhabitude de dŽsigner sous le nom de Ç petit 
patrimoine  È, mais qui sont les tŽmoins essentiels dÕactivitŽs sŽculaires qui ont forgŽ notre 
culture commune.  
 
Ces constructions doivent •tre conservŽes et mises en valeur au m•me titre que les b‰timents 
eux-m•mes, elles font parties des ŽlŽments structurant du paysage rural  que nous avons 
progressivement modelŽ.  
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!
!
!
!
!
!
!
 
 

!
Vue du ch‰teau de Fallavier en grande partie restaurŽ 

!
!

!
Maison Levrat au bord de lÕŽtang de Fallavier 

!

!
Groupe scolaire public de filles et de gar•ons  

!

!
Maison de ville au cÏur du bourg de Fallavier  

!

 
Croix de chemin dans le bourg 
de Saint-Quentin  

 

 
Croix de chemin du hameau du 
Cochet 
 

 
Puits et four ˆ pain du hameau des Charretons  
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SYNTHéSE DU VOLET ENVIRONNEMENTAL 

Synth•se de lÕŽtude de la morphologie paysag•re, urbaine et b‰tie  

Le paysage du territoire de Saint -Quentin -Fallavier est aujourdÕhui clairement divisŽ en deux par 
la voie ferrŽe. Le nord de celle -ci est occupŽ par une vaste zone dÕactivitŽ industrielle dense 
clairsemŽe de quelques espaces agricoles vouŽs ˆ dispara”tre et le sud par le bourg ancien, les 
autres zones dÕhabitations, ainsi que de nombreux espaces naturels et agricoles.  
Tandis que la zone nord qui cÕest tr•s rapidement et densŽment urbanisŽe, et qui est encore 
amenŽe ˆ se dŽvelopper davantage en raison du p™le dÕattractivitŽ Žconomique quÕelle 
reprŽsente, a ŽtŽ tr•s consommatrice dÕespace, la zone sud a ŽtŽ relativement prŽservŽe, avec 
une certaine ma”trise de son Žtalement urbain. En effet, les espaces naturels et agricoles de la 
commune reprŽsentent encore pr•s de la moitiŽ de son territoire (contre les 9/10e avant les 
annŽes 1960). 
!
Les diffŽrents paysages saint-quentinois 
 
On distingue ˆ Saint -Quentin -Fallavier quatre grands types de paysages bien diffŽrents 
possŽdant chacun leur caract•re et leur Žchelle de lecture propre  : le paysage de la zone 
dÕactivitŽ, le paysage urbain du bourg de Saint-Quentin et de ses zones dÕextension, le paysage 
Ç naturel È et enfin le paysage agricole.  
Le paysage prŽpondŽrant en terme s de surface aujourdÕhui est celui de la zone dÕactivitŽ 
industrielle et commerciale. Tr•s prŽgnant depuis les points hauts de la commune, notamment 
depuis le site du Relong, il nÕest pas particuli•rement qu alitatif et a surtout ŽtŽ tr•s 
consommateur dÕespace, notamment au dŽtriment de zones agricoles.  
Hormis le parc dÕactivitŽ de rayonnement national, voir international,  lÕextension urbaine de 
Saint-Quentin -Fallavier est relativement concentrŽe et peu gourmande en espace.  
En occupant approximativement 1/8 e du sud du territoire, elle est concentrŽe dans un 
Ç triangle  È dŽlimitŽ entre le Relong, les plateaux dÕHeyrieux et de la Lieuse, ainsi quÕau nord de 
lÕŽtang de Fallavier pour le quartier des Moines.  

 
!  

!
Paysage de la zone dÕactivitŽs 

!
!

 
Paysage des espaces naturels 
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Les deux derniers paysages identifiŽs sont ceux constituŽs par les espaces agricoles et les 
espaces naturels. Ils occupent la grande majoritŽ de la partie sud du territoire et conservent 
encore deux poches au Nord, en pŽriphŽrie du Parc dÕActivitŽ de Chesnes (for•t domaniale du 
Ballier et le Grand Cariau).  
Les cultures agricoles sur le territoire de Saint -Quentin -Fallavier ont fa•onnŽ un paysage de type 
bocager. Les espaces cultivŽs sont dŽlimitŽs par des haies arbustives et parsemŽs de bosquets 
offrant un e grande variŽtŽ de niches Žcologiques favorisant la biodiversitŽ et une continuitŽ avec 
les espaces naturels et urbanisŽs.  
Les coteaux du Relong et ceux surplombant le vallon du Blivet, depuis longtemps dŽlaissŽ par la 
culture de la vigne, sont aujourdÕhui densŽment boisŽs. Ils constituent une rŽserve dÕespace 
vŽgŽtalisŽ qui doit nŽanmoins •tre contr™lŽe (risques naturels, incendies, essences invasives 
etc.).  
Enfin lÕŽtang de Fallavier, au pied du Relong, est sans aucun doute lÕespace naturel au paysage 
le plus bucolique de Saint -Quentin -Fallavier. ProtŽgŽ au titre des Ç Espaces Naturelles 
Sensibles È Il reprŽsente en outre un potentiel de prŽservation et de dŽveloppement de la 
biodiversitŽ de premier plan.  
!
Notion de densitŽ, dÕŽconomie dÕespace et dÕŽconomie dÕŽchelle 
!
LÕenrayement dÕune consommation incontr™lŽe de notre espace commun est un des enjeux 
fondamentaux de la loi SRU du 13 dŽcembre 2000 et des Grenelles I et II portant engagement 
sur lÕenvironnement. Le fait dÕŽconomiser autant que possible le territoire afin de favoriser la 
prŽservation dÕespaces naturels pour le dŽveloppement de la faune et de la flore  et dÕespaces 
agricoles pour assurer notre production vivri•re dans de bonnes conditions, est devenu essentiel 
en vue de notre dŽveloppement futur.  
De plus, lÕŽconomie dÕespace implique automatiquement des Žconomies dÕŽchelle et des 
Žconomies dÕŽnergies. En effet, la reconcentration de nos lieux de vie permet une optimisation 
de nos infrastructures et de nos services de proximitŽ. Elle a Žgalement lÕavantage de limiter les 
dŽplacements et m•me dans le cas des habitats groupŽs, de limiter les dŽperditions 
ŽnergŽtiques.  
 
 
 
 
 
!  

!
Vue aŽrienne du secteur du bourg en 1964 
(www.geoportail.gouv.fr)  

!
!

 
Vue aŽrienne du secteur du bourg en 2015 
(www.geoportail.gouv.fr)  
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LorsquÕon observe les photos aŽriennes du territoire de Saint -Quentin -Fallavier entre 1960 et 
aujourdÕhui, on constate que l a surface dÕespace urbanisŽe a explosŽ au cours du dernier quart 
du XXe si•cle .  
Si la commune veut protŽger son patrimoine naturel et ses espaces agricoles ainsi que 
poursuivre son dŽveloppement dŽmographique (directive du SCOT ) elle doit davantage mener 
une politique de densification de lÕespace b‰ti. 
!
La place de la nature dans lÕespace urbain  
 
Attention  ! Il ne faut surtout pas interprŽter la densification des espaces urbains comme pr™nant 
la Ç ville minŽrale. È Bien au contraire, les dispositions du Grenelle de lÕenvironnement 
prŽconisent de favoriser au maximum lÕintŽgration dÕespaces verts, de lÕeau et de la vŽgŽtation 
au cÏur de nos lieux de vie. En effet la vŽgŽtation et lÕeau, en plus dÕenrichir la qualitŽ du 
paysage urbain et dÕamŽliorer au quotidien notre cadre de vie, contribue grandement ˆ la 
rŽgulation des Žcarts thermiques et ˆ la qualitŽ de lÕair de nos villes.  
De ce point de vue  Saint-Quentin -Fallavier bŽnŽficie dÕun environnement particuli•rement 
favorable. En effet le bourg historique est  aujourdÕhui ceinturŽ dans sa partie Nord par une vaste 
zone naturelle intŽgrant les monuments historiques de la commune (vestiges de la Sarrazini•re 
et maison-forte des Allinges), le ch‰teau (ŽlŽment phare de la commune), mais surtout 
lÕexceptionnel espace naturel de lÕŽtang de Fallavier. 
Au Sud, les hameaux sont entourŽs de terres agricoles de type bocag•res permettant la mise en 
place dÕune trame verte aussi bien pour les dŽplacements humains que pour la migration de 
lÕensemble des esp•ces constituant la biodiversitŽ locale  
Ces espaces sont ˆ prŽserver et ˆ entretenir dans une perspective de dŽveloppement durable 
de lÕagglomŽration. La vŽgŽtation et lÕeau sont des ŽlŽments qui ont toujours fait partie de nos 
espaces urbains et qui contribue nt fortement ˆ leur qualitŽ de vie.  
!
La rŽgulation de la mise en lumi•re des espaces urbains  
 
LÕŽclairage ˆ outrance des espaces urbains est un probl•me qui a Žgalement ŽtŽ soulevŽ par le 
Grenelle de lÕenvironnement. En plus de reprŽsenter une consommation dÕŽnergie trop 
importante,  il provoque des dŽr•glements Žcologiques en perturbant les cycles diurne/nocturne 
naturels. 
Il est du devoir des pouvoirs publics de Saint -Quentin -Fallavier dÕadopter une politique 
responsable vis-ˆ -vis de lÕŽclairage des espaces publics en adaptant davantage celui-ci aux 
besoins rŽels et en le limitant au maximum dans les parcs et jardins et surtout dans les zones 
couvertes par les ZNIEFF de type I et II qui reprŽsentent autant de niches Žcologiques pour le 
dŽveloppemen t de la faune et de la flore locales.  

Synth•se de lÕŽtude sur les Žconomies dÕŽnergie  

La recherche des Žconomies dÕŽnergie est un enjeu majeur de la transition Žcologique 
actuellement au cÏur du dŽbat politique . De plus en plus on se rend compte que les objectifs 
de la prŽservation du patrimoine et ceux du dŽveloppement durable se rejoignent dans un but 
commun : une architecture de qualitŽ la moins Žnergivore possible et respectueuse de 
lÕenvironnement. 
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La conservation et la connaissance des propriŽtŽs thermiques du b‰ti ancien 
 
On ne le dit peut -•tre pas suffisamment souvent, mais lorsquÕon parle dÕŽconomiser les Žnergies 
et les mati•res premi•res il ne faut pas oublier que conser ver lÕexistant cÕest Žconomiser une 
quantitŽ dÕŽnergie grise (Žnergie correspondant au cycle de vie complet dÕun matŽriau) tr•s 
importante  !  
De m•me ce sont surtout les architectures de la deuxi•me moitiŽ du XX e si•cle, celles produites 
durant la pŽriode des trente Glorieuses, o• les sources dÕŽnergie nous semblaient inŽpuisables, 
qui sont tr•s Žnergivores. En effet les constructions plus anciennes ont la plupart du temps des 
propriŽtŽs thermiques bien meilleures que celles des immeubles rŽcents et des dispositions 
prenant en compte lÕenvironnement qui nous Žchappent trop souvent aujourdÕhui. Il faut 
toujours prendre en compte la date de construction dÕun Ždifice et distinguer lÕexistant antŽrieur 
et postŽrieur aux annŽes 1945 (date charni•re de lÕindustrialisation de la construction.) 
AujourdÕhui, il nÕest plus que jamais nŽcessaire de nous intŽresser aux propriŽtŽs rŽelles des 
matŽriaux du b‰ti ancien (pisŽ, terre-cuite, pierre etc.) et de les comparer ˆ leur juste valeur avec 
les matŽriaux contemporains. En effet, seul cette connaissance nous permet dÕagir de mani•re 
plus raisonnŽe et subtile sur lÕexistant et surtout dÕapporter des rŽponses moins systŽmatiques. 
!
LÕamŽlioration thermique du b‰ti existant 
 
Lorsque lÕon Žtudie le comportement thermique dÕune construction existante, on se rend 
compte que les dŽperditions sont approxi mativement du m•me ordre de grandeur  : pr•s de 
50% dÕentre elles se concentrent au niveau de la couverture et du syst•me de renouvellement 
dÕair, environ 16% au niveau du plancher, environ 16% au niveau des murs et 13% au niveau des 
portes et des fen•tres.  
Cette dŽcomposition, bien que tr•s thŽorique, nous montr e malgrŽ tout que lÕamŽlioration de 
lÕinertie thermique dÕun b‰timent ne supporte pas de rŽponse Ç universelle È et que chaque 
poste doit -•tre traitŽ au cas par cas avec des solutions adaptŽes.  
Le but dÕun SPR est de permettre dÕamŽliorer les qualitŽs intrins•ques dÕune construction sans 
pour autant porter atteinte ˆ son aspect extŽrieur. Pour optimiser les interventions et leur 
efficacitŽ, nous proposons de procŽder dans lÕordre suivant : 
 
AmŽlioration de lÕisolation des couvertures et des planchers : travaux souvent simples et 
totalement invisibles de lÕextŽrieur. 
AmŽlioration du syst•me de ventilation  : gros poste de dŽperdition thermique qui peut 
engendrer des travaux plus important s et quÕil est intŽressant de coupler avec une rŽvision de 
lÕŽtanchŽitŽ des portes et fen•tres.  
AmŽlioration de lÕisolation des murs : aujourdÕhui lÕisolation par lÕextŽrieur para”t la plus efficace, 
mais dans bien des cas elle porte atteinte ˆ lÕaspect extŽrieur des Ždifices. CÕest pourquoi elle 
sera davantage prŽconisŽe sur les constructions postŽrieures ˆ 1945, ˆ lÕinertie thermique faible, 
ou ˆ celles ayant une composition simple ˆ la modŽnature quasi inexistante. Pour les autres 
constructions lÕisolation par lÕintŽrieur, m•me partielle, sera prŽfŽrŽe. En ef fet il est toujours 
prŽfŽrable dÕagir ponctuellement sur un Ždifice que de ne pas agir du tout.  
AmŽlioration de lÕisolation des portes et fen•tres : travaux pouvant aller de la simple  rŽvision au 
remplacement total  aux cožts variables. LÕimportant ici est de ne pas porter atteinte ˆ lÕintŽgritŽ 
de lÕŽdifice et de respecter les dispositions anciennes (matŽriaux, sections, type de pose etc.) 
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AmŽlioration de la production de chauffage : travaux pouvant •tre tr•s couteux suivant la 
solution choisie mais ayant un retour sur investissement rentable. NÕayant souvent aucun impact 
sur lÕextŽrieur il nÕest efficace quÕapr•s optimisation des quatre postes prŽcŽdents.  

LÕexploitation locale des Žnergies renouvelables  

Les quatre grandes familles de production dÕŽnergie renouvelable ŽtudiŽes ici sont lÕŽnergie 
solaire, lÕŽnergie Žolienne, la gŽothermie et lÕŽnergie hydroŽlectrique. LÕexploitation de ces 
diffŽrentes Žnergies peut •tre  effectuŽe de mani•re collective, dans des centrales de production 
de masse, ou bien de mani•re privŽe suivant un usage dÕintŽr•t collectif ou un usage 
domestique. En fonction de ces deux objectifs certaines sources dÕŽnergies vont •tre plus ou 
moins, voire pas du tout, adaptŽes.  
 

La production dÕŽnergie renouvelable de masse  
!
Le territoire d e Saint-Quentin -Fallavier se situe dans une zone dÕensoleillement moyen (entre 1 
300 et 1 450 kWh/m!/an) permettant un rendement de production dÕŽnergie solaire 
relativement correct. LÕimplantation de centrale photovolta•que pourrait •tre envisageable mais  
au dŽtriment de lÕespace agricole. Or, Saint-Quentin -Fallavier fait partie des communes o• 
lÕactivitŽ agricole doit •tre maintenue et favorisŽe . 
Avec des vents relativement faibles et peu rŽguliers, l e potentiel Žolien du territoire de la 
commune reste tr•s faible . LÕimpact de son exploitation serait tr•s fort sur le grand paysage et 
exposŽ aux m•mes consŽquences que prŽcŽdemment.  
LÕutilisation de la gŽothermie pour la production dÕŽnergie de masse nÕest, ˆ ce jour, possible 
que dans des zones gŽographiques bien prŽcises avec des conditions exceptionnelles : 
lÕexistence dÕune source chaude ˆ faible profondeur. Dans les conditions dÕexploitation 
actuelles, on ne peut lÕenvisager ˆ Saint-Quentin -Fallavier. 
LÕexploitation de masse de lÕŽnergie hydroŽlectrique nŽcessite la prŽsence dÕun cours dÕeau au 
dŽbit important et rŽgulier couplŽ ˆ une rupture de niveau suffisante. Ces dispositions nÕexistent 
pas sur la commune, les cours dÕeau ayant des dŽbit s trop faible s. 
 

La production dÕŽnergie renouvelable dÕinitiative privŽe 
 
Avec lÕoffre commerciale actuelle, elle peut •tre aujourdÕhui rŽalisŽe en utilisant les quatre 
sources dÕŽnergie ŽvoquŽes en introduction du paragraphe.  
Sur le territoire de Saint- Quentin -Fallavier, on Žcartera dÕoffice la possibilitŽ dÕutiliser lÕŽnergie 
hydroŽlectrique. En effet l es cours dÕeau de la commune sont pour la plupart concernŽes par 
une ZNIEFF et leur exploitation  serait incompatible avec les enjeux de prŽservation 
environnementaux actuels.  
LÕexploitation de lÕŽnergie gŽothermique domestique reste difficile dans les zones urbanisŽes 
denses du bourg de Saint -Quentin o• les maisons sont contigu‘s, avec des parcelles restreintes. 
En revanche dans les autres hameaux ou les quartiers rŽcents, lors de constructions neuves ou 
sur des parcelles de dimension suffisante, elle peut •tre assez facilement mise -en-Ïuvre (comme 
par exemple la technique du puits canadien.)  
LÕŽnergie solaire peut-•tre exploitŽe suivant deux procŽdŽs distincts  : lÕapposition de panneaux 
solaires thermiques, qui perme tte de chauffer un fluide caloporteur (eau chaude sanitaire par 
exemple) ou de panneaux solaires photovolta•ques transformant directement la lumi•re en 
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ŽlectricitŽ (acheminŽe sur le rŽseau collectif.) Sur le b‰ti existant lÕajout de tels dispositifs en 
toi ture, ou plus  rarement au sol ou en fa•ade, a  un impact fort dans le paysage, et ils doivent 
•tre positionnŽs de mani•re judicieuse. En revanche, dans le b‰ti contemporain ils peuvent •tre 
intŽgrŽs d•s la conception et faire partie du langage architectural  de lÕŽdifice, notamment pour 
lÕalimentation dÕŽdifices publics ou dÕusage collectif (ombri•res de parking, Žcoles, immeubles 
de bureaux ou dÕhabitationÉ)  
!
LÕusage et la mise en Ïuvre des matŽriaux locaux 
!
LÕutilisation des matŽriaux locaux dÕune rŽgion permet de minimiser grandement les cožts 
ŽnergŽtiques de production et dÕacheminement des mati•res premi•res, de favoriser lÕinsertion 
paysag•re dans un milieu naturel ou urbain, et surtout de redynamiser des fili•res locales 
assurant la stabilitŽ Žconomique dÕun territoire.  
Les matŽriaux locaux ˆ favoriser sur le territoire de Saint -Quentin -Fallavier, en raison de leur 
utilisation dans lÕarchitecture traditionnelle, de leur qualitŽ plastique et physico -chimique, de 
leur durabilitŽ et de leur faible impact sur lÕenvironnement ou de leur abondance dans cette 
partie du DauphinŽ sont  :  
 

1-! Le pisŽ : mŽlange de terre argileuse, fibres naturelles, et parfois de galets roulŽs, est le 
principe constructif ancestral de la rŽgion. Il a lÕavantage dÕ•tre composŽ de mati•res 
naturelles abondantes et a une tr•s bonne capacitŽ isolante.  

2-! La pierre ˆ b‰tir : provenant d e carri•res locales (Villebois, Chartreuse, Sassenage etc.) ou 
rŽcupŽrŽe lors de travaux de terrassement ou dÕarasement dÕaffleurements rocheux, elle 
est aujourdÕhui souvent disponible en rŽcupŽration (lors de dŽmolitions de b‰timents) . 
Elle est en gŽnŽrale tr•s peu utilisŽe comme pierre apparente et est destinŽe ˆ •tre  
enduite.  

3-! La chaux naturelle aŽrienne ou hydraulique : il sÕagit du composant essentiel de tous les 
liants des ma•onneries et des enduits traditionnels. La chaux naturelle a lÕavantage de 
procurer aux enduits quÕelle compose des propriŽtŽs physico-chimiques compatibles 
avec la majeure partie des matŽriaux contrairement aux ciments actuels.  

4-! Le bois : le bois est une fili•re rŽpandue dans la rŽgion Rh™ne-Alpes. ExploitŽ de mani•re 
responsable et raisonnŽe, cÕest un matŽriau tr•s Žcologique, enti•rement renouvelable et 
recyclable. Il peut •tre utilisŽ aussi bien en structure, en rev•tement que dans la 
rŽalisation des menus-ouvrages.  

5-! La terre cuite : sous forme de tuiles en couverture,  ou de briques en ma•onnerie ou en 
dŽcor, est une technique tr•s dŽveloppŽe dans le DauphinŽ. La terre -cuite est un 
matŽriau aux propriŽtŽs multiple s et ˆ lÕimpact tr•s faible sur lÕenvironnement. 

 
Cette liste nÕest pas exhaustive et peut -•tre complŽtŽe  par des matŽriaux quÕon retrouve plus 
ponctuellement, mais elle est applicable aussi bien pour les constructions existantes que pour les 
constructions neuves. 
 

La prŽservation des espaces naturels, de la faune et de la flore 
 
MalgrŽ la crŽation de la Ville N ouvelle et du parc dÕactivitŽ de Chesne, la Commune de Saint-
Quentin -Fallavier poss•de encore aujourdÕhui de nombreuses zones naturelles (notamment 
boisŽes) et agricoles favorisant le dŽveloppement de la faune et de la flore locale.  
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Comme rappelŽ dans lÕŽtat initiale des protections (premier chapitre de ce diagnostic), le 
territoire est couvert par plusieurs ZNIEFF de type I et II et par un Espace Naturel Sensible 
centrŽ sur lÕŽtang de Fallavier.  
LÕENS, reconnu au niveau international (protection de type V) et gŽrŽ par la mise en place dÕun 
plan de gestion, est une reconnaissance dŽpartementale de lÕintŽr•t Žcologique dÕune aire 
gŽographique quÕil est primordial de conserver et de protŽger.  
La mise en place de ces diffŽrentes protections, motivŽes par lÕexistence dÕesp•ces endog•nes 
rares trouvant ici un espace de dŽveloppement privilŽgiŽ et participant ˆ un Žcosyst•me, justifie 
lÕintŽr•t Žcologique du territoire et de lÕimportance des enjeux de sa prŽservation.  
!
AujourdÕhui gr‰ce ˆ la politique de prŽservation et de mise en valeur de lÕŽtang de Fallavier et 
du vallon des Allinges ˆ proximitŽ du bourg historique de Saint -Quentin et en continuitŽ avec les 
jardins privatifs, cÕest tout un Ç maillage vert  È qui sÕest mis en place autour du centre de la 
commune et qui permet le dŽveloppement de la biodiversitŽ et la migration des esp•ces dÕune 
partie du territoire vers les autres.  
!
!
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ENJEUX ET OBJECTIFS DU SPR 

La dŽlimitation du SPR reste inchangŽe. Seule la dŽfinition des sous-zonages a ŽtŽ rŽvisŽe de 
mani•re ˆ pouvoir mieux dŽfinir les objectifs de chaque sous -secteur et dÕadapter le r•glement 
en consŽquence en prenant toujours en compte le paysage environnant, l es r•gles de 
construction et dÕamŽnagement Žtablies par le PLU et le potentiel de dŽveloppement de chacun 
dÕeux.  
 
Le site patrimonial remarquable a ŽtŽ divisŽ en quatre types de sous -secteur en fonction de son 
paysage, de sa valeur patrimoniale ainsi que de son urbanisation actuelle et future.  
 
SECTEUR S1 :  
Secteur ˆ enjeux architecturaux et urbain majeur du hameau de la Fessy. 
 
SECTEUR S2 : 
Secteur dÕintŽr•t architectural et urbain dÕaccompagnement 
 S2a : le bourg de la Ponthi•re  
 S2b : le hameau du Cochet 
 S2c : le hameau du Bert 
 S2d : le hameau des Charettons  
 S2e : le hameau de lÕŽtang de Fallavier 
 
SECTEUR S3 
Secteur dÕurbanisation rŽcente de la Ponthi•re 
 
SECTEUR S4 : 
Secteur dÕintŽr•t paysager majeur de Fallavier 
!
Ces secteurs se distinguent par leurs caractŽristiques propres, et donc par les prescriptions qui 
sÕy appliquent. Le r•glement est au service des objectifs dŽfinis pour lÕŽvolution de chacun des 
secteurs. 
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Le secteur S1 : secteur ˆ enjeu architectural et urbain majeur  

Le secteur S1, anciennement urbanisŽ, correspond au hameau de la Fessy situŽ ˆ lÕouest du 
ch‰teau et du Relong.  

 
ƒlŽments identitaires : 
 
Le hameau de la Fessy est un groupement de deux ou trois gros domaines agricoles assemblŽs 
autour dÕun carrefour permettant de rejoindre le bourg de Saint -Quentin, le ch‰teau de Fallavier 
et le hameau du Bourbonnois.  
Le hameau de la Fessy rassemble un patrimoine b‰ti de grande qualitŽ bien conservŽ et tr•s 
reprŽsentatif de lÕarchitecture agricole locale. 
 

Les enjeux et les objectifs du secteur S1 
 

-! Conserver le tissu parcellaire ancien du hameau, le gabarit des voies et les alignements 
sur les axes de communication.  

-! PrŽserver et mettre en valeur le b‰ti ancien et les ŽlŽments caractŽristiques de 
lÕarchitecture locale dans une dŽmarche dÕamŽlioration et de dŽveloppement durable  

-! Restaurer et rŽvŽler les ŽlŽments architecturaux majeurs qui poss•dent un potent iel 
remarquable.  

-! Assurer la conservation et lÕidentitŽ du hameau au sein de lÕensemble naturel de lÕŽtang 
de Fallavier. 

 



CAPI - Ville de Saint-Quentin -Fallavier ENJEUX ET OBJECTIFS DU SPR 
!

!

 

26 PdeV Architecte du Patrimoine  Ð 51 rue Paul Claudel 38510 MORESTEL 

Le secteur S2 : Secteur dÕintŽr•t architectural et urbain 
dÕaccompagnement 

Le secteur S2 correspond aux hameaux du XIXe et du XXe si•cles qui se sont dŽveloppŽs ˆ lÕŽcart 
du bourg de Saint -Quentin.  
Il est composŽ de 5 sous-secteurs :  

-! S2a : Le hameau de la Ponthi•re  
-! S2b : Le hameau du Cochet 
-! S2c : Le hameau du Bert 
-! S2d : Le hameau des Charretons 
-! S2e : LÕŽtang de Fallavier  
-!  

ƒlŽments identitaires : 
 
Il sÕagit de cinq p™les de groupement dÕhabitations rŽparties sur la frange Sud-ouest de lÕŽtang 
de Fallavier. 
DÕorigines anciennes (au moins depuis le XIXe si•cle), ils sont souvent situŽs ˆ la croisŽe de 
chemins et ont conservŽ leurs structures traditionnelles. Il sÕagit dÕune urbanisation moins dense 
que celle du bourg de Saint -Quentin et plus Ç dŽconstruite  È.  Les b‰timents sont davantage 
orientŽs en fonction des impŽratifs climatiques et des accidents de terrains et sont plus rarement 
en alignement avec les rues.   
Outre quelques ŽlŽments remarquables ces hameaux constituent surtout lÕŽcrin dÕun petit 
patrimoine riche et di versifiŽ : fours, croix, puits, lavoirs etcÉ  

 
Les enjeux et les objectifs pour le secteur S2 :  
 

-! PrŽserver et mettre en valeur le grand paysage de lÕŽtang de Fallavier et assurer le 
dŽveloppement des hameaux dans le respect de celui -ci 

-! Conserver et mettre en valeur le tissu urbain et lÕorganisation des hameaux de lÕŽtang de 
Fallavier 

-! PrŽserver et mettre en valeur le b‰ti ancien et les ŽlŽments caractŽristiques de 
lÕarchitecture locale dans une dŽmarche dÕamŽlioration et de dŽveloppement durable  

-! Restaurer et rŽvŽler les ŽlŽments remarquables du petit patrimoine que sont les puits, les 
fours, les lavoirs, les croix, les fontaines etc.  

-! Favoriser lÕintŽgration dÕarchitectures contemporaines dans le paysage de lÕŽtang de 
Fallavier dans le respect de lÕexistant et de la mise en valeur du site.  

 
 



CAPI - Ville de Saint-Quentin -Fallavier ENJEUX ET OBJECTIFS DU SPR 
!

!

 

PdeV Architecte du Patrimoine  Ð 51 rue Paul Claudel 38510 MORESTEL  27 

Le secteur S3 : Secteur dÕurbanisation rŽcente de la Ponthi•re  

Le secteur S3 correspond ˆ une zone en prolongement du vallon des Allinges, rŽcemment 
ouverte ˆ lÕurbanisation ̂  proximitŽ directe du bourg historique de Saint -Quentin, du quartier de 
la gare et du hameau ancien de la Ponthi•re.  
 

ƒlŽments identitaires : 
 
Il sÕagit aujourdÕhui dÕune Ç dent creuse È pas ou peu urbanisŽe jusquÕˆ aujourdÕhui et 
enti•rement ceinturŽe de zones urbanisŽes de faible densitŽ.  
Sa position, dans le prolongement du vallon des Allinges, a permis son intŽgration dans la 
premi•re ZPPAU de 1997, au titre de lÕunitŽ paysag•re du vallon.  
Son urbanisation progressive permettra ˆ court terme de relier le hameau de la Ponthi•re au 
centre de Saint-Quentin -Fallavier, crŽant une continuitŽ b‰tie jusquÕˆ lÕhyper-centre.  
 

Les enjeux et les objectifs pour le secteur S3 :  
 

-! Consolider et mettre en valeur les divers tissus urbains du bourg de Saint -Quentin et du 
hameau de la Ponthi•re. 

-! Permettre le dŽveloppement harmonieux du centre de Saint -Quentin -Fallavier dans le 
respect de lÕenvironnement b‰ti et naturel de la zone.  

-! Favoriser lÕintŽgration dÕarchitectures contemporaines dans le grand paysage de lÕespace 
naturel de Fallavier dans le respect de lÕexistant et de la mise en valeur du site.  

-!  
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Le secteur S4 : Secteur dÕintŽr•t paysager majeur de Fallavier  

Le secteur S4 est composŽ du grand paysage naturel et agricole formant lÕŽcrin de lÕŽtang de 
Fallavier et liaisonnant les diffŽrents secteurs S1, S2 et S3. 
 

ElŽments identitaires : 
 
Ce secteur reprŽsente lÕunitŽ paysag•re de lÕŽtang de Fallavier. 
Il est constituŽ de lÕŽtang et de ses rives, du vallon des Allinges reliant le secteur avec celui du 
bourg, des for•ts et des prairies s•c hes sur les coteaux Sud du Relong et du plateau des Moines. 
Ce grand paysage, parcouru par plusieurs sentiers reliant le ch‰teau et les divers hameaux, a ŽtŽ 
tr•s bien prŽservŽ et constitue aujourdÕhui une rŽserve Žcologique de premier plan non 
seulement pour la commune mais Žgalement pour lÕensemble du territoire de la CommunautŽ 
dÕAgglomŽration Porte de lÕIs•re (CAPI.) 
 

Les enjeux et les objectifs pour le secteur S4 : 
 

-! ProtŽger et assurer la diversitŽ biologique de la commune tout en permettant le 
dŽveloppement touristique de la zone et lÕintŽgration des Žquipements nŽcessaires ˆ son 
exploitation  

-! Mettre en valeur cet espace naturel remarquable pour la commune de Saint -Quentin 
mais aussi pour lÕensemble du territoire de la CAPI 

-! Assurer un Žcrin paysagŽ de qualitŽ aux espaces b‰tis notamment au bourg de Saint-
Quentin et aux hameaux de la Fessy, du Bert, du Cochet et des Charretons  

-! Assurer la pŽrennitŽ des activitŽs agricoles sur le secteur et permettre leur 
dŽveloppement en accord avec la prŽservation du grand paysage.  
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CONCLUSION 

Le rapport de prŽsentation rŽsume les enjeux et les objectifs de la rŽvision du Site Patrimonial 
Remarquable de lÕespace naturel de Fallavier. Ce rapport synthŽtique est indissociable du 
diagnostic patrimonial et environnemental sur lequel il es t enti•rement fondŽ et o• tous les 
grands th•mes ici ŽvoquŽs sont largement dŽveloppŽs.  
 
LÕengagement depuis longtemps des services du patrimoine de lÕEtat (DRAC, CRMH, STAP, 
SRAÉ), lÕaccompagnement des services du dŽpartements de lÕIs•re ainsi que le portage des 
Žlus municipaux et des techniciens de la ville, ont permis lÕŽlaboration dÕun document concertŽ, 
base solide pour lÕapproche rŽglementaire du SPR. 
Ce rapport sÕest attachŽ ˆ mettre particuli•rement lÕaccent sur les principaux points qui ont 
motivŽ la rŽvision de la servitude. A savoir  : 
- en premier lieu la nŽcessitŽ de mettre ˆ jour le document graphique et rŽglementaire. En effet, 
le travail collaboratif avec les agents instructeurs de la ville et de la communautŽ de comm une, 
et de la DDT, forts dÕune expŽrience de pr•s de vingt annŽes dÕapplication de la ZPPAUP, puis 
du SPR, a permis lÕamŽlioration et lÕadaptation des r•gles et des recommandations pour une 
mise en valeur pragmatique et efficace du SPR de lÕŽtang naturel de Fallavier. 
- dans un deuxi•me temps lÕintŽgration dans lÕŽlaboration gŽnŽrale du document SPR des 
objectifs environnementaux successivement ŽdictŽs par les directives du Grenelle II portant 
engagement pour la prŽservation de lÕenvironnement, puis par la loi Ç patrimoine  È.  
- enfin la mise en compatibilitŽ du nouveau SPR avec le PLU, alors en rŽvision, qui a pu •tre 
assurŽe gr‰ce ˆ un travail en Žtroite collaboration entre les deux bureaux dÕŽtude 
respectivement missionnŽs.  
 
Sur la base de ce rapport, le r•glement qui fait suite  permet de fixer le Ç curseur patrimonial  È 
de fa•on fine et adaptŽe  selon les secteurs du SPR et les ŽlŽments repŽrŽs concernŽs.  
 
 



 
!
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INTRODUCTION 

Le prŽsent r•glement sÕapplique ˆ la partie du territoire rŽpartie sur les communes de 
Saint-Quentin-Fallavier, Villefontaine et La Verpill•re dŽlimitŽe par le plan de lÕaire du site 
patrimonial remarquable. 
 
LÕapplication de ce r•glement doit permettre : 
- de prŽserver et dŽvelopper les ensembles, immeubles, Ždifices, parties dÕŽdifices, 
ouvrages, sites ou plantations de la commune de Saint-Quentin-Fallavier qui sont 
caractŽristiques de son patrimoine architectural, urbain, paysa ger et environnemental, 
pour des motifs d'ordre archŽologique, architectural, historique, culturel, esthŽtique ou 
pittoresque.   
- dÕintŽgrer les constructions nouvelles et amŽnagements qui permettront ˆ la ville de 
rŽpondre aux enjeux de son dŽveloppement durable.  
 
Ce r•glement est au service dÕobjectifs dŽfinis clairement pour le site patrimonial 
remarquable. 
 
Il est rappelŽ que ce r•glement ne doit •tre en aucun cas un frein ˆ la crŽation 
architecturale, o• lÕurbanitŽ, ̂  la qualitŽ de la conception et ˆ la mise en Ïuvre des projets 
qui devront faire honneur ˆ la crŽation architecturale contemporaine.  
Les ŽlŽments patrimoniaux urbains et architecturaux de Saint-Quentin-Fallavier seront 
supports de crŽation et de projet, pour une rŽinterprŽtation contempo raine des caract•res 
locaux. 
 
La Commission Locale du SPR et lÕArchitecte des B‰timents de France pourront •tre 
consultŽs en amont, pour que puissent Žclore des projets dÕarchitecture contemporaine 
qualitatifs, intŽgrŽs dans le tissu patrimonial de la vill e. 
!
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LE REPƒRAGE ET LA DƒLIMITATION DU SPR 

La dŽlimitation du site patrimonial remarquable de lÕespace naturel de Fallavier couvre un 
peu moins de 13 % du territoire de la commune de Saint-Quentin-Fallavier.  
 
Le site est dŽlimitŽ en tenant compte de toutes les composantes de lÕanalyse qui a ŽtŽ 
faite sur la commune (contexte gŽomorphologique et climatique, Žvolution historique, 
Žtude du paysage etc.) et du repŽrage rigoureux des diffŽrentes entitŽs architecturales, 
paysag•res et urbaines participant ˆ la valorisation patrimoniale et environnementale  du 
site. 
Les ŽlŽments repŽrŽs ont ŽtŽ classŽs en diffŽrentes catŽgories en fonction de leur valeur 
patrimoniale et paysag•re : 

 
LES EDIFICES : 
 Immeubles dÕintŽr•t patrimonial majeur (CatŽgorie C1) 
 Immeubles dÕintŽr•t patrimonial remarquable (CatŽgorie C 2) 
 Immeubles dÕaccompagnement (CatŽgorie C3) 
 
LE PETIT PATRIMOINE : 
 Les croix de chemin 
 Les puits 
 Les lavoirs 
 Les ouvrages hydrauliques 
 Les fours ˆ pain 
 
LES STRUCTURES PAYSAGERES : 
 Les espaces naturels remarquables 
 Les murs de cl™ture remarquables 

 
La hiŽrarchisation du caract•re patrimonial des diffŽrents secteurs ŽtudiŽs, leur diversitŽ 
de composition (urbain et/ou paysager, ˆ vocation agricole ou non), les divers ŽlŽments 
patrimoniaux et environnementaux rŽpertoriŽs, ont permis la dŽfinition de quatre types 
de secteurs pour le site patrimonial remarquable de lÕespace naturel de Fallavier : 
 

SECTEUR S1 :  
Secteur ˆ enjeux architecturaux et urbain majeur du hameau de la Fessy. 

 
SECTEUR S2 : 
Secteur dÕintŽr•t architectural et urbain dÕaccompagnement 

 S2a : le bourg de la Ponthi•re 
 S2b : le hameau du Cochet 
 S2c : le hameau du Bert 



AVANT-PROPOS  SPR de lÕespace naturel de Fallavier 
!

! ! REGLEMENT Ð octobre 2018 6 

 S2d : le hameau des Charettons  
 S2e : le hameau de lÕŽtang de Fallavier 
 

SECTEUR S3 
Secteur dÕurbanisation rŽcente de la Ponthi•re 

 
SECTEUR S4 : 
Secteur dÕintŽr•t paysager majeur de Fallavier 

!
Ces secteurs se distinguent par leurs caractŽristiques propres, et donc par les prescriptions 
qui sÕy appliquent. Le r•glement est au service des objectifs dŽfinis pour lÕŽvolution de 
chacun des secteurs. 
Les r•gles applicables dans ce pŽrim•tre sÕajouteront aux autres r•gles pouvant exister au 
regard dÕautres lŽgislations (code de lÕurbanisme, PLU, PLUi, archŽologie prŽventive, etc.) 
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Le secteur S1 : secteur ˆ enjeu architectural et urbain majeur  
 
Le secteur S1, anciennement urbanisŽ, correspond au hameau de la Fessy situŽ ˆ lÕouest 
du ch‰teau et du Relong.  

ElŽments identitaires : 

Le hameau de la Fessy est un groupement de deux ou trois gros domaines agricoles 
assemblŽs autour dÕun carrefour permettant de rejoindre le bourg de Saint -Quentin, le 
ch‰teau de Fallavier et le hameau du Bourbonnois.  
Le hameau de la Fessy rassemble un patrimoine b‰ti de grande qualitŽ bien conservŽ et 
tr•s reprŽsentatif de lÕarchitecture agricole locale.  

Les enjeux et les objectifs du secteur S1 

-! Conserver le tissu parcellaire ancien du hameau, le gabarit des voies et les 
alignements sur les axes de communication.  

-! PrŽserver et mettre en valeur le b‰ti ancien et les ŽlŽments caractŽristiques de 
lÕarchitecture locale dans une dŽmarche dÕamŽlioration et de dŽveloppement 
durable  

-! Restaurer et rŽvŽler les ŽlŽments architecturaux majeurs qui poss•dent un potentiel 
remarquable.  

-! Assurer la conservation et lÕidentitŽ du hameau au sein de lÕensemble naturel de 
lÕŽtang de Fallavier. 
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Le secteur S2 : Secteur dÕintŽr•t architectural et urbain dÕaccompagnement 
 
Le secteur S2 correspond aux hameaux du XIXe et du XXe si•cles qui se sont dŽveloppŽs ˆ 
lÕŽcart du bourg de Saint-Quentin. 
Il est composŽ de 5 sous-secteurs :  

-! S2a : Le hameau de la Ponthi•re 
-! S2b : Le hameau du Cochet 
-! S2c : Le hameau du Bert 
-! S2d : Le hameau des Charretons 
-! S2e : LÕŽtang de Fallavier  

ElŽments identitaires : 

Il sÕagit de cinq p™les de groupement dÕhabitations rŽparties sur la frange Sud-ouest de 
lÕŽtang de Fallavier. 
DÕorigines anciennes (au moins depuis le XIXe si•cle), ils sont souvent situŽs ˆ la croisŽe de 
chemins et ont conservŽ leurs structures traditionnelles. Il sÕagit dÕune urbanisation moins 
dense que celle du bourg de Saint-Quentin et plus Ç dŽconstruite È.  Les b‰timents sont 
davantage orientŽs en fonction des impŽratifs climatiques et des accidents de terrains et 
sont plus rarement en alignement avec les rues.   
Outre quelques ŽlŽments remarquables ces hameaux constituent surtout lÕŽcrin dÕun petit 
patrimoine riche et diversifiŽ : fours, croix, puits, lavoirs etcÉ  

Les enjeux et les objectifs pour le secteur S2 :  

-! PrŽserver et mettre en valeur le grand paysage de lÕŽtang de Fallavier et assurer le 
dŽveloppement des hameaux dans le respect de celui -ci 

-! Conserver et mettre en valeur le tissu urbain et lÕorganisation des hameaux de 
lÕŽtang de Fallavier 

-! PrŽserver et mettre en valeur le b‰ti ancien et les ŽlŽments caractŽristiques de 
lÕarchitecture locale dans une dŽmarche dÕamŽlioration et de dŽveloppement 
durable  

-! Restaurer et rŽvŽler les ŽlŽments remarquables du petit patrimoine que sont les 
puits, les fours, les lavoirs, les croix, les fontaines etc.  

-! Favoriser lÕintŽgration dÕarchitectures contemporaines dans le paysage de lÕŽtang 
de Fallavier dans le respect de lÕexistant et de la mise en valeur du site.  
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Le secteur S3 : Secteur dÕurbanisation rŽcente de la Ponthi•re  
 
Le secteur S3 correspond ˆ une zone en prolongement du vallon des Allinges, rŽcemment 
ouverte ˆ lÕurbanisation ˆ proximitŽ directe du bourg historique de Saint -Quentin, du 
quartier de la gare et du hameau ancien de la Ponthi•re.  

ElŽments identitaires : 

Il sÕagit aujourdÕhui dÕune Ç dent creuse È pas ou peu urbanisŽe jusquÕˆ aujourdÕhui et 
enti•rement ceinturŽe de zones urbanisŽes de faible densitŽ.  
Sa position, dans le prolongement du vallon des Allinges, a permis son intŽgration dans la 
premi•re ZPPAU de 1997, au titre de lÕunitŽ paysag•re du vallon.  
Son urbanisation progressive permettra ˆ court terme de relier le hameau de la Ponthi•re 
au centre de Saint-Quentin-Fallavier, crŽant une continuitŽ b‰tie jusquÕˆ lÕhyper-centre.  

Les enjeux et les objectifs pour le secteur S3 :  

-! Consolider et mettre en valeur les divers tissus urbains du bourg de Saint-Quentin 
et du hameau de la Ponthi•re. 

-! Permettre le dŽveloppement harmonieux du centre de Saint-Quentin-Fallavier dans 
le respect de lÕenvironnement b‰ti et naturel de la zone.  

-! Favoriser lÕintŽgration dÕarchitectures contemporaines dans le grand paysage de 
lÕespace naturel de Fallavier dans le respect de lÕexistant et de la mise en valeur du 
site.  
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Le secteur S4 : Secteur dÕintŽr•t paysager majeur de Fallavier 
 
Le secteur S4 est composŽ du grand paysage naturel et agricole formant lÕŽcrin de lÕŽtang 
de Fallavier et liaisonnant les diffŽrents secteurs S1, S2 et S3. 

ElŽments identitaires : 

Ce secteur reprŽsente lÕunitŽ paysag•re de lÕŽtang de Fallavier. 
Il est constituŽ de lÕŽtang et de ses rives, du vallon des Allinges reliant le secteur avec celui 
du bourg, des for•ts et des prairies s•ches sur les coteaux Sud du Relong et du plateau 
des Moines. 
Ce grand paysage, parcouru par plusieurs sentiers reliant le ch‰teau et les divers hameaux, 
a ŽtŽ tr•s bien prŽservŽ et constitue aujourdÕhui une rŽserve Žcologique de premier plan 
non seulement pour la commune mais Žgalement pour lÕensemble du territoire de la 
CommunautŽ dÕAgglomŽration Porte de lÕIs•re (CAPI.)   

Les enjeux et les objectifs pour le secteur S4 : 

-! ProtŽger et assurer la diversitŽ biologique de la commune tout en permettant le 
dŽveloppement touristique de la zone et lÕintŽgration des Žquipements nŽcessaires 
ˆ son exploitation 

-! Mettre en valeur cet espace naturel remarquable pour la commune de Saint-
Quentin mais aussi pour lÕensemble du territoire de la CAPI 

-! Assurer un Žcrin paysagŽ de qualitŽ aux espaces b‰tis notamment au bourg de 
Saint-Quentin et aux hameaux de la Fessy, du Bert, du Cochet et des Charretons 

-! Assurer la pŽrennitŽ des activitŽs agricoles sur le secteur et permettre leur 
dŽveloppement en accord avec la prŽservation du grand paysage.  
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RƒGLEMENT 

Le prŽsent r•glement sÕapplique ˆ la partie du territoire de la commune de Saint-Quentin-
Fallavier dŽlimitŽe par le site patrimonial remarquable de lÕespace naturel de Fallavier. 

Organisation du r•glement  

Le r•glement est adaptŽ aux quatre secteurs S1, S2, S3 et S4 dŽfinis sur le document 
graphique.  
 
Pour un secteur donnŽ, le r•glement se dŽcompose en quatre chapitres  : 
 

o! Les Dispositions applicables pour la mise en valeur du paysage et la gestion 
des espaces publics et des amŽnagements extŽrieurs publics et privŽs.  

o! Les dispositions applicables aux constructions neuves 
o! Les dispositions applicables aux constructions existantes 
o! Le cas des Žquipements dÕintŽr•ts collectifs 

 
Dans sa mise en forme, le r•glement est organisŽ suivant deux colonnes.  
La colonne de droite est rŽservŽe aux articles rŽglementaires rŽdigŽs en noir.  
La colonne de gauche est consacrŽe aux illustrations et ˆ des recommandations rŽdigŽes 
en gris et en italique. Ces recommandations ont pour but de dŽvelopper la r•gle en la 
complŽtant pour une meilleure comprŽhension aussi bien par les demandeurs que par les 
services instructeurs ; elles sont une invitation ˆ aller plus loin, ˆ faire mieux que la 
prescription qui est ŽdictŽe. 

DŽmarche ˆ suivre  

Pour une bonne lecture et comprŽhension du r•glement, si la parcelle est situŽe dans le 
site patrimonial remarquable dŽlimitŽ sur le document graphique  du SPR, il convient avant 
tout de dŽfinir : 

1 Ð Dans quel secteur est situŽe la parcelle : S1, S2, S3 ou S4 
2 Ð Puis ̂  quelle catŽgorie appartient Žventuellement le(s) b‰timent(s) existant (s) sur 
la parcelle  (C1, C2 ou C3), et/ou si des structures urbaines ou paysag•res ont ŽtŽ 
repŽrŽes (puits, fontaines, croix de chemin, arbres, cl™turesÉ) 

 
Les dispositions constructives et amŽnagements portant sur les b‰timents et les espaces 
libres qui favorisent le dŽveloppement durable seront encouragŽs dans le pŽrim•tre du 
SPR.  
Ces dispositions concernent notamment lÕisolation renforcŽe par lÕintŽrieur des b‰timents, 
lÕemploi de matŽriaux naturels largement recyclables, de provenance locale, lÕutilisation 
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dÕŽnergies renouvelables (solaire thermique, gŽothermie, chauffage boisÉ), lÕutilisation 
des eaux pluviales pour les besoins en eau sanitaire non potable, lÕimplantation et la 
volumŽtrie des constructions neuves adaptŽes aux conditions climatiques et sans 
bouleversement des topographies existantes, lÕemploi de matŽriaux dÕamŽnagement 
extŽrieur favorisant lÕabsorption des eaux de pluie, la ventilation raisonnŽe (Žvitant les 
dispositifs de rafra”chissement, consommateurs dÕŽnergie). 
 
NŽanmoins, des prescriptions diffŽrentes sont susceptibles dÕ•tre proposŽes ou imposŽes 
dans les cas suivants : 
- amŽnagements, surŽlŽvation ou extension dÕune construction existante implantŽe 
diffŽremment des r•gles gŽnŽrales, 
- prise en compte des caractŽristiques particuli•res du terrain dÕassiette telle quÕune 
configuration irrŽguli•re ou atypique, 
- rŽalisation dÕŽquipements dÕintŽr•t gŽnŽral dont la nature ou le fonctionnement suppose 
une configuration particuli•re, 
- rŽalisation dÕun projet dont la qualitŽ architecturale contemporaine justifie des 
dŽrogations partielles ˆ ces r•gles avec lÕaccord conjoint du maire et de lÕABF. 
(LÕavis prŽalable de la Commission Locale sera joint au dossier dŽposŽ au service 
instructeur). 

Le repŽrage des ŽlŽments patrimoniaux 

A lÕintŽrieur des secteurs dÕintŽr•t patrimonial architectural, urbain et paysager - S1, S2, 
S3 et S4 - ont ŽtŽ identifiŽs des immeubles (C1, C2 et C3), des ŽlŽments du petit 
patrimoine (encore appelŽ patrimoine vernaculaire)  et des structures paysag•res faisant 
lÕobjet de mesures de conservation et/ou de valorisation individuelles.  

Les immeubles b‰tis sont classŽs selon 3 catŽgories : 

CatŽgorie 1 : Immeubles dÕintŽr•t patrimonial majeur (ROUGE) 
Concerne les immeubles majeurs, remarquables par leur histoire, leur architecture ou leur 
dŽcor, et bien reprŽsentatifs dÕune Žpoque ou dÕune technique. 
Ces Ždifices sont ˆ conserver et restaurer. Les parties visibles depuis lÕespace public 
pourront subir des transformations dans le but de restituer les dispositions architecturales 
dÕorigine (lorsquÕelles sont connues) ou de recomposer les fa•ades et volumes. Ces 
transformations se feront dans le respect du style architectural, de la composition et des 
dispositions constructives de lÕimmeuble qui ne pourra •tre ni dŽtruit, ni dŽnaturŽ.  
La demande dÕautorisation devra indiquer clairement le parti de restauration retenu , en 
dŽcrivant avec prŽcision les travaux prŽvus pour le projet de restauration ou de 
rŽhabilitation. 
 
CatŽgorie 2 : Immeubles dÕintŽr•t patrimonial remarquable  (ORANGE) 
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Concerne les immeubles remarquables par leur architecture ou leur dŽcor, valorisant les 
ensembles urbains ou paysagers. Cette catŽgorie rassemble la grande majoritŽ des 
immeubles du bourg ancien et des hameaux. La qualitŽ de quelques ŽlŽments ou de la 
totalitŽ des immeubles nŽcessite une attention particuli•re lors de travaux les affectant.  
Toute modification sur une fa•ade reste possible mais devra se faire dans le respect des 
dispositions architecturales de lÕimmeuble lui-m•me, et en cohŽrence avec les Ždifices du 
secteur. 
Cas particulier : leur dŽmolition, totale ou partielle, nÕest susceptible dÕ•tre accordŽe que 
dans le cadre dÕun projet participant ˆ la mise en valeur gŽnŽrale de la zone, ˆ condition 
que la commission locale du SPR ait donnŽ son avis sur le projet dans sa globalitŽ en amont 
du dŽp™t de demande dÕautorisation. 
 
CatŽgorie 3 : Immeubles dÕaccompagnement (JAUNE) 
Concerne le b‰ti dit Ç dÕaccompagnement È, constitutif du patrimoine urbain. La valeur 
patrimoniale de ces immeubles rŽside dans la cohŽrence de la structure urbaine, 
lÕhomogŽnŽitŽ des groupements et des volumes.  
Ils constituent bien souvent lÕŽcrin des ŽlŽments remarquables et ˆ ce titre leur 
conservation est parfois aussi importante que les ŽlŽments quÕils encadrent. 
Ils peuvent •tre Žventuellement dŽmolis, mais doivent •tre remplacŽs par des 
constructions reprenant les m•mes alignements et les m•mes volumes afin de ne pas 
Ç perturber È la lecture dÕensemble de lÕespace b‰ti. 

ElŽments de structuration paysag•re dÕintŽr•t patrimonial remarquable  : 

Concernent les espaces et ŽlŽments paysagers qui prŽsentent un intŽr•t remarquable 
intrins•que ou qui sont indispensables ˆ la mise en valeur des sites, espaces ou ŽlŽments 
architecturaux : 

-! Les espaces naturels remarquables : ce sont les espaces de prairies, bosquets et 
autres zones boisŽes constituant lÕŽcrin paysagŽ de lÕŽtang de Fallavier et de la 
maison-forte des Allinges (MH). Ils sont non urbanisŽs. Ces espaces seront 
maintenus inconstructibles (ˆ lÕexception des piscines enterrŽes non couvertes) 

-! Les c™nes de vue remarquables : ce sont les espaces depuis lesquels un point de 
vue remarquable se dŽgage sur le paysage naturel de Fallavier, sur le bourg ou 
les hameaux historiques ou encore sur les monuments remarquables (ch‰teau, 
maison-forte des Allinges. Ces c™nes devront •tre prŽservŽs.  

 
Leurs limites (murs, murets, grilles, haiesÉ) et les ŽlŽments garants de leur structure et de 
leur identitŽ seront particuli•rement bien traitŽs dans le cadre dÕun projet qualitatif.  
Les ŽlŽments paysagers composant ces espaces seront dans la mesure du possible 
conservŽs et mis en valeur, et feront lÕobjet dÕun plan de gestion paysager.  
!  
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ElŽments de petit patrimoine repŽrŽs : 

Concernent le patrimoine vernaculaire non habitable, nÕaccueillant aucune activitŽ 
agricole, industrielle ou commerciale, mais reprŽsentatif dÕune Žpoque, dÕune coutume, 
dÕune technique ou dÕun savoir-faire et devant •tre ˆ ce titre conservŽ et restaurŽ  

-! Les murs de cl™ture remarquables 
-! Les puits et fontaines 
-! Les lavoirs et ouvrages hydrauliques 
-! Les croix de chemin ou de missions 
-! Les fours ˆ pains et fours ˆ chaux 

 
Nota : les Ždifices protŽgŽs au titre des Monuments Historiques sont soumis ˆ une 
r•glementation propre. 

Glossaire 

Afin dÕ•tre intelligibles et comprŽhensibles par tous, certains termes ou notions 
frŽquemment utilisŽs dans le r•glement ont ŽtŽ dŽfini s.  
 

Construction annexe : Toute construction situŽe sur le m•me terrain quÕune construction 
principale dont elle dŽpend, isolŽe ou accolŽe ˆ ce m•me b‰timent mais sans connexion 
directe (liaison intŽrieure) et non affectŽe ˆ lÕhabitation.  
 
Construction existante : Toute construction dont le clos et le couvert sont assurŽs ˆ la 
date de la demande dÕautorisation Ç droit des sols È. 
 
Construction lŽg•re : Toute construction ne nŽcessitant pas dÕamŽnagement spŽcifique 
affectant lÕintŽgritŽ du sol : fondations, affouillements, dalle dÕassiette etc. 
 
Construction neuve : Toute construction engendrant une surface b‰tie au sol nouvelle. Il 
peut sÕagir dÕune construction nouvelle ex-nihilo ou dÕune extension en volume dÕune 
construction existante.  
 
Construction principale : Construction assurant la fonction principale sur un terrain au 
sein dÕun ensemble de construction ou construction la plus importante dÕun ensemble de 
constructions.  
 
Extension : Toute crŽation de surface engendrant une augmentation du volume dÕune 
construction existante et en connexion directe avec le b‰timent principal.  
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REGLEMENT APPLICABLE AU SECTEUR S1 : 
LE HAMEAU DE LA FESSY 

 

I Ð DISPOSITIONS APPLICABLES POUR LA MISE EN VALEUR DU PAYSAGE ET LA 
GESTION DES ESPACES PUBLICS ET DES AMƒNAGEMENTS EXTƒRIEURS PUBLICS ET 
PRIVƒS 

I.1 Ð LE PARCELLAIRE ET LÕOCCUPATION DES SOLS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

! ! Ainsi, toute modification de structure 
(agencement, proportion, trame parcellaire 
É) devra se faire dans la trame de ce qui 
les caractŽrise (ex : parcellaire en lani•re, 
É).  

 

Parcellaire et traces anciennes  : 

- Les voies anciennes (rues, chemins, traverses), 
clairement identifiables sur les plans des XIXe 
et XXe si•cles, doivent conserver leur tracŽ et 
leur continuitŽ visuelle afin de mettre en valeur 
les structures et la composition du centre 
historique du territoire et de son rapport ˆ 
lÕespace public  

- Dans le cadre dÕun regroupement de parcelles, 
le dŽcoupage du parcellaire existant doit •tre 
maintenu lisible  (Ç dŽcoupage È, modŽnature 
des fa•ades, mursÉ), en front de rue sur 
lÕespace public de mani•re ˆ maintenir le 
sŽquen•age traditionnel . Tous projets de 
construction sur un t•nement issu dÕun 
remembrement sera soumis ˆ lÕavis de la 
CLSPR.  

Acc•s aux parcelles  : 

- Par parcelle, un acc•s vŽhicule et un acc•s 
piŽton seront autorisŽs par voie la bordant.  

- LÕouverture pratiquŽe devra • tre parall•le ˆ 
lÕaxe de la voie de desserte et dans la 
continuitŽ des ŽlŽments b‰tis.  

- Les largeurs maximums dÕouverture sont fixŽes 
ˆ 3m50 ou 4m dans le cas dÕune rue Žtroite. 

- Tout retrait par rapport ˆ lÕespace public pour 
lÕouverture est proscrit. 
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!

ConstructibilitŽ restreinte : 

- Les constructions neuves ˆ usage dÕactivitŽ 
agricole sont interdites.  

I.2 Ð LÕINTƒGRATION PAYSAGéRE 

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!

Les terrassements et  mouvements de sols   

- Les terrasses et talus nouveaux doivent •tre 
dŽfinis en accord avec la composition du 
terrain avoisinant et selon une vision paysag•re 
globale.  

- Les Žventuels mouvements de terre ne doivent 
pas prŽsenter un dŽblai ou remblai supŽrieur ˆ 
0m50 par rapport au terrain naturel.  

- Tout enrochement par des blocs de pierres de 
grande taille en rupture dÕŽchelle avec le 
paysage, ainsi que les matŽriaux de maintien 
synthŽtique pŽrenne (de type b‰che plastique) 
sans dŽveloppement vŽgŽtal ou blocs 
prŽfabriquŽs Ç pr•t ˆ planter È sont proscrits.  

Les constructions annexes et les 
amŽnagements  extŽrieurs 

- Les constructions lŽg•res non agricole  et non 
utilisables ˆ usage dÕhabitation, silos ou cuves 
ˆ combustible non enterrŽs, locau x techniques, 
couvertures de piscine sont autorisŽes si elles 
sont dissimulŽes ˆ la vue depuis les espaces 
publics. 

- Les serres de jardin ˆ ossature bois ou 
mŽtallique dÕune hauteur infŽrieure ˆ 2m50 
sont autorisŽes ˆ condition que leur 
implantation prŽserve lÕhomogŽnŽitŽ des 
cl™tures et ne nuise pas ˆ la mise en valeur des 
Ždifices C1 et C2 situŽs ˆ proximitŽ.   

- Les dŽp™ts ˆ ciel ouvert et les b‰timents 
couverts non clos ̂  usage de dŽp™t ne sont pas 
autorisŽs sÕils sont visibles depuis lÕespace 
public ou sÕils ne sont pas masquŽs par des 
dispositifs qualitatifs (murs, clins de bois, 
Žcrans de verdure dÕessences locales etc.) 

!  

le talutage  

la mise ˆ niveau par talutage  

le terrassement 

lÕadaptation au site 

Les dŽp™ts ˆ ciel ouvert sont proscrits 
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- Les piscines ne seront autorisŽes que dans le 
cas o• elles seront enterrŽes et de teinte 
Ç naturelle È (vert, vert gris, beige gr•geÉ). De 
m•me les b‰ches dÕhivernage auront une 
teinte Ç naturelle È (vert, vert gris, beige) et 
dans un matŽriau non rŽflŽchissant.  

- Les piscines hors-sol nŽcessitant un 
amŽnagement prŽalable du terrain 
(affouillements, fondations, dalle etc.) sont 
interdites 

 

 

 

Les abris de jardin  

- Les abris de jardin seront positionnŽs de 
mani•re ˆ •tre dissimulŽs ˆ la vue depuis 
lÕespace public.  

- En raison de leur faible volume, la couverture 
des abris de jardin pourr a avoir une pente plus 
faible que celle dŽfinit pour les autres 
constructions 

- Les abris de jardin pourront •tre couverts 
suivant les m•mes dispositions que les 
constructions neuves, ou encore ˆ joints 
debout s, ou en bardeaux bois.  

- Les couvertures en mati•re plastique ou en 
rev•tement bitum ineux visibles sont proscri tes.

 !  

positionnement de la cabane de jardin en fonction de lÕespace 
publicÉ  

"  "  "  #  

cabanon de jardin  serre de jardin 

Exemple de piscine de teinte Ç naturelle È qui sÕint•gre dans 
lÕenvironnement du grand paysage 
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I.3 LA GESTION DES ESPACES PUBLICS

 
 

! ! Dans le cas de la mise en place dÕune 
charte dÕhomogŽnŽisation des matŽriaux 
de rev•tement des espaces publics ou du 
mobilier urbain, cette derni•re pourra •tre 
validŽe par lÕArchitecte des B‰timents de 
France et soumise ˆ lÕavis de la commission 
locale du SPR. 

! ! La recherche dÕun maximum de 
permŽabilitŽ des rev•tements sera faite  ; 
les rev•tements Žtanches ne borderont pas 
les Ždifices existants (respiration de pied de 
murs) 

! ! Les rev•tements de sols seront disposŽs 
selon une gŽomŽtrie simple et assureront 
la mise en Ïuvre de matŽriaux natur els ou 
minŽraux dans le respect des caract•res 
locaux. 

! ! La qualitŽ des rues et des places piŽtonnes 
sera renforcŽe par lÕemploi de pavages ou 
de dallages en pierre naturelle,  et les 
bordures seront en pierre naturelle 
conformes aux caract•res locaux. 

 
 
 
 
 

 

Les espaces publics, la voirie  et le mobilier 
urbain : 

- Tous les seuils, perrons, emmarchements en 
pierre, chasse-roues sur le territoire du SPR 
sont ˆ prŽserver et ˆ entretenir.  

- A lÕoccasion de projet dÕespace urbain, public 
ou privŽ (impasse privŽe) sur les secteurs 
historiques, la nature des rev•tements neufs, le 
dessin et lÕaspect des diffŽrents ŽlŽments 
(trottoirs, etc.) et du mobilier urbain 
(lampadaires, bancs, abris, potelets, barri•res, 
poubelles, etc.) doivent •tre dŽterminŽs et 
prŽsentŽs sous la forme de dessins prŽcis et 
c™tŽs. Tous les dŽtails doivent •tre portŽs sur 
le permis dÕamŽnager ou sur lÕautorisation 
spŽciale de travaux. 

- Le mobilier urbain doit •tre de lignes simples, 
Žvitant la profusion de matŽriaux.  

- LÕŽclairage public ne doit pas •tre positionnŽ 
en fa•ade d•s lors que lÕŽdifice poss•de des 
ŽlŽments de modŽnature pouvant •tre affectŽs 
par un tel dispositif. 

- Le mobil ier urbain ne peut pas •tre positionnŽ 
devant lÕentrŽe dÕun immeuble des catŽgories 
C1 ou C2, ni nuire ˆ sa perspective, sauf sÕil 
sÕagit de dispositifs de sŽcuritŽ et 
dÕaccessibilitŽ. 

!  
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! ! Les essences caduques prŽconisŽes sont le 
ch•ne, le charme, lÕŽrable, le sorbier, le 
merisier, le tilleul et les arbres fruitiers. Pour 
les essences persistantes seuls les pins sont 
adaptŽs. 

! ! La proportion dÕŽlŽments persistants dans 
une haie ne doit pas dŽpasser les 30%.  

! ! Les ŽlŽments dÕaccompagnement du 
paysage vŽgŽtal sont ˆ conserver et 
entretenir ; en particulier les potagers, 
fleurs, plantes grimpantes (glycines, vignes, 
rosiersÉ) qui assurent une prŽsence 
vŽgŽtale changeante au grŽ des saisons au 
cÏur des espaces urbains denses.  

! ! La mise en Ïuvre de rev•tement de sol 
impermŽable devra •tre motivŽe par une 
incapacitŽ technique ou fonctionnelle 
totale. Il devra •tre prouvŽ quÕaucun autre 
matŽriau naturel ou de synth•se permŽable 
ne peut •tre employŽ.  

! ! Les jardins familiaux auront des principes 
dÕamŽnagement cohŽrents o• lÕintŽgration 
des cabanons, cl™tures, bacs de 
rŽtentionÉ sera soignŽe.  

 

 

Les plantations  et les espaces verts  : 

- Selon une cohŽrence paysag•re globale, les 
ŽlŽments de composition de lÕespace 
(ŽlŽments b‰tis, murs de cl™ture etc.) seront 
conservŽs, valorisŽs voire confortŽs.  

- Les plantations seront ˆ effectuer en accord 
avec les essences voisines autorisŽes ou ˆ 
choisir dans les esp•ces locales.  

- Les haies denses plantŽes dÕune seule essence 
exog•ne (type thuyas, cypr•s, lauriers,É) et  
les essences invasives ne sont pas autorisŽes.  

- Les plantations de rŽsineux sont proscrites 
mises ˆ part les essences nobles ou sujets 
remarquables (type sŽquoia, c•dre, ifÉ) 
adaptŽes aux conditions Ždaphiques (ce qui 
est relatif au substratum Ð sol et eau) et 
climatiques 

!  

Les plantations doivent •tre effectuŽes avec des essences locales  

ch•ne   Žrable 

merisier 

!
orme 

!
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I.4 LES CLïTURES

 
!
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

! ! Les murs en pisŽ seront couverts par des 
couvertines en tuiles de terre cuite, les murs 
en ma•onnerie pierre ou en m‰chefer par 
des couvertines en pierre locale ou en 
tuiles creuses (de prŽfŽrence) de terre 
cuite.  

! ! Les murets pourront •tre surmontŽs dÕun 
barreaudage en fer plein vertical 
mŽtallique peint.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Murs et murets de cl™ture : 

- Les murs de cl™tures anciens en pierre ou en 
pisŽ seront conservŽs et restaurŽs selon des 
techniques et des matŽriaux identiques ou 
compatibles avec les dispositions dÕorigine.  

- Les murs traditionnels seront enduits ̂  la chaux 
(tonalitŽ beige- ocrŽe de la terre locale  ou 
suivant charte colorŽe Žtablie par la commune ) 
ou en pierres apparentes, rejointoyŽs, suivant 
les dispositions dÕorigine. 

- Le couronnement des murs de cl™ture 
traditionnels, indispensable ˆ leur pŽrennitŽ en 
raison de leur fonction dÕŽtanchŽitŽ, sera 
rŽalisŽ suivant un dispositif et des matŽriaux 
compatibles avec lesdits murs et respectant les 
styles architecturaux.  

- La hauteur des murs et murets sera adaptŽe 
aux compositions de fa•ades ou au 
soubassement des ŽlŽments b‰tis avec 
lesquels ils sont liŽs. 

- Les surŽlŽvations en parpaings bŽton non 
enduits, les cl™tures grillagŽes sur lÕespace 
public, ne sont pas autorisŽes. 

- Les murs et murets neufs en raccord avec des 
ŽlŽments traditionnels existants devront 
respecter les gabarits des avoisinants 
(Žpaisseur, hauteur, aspect de finition).  

- En cas de dŽmolition dÕun b‰timent, 
lÕalignement sur rue, lorsquÕil existe, devra •tre 
conservŽ par un mur de cl™ture. 

Cl™tures et portails  : 

- Les nouvelles cl™tures, donnant sur les voies 
principales, seront b‰ties selon les dispositions 
gŽnŽrales. Les grillages sont interdits sur 
lÕespace public (sauf dispositifs publics 
particuliers pour assurer la sŽcuritŽ des 
personnes) 

- Les cl™tures mitoyennes ne donnant pas sur 
lÕespace public seront de prŽfŽrence lŽg•res 
ou vŽgŽtales afin de ne pas trop impacter le 
paysage et les structures traditionnelles.  

exemple de mur en pierres 
assisŽes destinŽ ˆ •tre enduit 
avec couvertine en pierre 

exemple de mur composite 
(galets et briques) ˆ lÕaspect 
dŽcoratif dont la structure est 
destinŽe ˆ rester visible, avec 
couvertine en tuiles creuses  

exemple de mur en pisŽ avec 
soubassement en pierre ˆ 
lÕorigine recouvert dÕun 
enduitÉ  

exemple de mur en pierre assisŽes 
avec une couvertine en dalles de 
pierreÉ  
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- Les portails et portillons dÕacc•s devront •tre 
en accord avec les cl™tures dont ils font partie : 
(hauteur, opacitŽ, aspect), ils doivent •tre de 
composition sobre, en mŽtal ou en bois de 
teinte sombre.  

- Les portails anciens encore en place seront 
conservŽs ou restaurŽs suivant leurs 
dispositions dÕorigine. 

- Lorsque les cl™tures existantes prŽsentent une 
unitŽ architecturale avec lÕŽdifice de la 
parcelle, elles seront conservŽes et restaurŽes. 

- Les ŽlŽments en mati•re plast ique ne sont pas 
autorisŽs.

I.5 LES RƒSEAUX DIVERS ET LA PRODUCTION DÕENERGIE COLLECTIVE 

 

 

 

 

 

- Les ouvrages techniques collectifs nŽcessaires 
aux syst•mes de distribution dÕŽnergie ou de 
tŽlŽcommunication seront soigneusement 
intŽgrŽs aux b‰timents (sous forjets, au droit 
des descentes dÕeaux pluvialesÉ) et feront 
lÕobjet dÕune concertation prŽalable avec le 
service instructeur afin de respecter 
scrupuleusement les prescriptions du SPR. 

- Les coffrets seront intŽgrŽs dans les 
constructions existantes, avec portillons en 
bois peint pour fermer les logettes  

RŽseaux : 

- Les nouveaux rŽseaux et ouvrages techniques 
seront enfouis ou intŽgrŽs aux architectures 
(respect de la composition architecturale, sous 
forjets, au droit des descentes dÕeaux 
pluvialesÉ). 

- Les rŽseaux existants seront progressivement 
enfouis ou intŽgrŽs. 

RadiotŽlŽphonie :  

- Les relais de radiotŽlŽphonie et leurs 
alimentations seront interdits sÕils ne sont pas 
intŽgrŽs dans les architectures (dans plans de 
fa•ade ou de to iture).  

- Ils ne seront pas positionnŽs sur ou devant un 
ŽlŽment de dŽcor, un ŽlŽment paysager 
remarquable ou un dŽtail architectural. !  

exemples de portails traditionnels anciens ˆ conserver et dont il faut 
sÕinspirer lors de crŽations nouvellesÉ 
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Eoliennes :  

- En raison de leur impact visuel trop fort dans le 
paysage naturel, les Žoliennes destinŽes ˆ la 
revente de lÕŽnergie produite ne pourront •tre 
implantŽes sur les secteurs du SPR. 

Installations solaires photovolta•ques 
collectives :  

- Les installations solaires photovolta•ques 
collectives sont proscrites sur lÕensemble du 
secteur S1. 
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II - DISPOSITIONS APPLICABLES POUR LES CONSTRUCTIONS NEUVES 

Les constructions neuves doivent •tre lÕexpression de lÕarchitecture contemporaine et le reflet 
de lÕŽpoque o• elles ont ŽtŽ con•ues. Elles do ivent en outre sÕintŽgrer ˆ lÕenvironnement tout 
en permettant de mettre en valeur les constructions de caract•re existantes  repŽrŽes dans le 
SPR. 

II.1 Ð IMPLANTATION ET VOLUME DES CONSTRUCTION 

 
!

 

 

 

 

 

 

 

Les principes dÕimplantation  

- Les constructions nouvelles sont ̂  implanter en 
accord avec les constructions traditionnelles 
voisines. Elles prendront en compte le  
contexte urbain et la topogra phie propre du 
site. Il en va de m•me pour leur volumŽtrie 
(forme, dimension, hauteur, proportions, 
pentes et dŽpassŽes de toiture). 

- Dans le cas o• elles remplacent des 
constructions disparues, les constructions 
nouvelles doivent conserver les principes 
dÕalignement et le gabarit des volumes 
existants avoisinants.  

- Les constructions nouvelles sÕadapteront au sol 
naturel. Si elles sont nŽcessaires, les rampes 
dÕacc•s seront adoucies et intŽgrŽes par un 
traitement paysager spŽcifique.  

- LÕalignement sur rue/espace public, ou dans la 
continuitŽ dÕautres b‰timents sera imposŽ pour 
donner un effet de densitŽ ou dÕensemble sur 
les secteurs urbanisŽs. 

- Les divers ouvrages des constructions ou 
amŽnagements projetŽs doivent, par leur 
teinte et leur texture, sÕinspirer de la culture 
architecturale du lieu pour sÕintŽgrer dans le 
paysage. Toute architecture ou ŽlŽment 
constructif prŽsentant des dispositions 
Žtrang•res ˆ la rŽgion sont proscrit s. 

!  

exemple de gabarit inadaptŽ avec rupture dÕalignement 

exemple de gabarit inadaptŽ avec rupture dÕŽchelle 

exemple de gabarit adaptŽ aux Ždifices environnants  
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La composition des volumes  

- Les nouvelles constructions respecteront la 
typologie et le tissu urbain du secteur 
considŽrŽ. Les hauteurs sur rue seront calŽes 
en fonction des hauteurs avoisinantes 
existantes dans la limite de celles dŽfinies par 
la PLU pour le secteur. 

- Les volumes seront simples, sans 
dŽcrochements inutiles. 

II.2 Ð LES TOITURES

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

! ! Les dŽpassŽs de toiture auront une 
profondeur supŽrieure ou Žgale ˆ 50cm.  

 

 

Volumes : 

- Les toitures en pente seront  de forme gŽnŽrale 
simple : ˆ deux pentes avec fa”tage parall•le ˆ 
la voie, ou ˆ 4 pentes sÕil sÕagit dÕun Ždifice 
isolŽ (ˆ condition que la longueur du fa”tage 
soit au moins Žgale aux 2/3 de la longueur de 
lÕŽdifice). Les pentes des toitures seront 
semblables ˆ celles des b‰timents existants (en 
gŽnŽral comprises entre 30 et 45%).  

- Les toitures terrasses sont autorisŽes si elles 
sont vŽgŽtalisŽes.  

- Les tropŽziennes ne sont pas autorisŽes. 

MatŽriaux  : 

- Les couvertures seront rŽalisŽes en tuiles de 
terre cuite de teinte rouge ou Ç  rouge vieilli  È. 
Les couvertures en bardage, en t™le, en tuiles 
bŽton, en P.V.C. ne sont pas autorisŽes. 

- LÕutilisation dÕautres matŽriaux tels que le zinc 
patinŽ, lÕinox plombaginŽ, le cuivre, lÕacier, 
pourra •tre admise dans le cadre de projets 
dÕarchitecture contemporaine dans la mesure 
o• ceux -ci sÕint•grent dans le cadre naturel ou 
b‰ti environnant.  

Rives et Žgouts, dŽpassŽes de toits  : 

- Le P.V.C est interdit pour le traitement des  
Žgouts et des dŽpassŽes de toit  de toute 
construction ex nihilo ou extension.  

toiture deux pans  toiture ˆ simple pan  

toiture ˆ croupes  toiture en pavillon  

terrasse de type Ç tropŽzienne È 
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! ! Pour minimiser leur impact visuel et 
garantir une insertion qualitative, les 
ch‰ssis seront :  

- placŽs sur une m•me horizontale, 
- axŽs sur les travŽes des ouvertures en 

fa•ade,  
- intŽgrŽs sans saillie dans lÕŽpaisseur de 

la toiture,  
- avec raccords de zinguerie limitŽs au 

maximum,  
- sans volet roulant extŽrieur. 

! ! Ils seront positionnŽs de prŽfŽrence sur des 
versants non visibles depuis lÕespace public 
ou sur les versants sur cour. 

 

 

 

! ! Dans le secteur considŽrŽ, il est conseillŽ 
pour une insertion qualitative du projet de 
capteurs, de privilŽgier une pose au sol ou 
sur une annexe dÕune hauteur infŽrieure ˆ 
celle de la construction principale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Les dŽpassŽes de toit ne seront pas 
lambrissŽes. 

- Les Žgouts seront soit en dŽbord, soit 
supportŽs par une corn iche ou un bandeau de 
fa•ade dessinŽe avec soin. 

- Les ŽlŽments dÕŽtanchŽitŽ et dÕŽvacuation des 
eaux de pluie (goutti•res, caniveaux, É) seront 
rŽalisŽs en zinguerie ou cuivrerie avec des 
dauphins en fonte . 

Ouvertures en toitures  : 

Sont autorisŽs : 

- les ch‰ssis de toiture (de type Ç tabati•re  È), 
limitŽs en nombre et en dimension. Leur 
position tiendra compte de la composition des 
fa•ades.  

- Les verri•res encastrŽes en toiture en partie 
haute (proche du fa”tage.) Les ch‰ssis auront 
des sections et des profils fins.  

Sont interdites  : 

- les lucarnes de type Ç chiens assis È ou 
Ç rampantes È, ainsi que les Ç outeaux. È 

- Les verri•res encastrŽes, les skydomes et les 
autres conduits de lumi•res similaires.  

Panneaux solaires thermiques et 
photovolta•ques domestiques  : 

- Dans tous les cas, les panneaux solaires, quÕils 
soient thermiques ou photovolta•ques, doivent 
•tre considŽrŽs et traitŽs comme des ŽlŽments 
de lÕenveloppe architecturale participant ˆ la 
lecture et ˆ la comprŽhension de la 
construction.  

- Les panneaux solaires doivent •tre groupŽs 
pour Žviter le mitage de la toiture.  

- Les panneaux solaires au sol sont autorisŽs sÕils 
sont dissimulŽs depuis la voie publique.  

propositions  de localisation des panneaux solaires : 
regroupement sur un versant peu visible ou couvrement 
complet dÕune annexe ou dÕun appentis 
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Autres ŽlŽments de la toiture  :  

- Tous les ŽlŽments positionnŽs en toiture, quÕils 
soient dÕordre technique ou liŽs ̂  la production 
dÕŽnergie renouvelable, doivent •tre 
Ç pensŽs È et intŽgrŽs comme des ŽlŽments de 
lÕarchitecture et participer ˆ son expression, de 
m•me que lÕest un conduit de cheminŽe ou 
une lucarne. 

- Les installations techniques, les appareils 
thermiques et aŽrauliques, les antennes 
paraboliques, les machineries dÕascenseur, les 
climatiseurs, les Žoliennes domestiques, les 
pompes ˆ chaleur, les Žmergences en gŽnŽral, 
devront •tre intŽgrŽs, dissimulŽs ou disposŽs 
sur des parties des immeubles non visibles de 
lÕespace public, sauf impossibilitŽ technique ˆ 
justifier.

II.3 Ð LES FA‚ ADES

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! ! Les coffrets seront de prŽfŽrence intŽgrŽs 
dans les murets pour les constructions 
neuves. 

 

Composition et modŽnature  : 

- Les fa•ades des immeubles, visibles depuis les 
espaces publics, devront par les matŽriaux, les 
coloris et lÕornementation Žventuelle 
sÕharmoniser avec le paysage et / ou le tissu 
urbain environnant. 

- Une production architecturale contemporaine 
de qualitŽ est exigŽe. (il sÕagit de maintenir 
lÕesprit de crŽation qui a produit des 
architectures qui font le patrimoine 
dÕaujourdÕhui). 

- Les ŽlŽments dÕarchitecture de pastiche 
(colonnes, frontons, chapiteaux , linteaux 
courbes, balustres, etc.) sont interdits.  

- Les pierres apparentes isolŽes et les pierres 
appliquŽes en Ç dŽcor È sont proscrites. 

Autres ŽlŽments de la fa•ade  : 

- Interdiction de tous les ŽlŽments en applique 
en fa•ade. Les dispositifs techniques quels 
quÕils soient doivent •tre intŽgrŽs ˆ la 
construction d•s la conception.  

Les antennes, les Žoliennes domestiques, les appareils 
aŽrauliques doivent •tre positionnŽs de fa•on ˆ •tre invisibles 
depuis lÕespace public 
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Finition 

- Les enduits auront une finition lissŽe ou 
talochŽe fin.  

II.4 Ð OUVERTURES ET PERCEMENTS : 

! ! La verticalitŽ des ouvertures sera 
privilŽgiŽe. 

 

 

 

- Les ouvertures des constructions 
nouvelles devront sÕaccorder avec celles des 
Ždifices avoisinants qui respectent les principes 
architecturaux locaux. 

- Dans le cadre de projets dÕarchitecture 
contemporaine, les r•gles de 
dimensionnement des ouvertures sÕappliquant 
au b‰ti traditionnel pourront •tre dŽrogŽes 
dans la mesure o• lesdits projets sÕint•grent 
dans le cadre naturel ou b‰ti environnant.  

- Dans un part i architectural traditionnel, l es 
ouvertures dans les Žtages seront plus hautes 
que larges. Exception possible pour lÕŽtage de 
combles o• les ouvertures pourront  •tre de 
proportion diffŽrente.  

!

II.5 LES MENUISERIES : 

 

GŽnŽralitŽs : 

- Un seul matŽriau de menuiserie sera adoptŽ 
par fa•ade et par immeuble pour les Žtages 
courants et attiques et un seul matŽriau de 
menuiserie par fa•ade et par immeuble pour le 
rez-de-chaussŽe commercial.  

- Seules sont autorisŽes les menuiseries bois et 
les menuiseries mŽtalliques (aluminium ou 
acier). 

- La couleur des menuiseries sera en harmonie 
avec les teintes de la fa•ade et de couleur 
mate. Le blanc et le noir sont proscrits.  

Portes dÕentrŽe et de garage :  

- Les portes donnant sur la voie publique auront 
un dessin simple, seront pleines et ne seront 
pas en t™le ondulŽe ou mati•re plastique.

formes de baie 
traditionnelle ˆ respecter  

formes de baie 
Ç inventive È , sÕintŽgrant 
mal ˆ lÕarchitecture 
traditionnelle, ˆ proscrire  
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- Les portes de garage standardisŽes 
reprendront les mod•les traditionnels ˆ lames 
horizontales ou verticales sans effets de dessins 
dÕimitation de mati•re. 

Vitrages  : 

- Les vitrages des menuiseries seront en glace 
claire, Žventuellement sablŽs. 

- Les vitrages rŽflŽchissants sont interdits. 

Syst•mes dÕoccultation  : 

- Sont autorisŽs : les volets en bois, persiennŽs, 
ˆ double -lames, ˆ cadre et panneaux  ; les 
stores, les volets roulants ou les jalousies 
dissimulŽs derri•re  des lambrequins ; les 
occultations souples (toiles, É) 

- Sont interdits  : les volets ˆ barre et ˆ Žcharpe 
(Ç volets Z È) ; les volets roulants dÕaspect blanc 
ou brillants ; les caissons des volets roulants en 
saillie du parement de la fa•ade.  

- Les volets doivent •tre peint  

II.6 LES FERRONNERIES ET GARDE-CORPS 

- Les dessins et les dimensions des garde-corps 
et ferronneries seront prŽcis et adaptŽs ˆ 
lÕarchitecture.  

- Sont autorisŽs : les garde-corps et grilles en 
ferronnerie (Žventuellement mŽtal et verre) ou 
en bois  

- Sont interdits  : les garde-corps de matŽriaux 
rŽflŽchissants ou brillants, les ŽlŽments en 
mati•re plastiqueÉ  

 

exemple de volets traditionnels ˆ doubles 
lames croisŽes 

exemple de volet roulant en applique 
proscrit 



SECTEUR S1 Ð Constructions existantes  SPR de lÕespace naturel de Fallavier 
!

REGLEMENT Ð octobre 2018 ! 33 

 

III - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONSTRUCTIONS EXISTANTES 

III.1 Ð LES AUGMENTATIONS DE VOLUME 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les extensions  

- Les extensions des b‰timents principaux 
existants doivent •tre mesurŽes et en accord 
avec le principe constructif du b‰timent 
dÕorigine et les principes de composition du 
paysage environnant.  

Les surŽlŽvations 

- Les surŽlŽvations sont interdites sur les 
immeubles de catŽgorie C1.  

- Des surŽlŽvations pourront •tre autorisŽes 
dans la mesure o•  : 

$! Le nouveau volume sÕaccorde avec les 
Ždifices avoisinants par sa hauteur et son 
alignement.  

$! La surŽlŽvation est faite sur toute 
lÕemprise du b‰timent ou partie de 
b‰timent cohŽrente. 

$! La surŽlŽvation respecte la composition 
de base de la construction . 

VŽrandas : 

- Les vŽrandas sont interdites sur les immeubles 
de catŽgorie C1.  

- Les vŽrandas ne sont autorisŽes dans le secteur 
S1 que si elles sont de formes simples et 
totalement invisibles depuis la voie publique . 
Elles devront alors respecter les pentes de 
toitures dŽfinies au r•glement et •tre  
composŽes avec des ch‰ssis fins de teinte 
sombre. 

- Les matŽriaux employŽs seront en mŽtal ou en 
verre (PVC, acŽtate, polycarbonates ne 
rŽsistant par aux U .V. et autres mati•res 
plastiques interdits) ou pourront reprendre le 
matŽriau de toiture existant sur le b‰ti. 

 

exemple de surŽlŽvation sur toute lÕemprise dÕun b‰timent 

exemple de surŽlŽvation partielle incohŽrente avec le volume 
gŽnŽralÉ  

exemple de vŽranda intŽgrŽe ˆ la parcelle non visible depuis 
lÕespace publicÉ 

exemples de vŽranda et ch‰ssis vitrŽs non intŽgrŽs et ne 
respectant pas le vocabulaire de la constructionÉ  
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III.2 Ð LES TOITURES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

! ! Tuiles creuses ˆ tenons, chapeau et canal 
pour les constructions du XVIII•me et 
antŽrieures, et pour certaines constructions 
du XIX•me. 

! ! Tuiles mŽcaniques ˆ embo”tement pour les 
constructions du XIX•me ou postŽrieures.  

! ! Suivant le type dÕŽdifice, les couvertures de 
terre cuite pourront •tre rŽalisŽes en tuiles 
anciennes de remploi en couvrant, 
favorisant lÕintŽgration dans le velum 
existant.  

! ! Les charpentes existantes seront 
consolidŽes et, suivant le cas, renforcŽes en 
respectant la logique dÕorigine. 

 

 

! ! Dans le cas dÕune reprise de rives bois ou 
ma•onnŽes, une patine sera appliquŽe 
pour simuler un vieillissement naturel.  

! ! Dans le cas dÕun forjet ̂ volige apparente, 
les dŽbords de toiture peuvent -•tre 
supportŽs par des chevrons de section 
importante (12x14cm environ), avec une 
volige large. LÕensemble sera peint dÕune 
teinte unique suivant la palette dŽposŽe en 
mairie. 

! ! La profondeur des dŽpassŽes de toiture 
sera fonction de la situation de lÕimmeuble, 
mais sera supŽrieure ou Žgale ˆ 50cm.  

 

Volumes : 

- Les volumes existants et leurs caractŽristiques 
(pentes, lignes de fa”tage et de rives, É) seront 
conservŽs sauf retour aux dispositions 
dÕorigine attestŽes : toitures traditionnelles, 
toitures industrielles  É  

- La crŽation de tropŽziennes nÕest pas 
autorisŽe. 

MatŽriaux  : 

- Les caractŽristiques des couvertures seront 
maintenues ou restituŽes selon lÕŽtat dÕorigine 
(tuiles de terre cuite creuses ou tui les canal, 
plates ˆ cote centrale ou losangŽe , ardoises, 
Žpis de fa”tageÉ).  

- Les tuiles en terre-cuite (tuiles canal, plates, ˆ 
cote centrale ou losangŽe) seront de teinte 
rouge ou rouge- vieilli. Les teintes 
Ç panachŽes È sont proscrites.  

Rives et Žgouts , dŽpassŽes de toits : 

- Sur lÕensemble du secteur, les ŽlŽments 
dÕŽtanchŽitŽ et dÕŽvacuation des eaux de pluie 
(goutti•res, caniveaux, É) seront rŽalisŽs en 
zinguerie ou cuivrerie . 

- Le P.V.C est interdit pour le traitement des 
Žgouts et des dŽpassŽes de toit.  

- Les dŽpassŽes de toits seront conservŽes ou 
reconstituŽes dans leurs caractŽristiques et 
dimensions dÕorigine : chevrons et voliges 
apparents, gŽnoise tuile, ou plus rarement 
corniches briques ou corniches en pierre ou en 
ciment moulŽ.  

- Les dŽpassŽes de toit ne seront pas 
lambrissŽes. 

- Les frises festonnŽes en bois, ainsi que les 
autres ŽlŽments de dŽcors de couverture 
(tuiles ˆ rabat du XIX e si•cle, Žpis de fa”tage, 
antŽfixesÉ) seront conservŽs et restaurŽs. 

- Les Žgouts seront soit en dŽbord, soit 
supportŽs par une corniche ou un bandeau de 
fa•ade dessinŽ avec soin. 

terrasse de type Ç tropŽzienne È 
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! ! Pour minimiser leur impact visuel et 
garantir une insertion qualitative, les 
ch‰ssis seront :  

- placŽs sur une m•me horizontale,                          
- axŽs sur les travŽes des ouvertures en 

fa•ade,  
- intŽgrŽs sans saillie dans lÕŽpaisseur de 

la toiture,  
- avec raccords de zinguerie limitŽs au 

maximum,  
- sans volet roulant extŽrieur. 
 

! ! Ils seront positionnŽs de prŽfŽrence sur des 
versants non visibles depuis lÕespace public 
ou sur les versants sur cour.  

 

Ouvertures en toitures  : 

Sont autorisŽs : 

- les ch‰ssis de toiture (de type Ç tabati•re  È), 
limitŽs en nombre (1 par travŽe en fa•ade) et 
dÕune dimension maximum de 78 x 98 cm. Leur 
position tiendra compte de la composition des 
fa•ades.  

- Les jacobines sÕil sÕagit dÕune restitution ou 
dÕune duplication dÕune jacobine existante sur 
lÕŽdifice en question. 

Sont interdites : 

- les lucarnes de type Ç chiens assis È ou 
Ç rampantes È ainsi que les Ç outeaux. È 

- Les verri•res encastrŽes, les skydomes et les 
autres conduits de lumi•res similaires.  

Panneaux solaires thermiques et 
photovolta•ques domestiques  : 

- Les panneaux solaires sont interdits sur les 
constructions existantes dans lÕensemble du 
secteur S1. 

- Les panneaux solaires au sol sont autorisŽs sÕils 
sont dissimulŽs depuis la voie publique.  

Autres ŽlŽments de la toiture  :  

- Les installations techniques, les appareils 
thermiques et aŽrauliques, les antennes 
paraboliques, les machineries dÕascenseur, les 
climatiseurs, les Žoliennes domestiques, les 
pompes ˆ chaleur, les Žmergences en gŽnŽral, 
devront •tre intŽgrŽs, dissimulŽs ou disposŽs 
sur des parties des immeubles non visibles de 
lÕespace public, sauf impossibilitŽ technique ˆ 
justifier.  Ils sont interdits sur les immeubles C1. 

- Les souches et les couronnements des 
cheminŽes anciennes doivent •tre maintenus 
ou restituŽs dans leurs dispositions dÕorigine : 
plotet s terre cuite apparents  ou enduits.   

- Les nouvelles souches de cheminŽe crŽŽes 
doivent reprendre les dispositions de la ou des 
cheminŽe(s) existante(s) sur le toit (forme, 
volume, matŽriauÉ).  

!  

lucarne type Ç chien assis È lucarne type Ç rampante È 

lucarne type Ç jacobine È ch‰ssis type Ç tabati•re  È 

outeau verri•re  
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III.3 Ð LES FA‚ ADES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

! ! La rŽalisation dÕenduits isolants de type 
chaux-chanvre destinŽs ˆ lÕamŽlioration du 
confort thermique est ˆ privilŽgier.  

 
 
 
 
 
 

! ! Lors de la mise en Ïuvre dÕune isolation 
par lÕextŽrieur, le dŽplacement des 
menuiseries afin de conserver une 
Žpaisseur de tableau traditionnelle est 
recommandŽ. Cette disposition  favorisera 
en outre lÕapport de lumi•re naturelle.  

 

! ! Tous les matŽriaux qui par leur nature ou 
leur usage dans la rŽgion sont destinŽs ˆ 
•tre enduits (moellons de pierre non 
Žquarris, bŽton grossier, briques qui ne 
sont pas de parements, parpaings 
dÕagglomŽrŽs, etc.) ne pourront pas rester 
apparents, suivant dispositions dÕorigine.  

! ! Les teintes se rŽfŽreront ˆ celles des 
enduits traditionnels locaux, rŽalisŽs avec 
des sables de provenance locale qui leur 
donnent leur couleur  : beige ocrŽ, beige 
clair, beige gris etc.  

 

Composition et modŽnature  : 

- LÕunitŽ architecturale de chaque construction  
devra •tre respectŽe, quelle que soit la division 
parcellaire. 

- La modŽnature (bandeaux, moulures, 
corniches, frises, encadrements, É) e n pierre 
de taille, en briques ou en ciment moulŽ devra 
•tre conservŽe, restituŽe ou mise en valeur.  

- Aucun ornement Žtranger ˆ lÕarchitecture 
dÕorigine ne sera admis. 

- Les pierres apparentes isolŽes et les pierres 
appliquŽes en Ç dŽcor È sont proscrites. 

Isolation thermique par lÕextŽrieur (I.T.E.)  

- Les isolations par lÕextŽrieur sous forme de 
plaques rapportŽes en panneaux rigides ou 
bardage sont interdites sur tous les immeubles 
de catŽgorie C1.  

- Les isolations par lÕextŽrieur ou autres v•tures 
rapportŽes sur les fa•ades dont la modŽnature 
ou la composition ne permettent pas de 
recevoir un tel dispositif, sont interdites.  

- LÕisolation thermique par lÕextŽrieur sera 
possible sur les immeubles rŽcents (entre 2 
guerres notamment) en bŽton, ˆ condition que 
cela nÕentrave ni la composition (modŽnature, 
retraits ou ŽlŽments en saillie, dŽbord de 
toiture suffisant) ni lÕŽtat sanitaire de 
lÕimmeuble. 

Traitement  des enduits et des parements : 

- Les fa•ades seront enduites si elles ne sont pas 
en pierres de taille.  

- Le dŽcrožtage des enduits qui laisserait 
apparente une ma•onnerie de Ç  tout venant  È 
est interdit.  

- Les prescriptions dÕenduits seront adaptŽes 
aux Ždifices : lissŽ, frisŽ, travail de recherche 
mati•re pour les enduits du XX e, badigeonsÉ

exemple dÕune fa•ade 
dŽstructurŽe 

exemple dÕune fa•ade 
composŽe 
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- Les ŽlŽments en pierre de taille (cha”nes 
dÕangle, encadrements, appuis) seront 
prŽservŽs et remis en Žtat ; ils pourront •tre 
laissŽs apparents suivant les dispositions 
dÕorigines. Les enduits seront appliquŽs au nu 
ou en retrait des encadrements. Le nett oyage 
de ces ŽlŽments fera appel ̂  des procŽdŽs non 
agressifs de type gommage . Le sablage est 
proscrit . 

- Les ar•tes plastiques ou mŽtalliques visibles sur 
les ar•tes des Ždifices ou des baies 
dÕencadrement, ainsi que les grillages de 
renfort pour les enduits sont proscrit s. 

- Les enduits anciens sont ˆ conserver ou ˆ 
restituer dans le respect des sujŽtions 
dÕorigine, avec rŽservation et intŽgration, le 
cas ŽchŽant, de tŽmoins archŽologiques, 
notamment pour les dŽcors peints.  

- Les dŽcors peints anciens existants de motifs 
gŽomŽtriques (faux-appareillage, damier, 
chevrons etc.) seront conservŽs et/ou 
reconstituŽs suivant leurs dispositions 
dÕorigine. 

 Les enduits seront rŽalisŽs au mortier de chaux 
naturelle exclusivement et passŽs en plusieurs 
couches (enduits monocouches proscrits) ou au 
ciment prompt suivant les dispositions 
dÕorigine de lÕŽdifice.  

- Les badigeons seront de teinte unie ou bien 
pourront crŽer ou restituer  une fa•on 
dÕencadrement autour des baies et des arr•tes 
de lÕŽdifice. 

Auvents, marquises, et protections 
dÕentrŽe : 

- Tous volumes ajoutŽs tels quÕauvents et 
marquises sont interdits sur les immeubles C1 
et C2.  

- Seules seront autorisŽes des structures lŽg•res 
avec des sections faibles et en matŽriaux 
pŽrennes (mati•res plastiques ou en 
fibrociment interdites) qui auraient pour but 
dÕamŽliorer un usage (protection au-dessus 
dÕune porte dÕentrŽe par exemple.). Le 
principe de Ç rŽversibilitŽ È sera suivi. 

- Les ouvrages de charpenterie portant une 
toiture en ajout dÕun volume (auvent dÕentrŽe 
par exemple) sont interdits. !  

enduit jetŽe ˆ la truelle  enduit talochŽ  

enduit lissŽ ˆ la truelle  enduit grattŽ  

enduit frottŽ  enduit Ç tyrolienne È 
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Autres ŽlŽments de la fa•ade  : 

- Lors de travaux de ravalement de fa•ade, 
lÕintŽgration des installations techniques, 
appareils thermiques et aŽrauliques, antennes 
paraboliques, climatiseurs, etc. sera exigŽe sur 
les fa•ades visibles depuis la voie publique.   

- Lors de travaux de ravalement, les coffrets 
extŽrieurs (branchement des fluides) seront 
intŽgrŽs et ne pourront pas •tre disposŽs en 
applique. Leur regroupement sera exigŽ.  

- Lors de travaux de ravalement, et ˆ  lÕexception 
des descentes dÕeaux pluviales, aucune gaine 
technique ne sera apparente en fa•ade visible 
depuis les voies publiques.  

- Lors de travaux de ravalement, les fils 
Žlectriques apparents seront dissimulŽs ˆ 
lÕarri•re des bandeaux de rives et dÕŽgout.  

 

III.4 Ð OUVERTURES ET PERCEMENTS : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Les ouvertures et percements, ainsi que les 
encadrements saillants, les seuils en pierre, 
doivent •tre conservŽs ou restituŽs dans leurs 
proportions dÕorigine sur lÕensemble du 
secteur. 

- Les modifications ou les crŽations de nouveaux 
percements devront se faire en accord avec la 
composition archite cturale de chaque Ždifice, 
par duplication dÕŽlŽment dÕorigine encore en 
place sur les fa•ades. On privilŽgiera la 
rŽouverture de baies anciennes. 

- Dans le cadre de projets dÕextension, les r•gles 
de dimensionnement des ouvertures 
sÕappliquant au b‰ti traditionnel pourront •tre 
dŽrogŽes dans la mesure o• lesdits projets 
sÕint•grent dans le cadre naturel ou b‰ti 
environnant.  

- Les baies anciennes, qui pour des raisons 
techniques doivent •tre bouchŽes, seront 
bouchŽes en mŽnageant un retrait de 15 ˆ 25 
cm par rapport au nu de la fa•ade  afin de 
conserver leur lecture.  

coffret extŽrieur non intŽgrŽ  coffret extŽrieur intŽgrŽ au b‰ti 

baie du XVe-XVIe 
si•cles 

baie romane baie du XVIe si•cle 

baie du XVIIIe 
si•cle  

baie du XIXe si•cle  baie du XXe si•cle  

Exemple de menuiserie de forme 
Ç incongrue È dans une baie 
ancienneÉ  
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III.5 LES MENUISERIES : 

!

! ! Dans le cas des copropriŽtŽs, un mod•le 
type de menuiserie doit •tre dŽfini et validŽ 
par la copropriŽtŽ et systŽmatiquement 
appliquŽ lors des remplacements partiels.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

! ! Les menuiseries de remplacement devront 
sÕimplanter en feuillure, apr•s dŽpose de 
lÕancien cadre dormant. Les poses en 
rŽnovation ou en Ç tunnel È diminuent le 
Ç clair de jour È et affaiblissent lÕefficacitŽ 
thermique.  

GŽnŽralitŽs : 

- Un seul type de menuiserie sera adoptŽ par 
fa•ade. 

- Les menuiseries doivent parfaitement 
sÕintŽgrer aux baies quÕelles compl•tent en 
Žpousant la forme de celle -ci. Les menuiseries 
ˆ linteaux droit s dans les baies en plein-cintre 
ou en arc segmentaire sont proscrites.  

- Lorsque le b‰timent ne poss•de plus aucune 
menuiserie dÕorigine, on se rŽfŽrera ˆ lÕŽpoque 
de rŽfŽrence de la construction pour 
dŽterminer le mod•le le plus appropriŽ  (sans 
partition pour les baies ˆ meneaux et traverse, 
ˆ grands carreaux pour les baies 
traditionnelles, en fonction de lÕarchitecture de 
lÕŽdifice pour les b‰timents industriels ou 
agricoles.)  

- Les menuiseries seront posŽes en feuillure dans 
les baies. En lÕabsence de feuillure elles seront 
positionnŽes entre 15 et 25 cm du nu extŽrieur 
de la fa•ade.  

- Sont autorisŽes : 

$! les menuiseries en bois peint . 

$! les menuiseries mŽtalliques (aluminium ou 
acier) sur les immeubles du XXe si•cle  ou 
con•us d•s leur origine pour recevoir de 
telles menuiseries. 

- La couleur des menuiseries sera en harmonie 
avec les teintes de la fa•ade et de couleur 
mate. 

- Les menuiseries en P.V.C. sont interdites sur 
tout le secteur S1, sauf sur les immeubles 
con•us d•s lÕorigine pour en recevoir 
(construction postŽrieure aux annŽes 1980.) 
Dans ce dernier cas il doit •tre non blanc, non 
brillant et de section faible.  

exemple de menuiserie traditionnelle ayant conservŽ de bonnes 
proportions, une partition ˆ grands carreaux et des volets ˆ doubles 
lames croisŽes 

Les nouveaux ch‰ssis doivent •tre posŽs de mani•re traditionnelle, 
apr•s dŽpose du cadre dormant ancien. Pose en rŽnovation 
proscrite.  
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! ! Les menuiseries anciennes (portes, 
fen•tres, volets, garde -corps) sont ˆ 
conserver ou ˆ restituer dans le respect des 
sujŽtions dÕorigine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! ! Conservation de tous les ŽlŽments de 
ferronnerie (grilles, serrures, heurtoirs, 
pentures, poignŽesÉ)  

! ! Les Ç petits bois  È collŽs (rapportŽs) 
pourront •tre autorisŽs sur les menuiseries 
bois.  

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! ! Les films occultant non rŽflŽchissants ou 
dŽcoratifs ne pourront •tre autorisŽs quÕau 
rez-de-chaussŽe. 

!
!

!

Portes : 

- Suivant les dispositions dÕorigine, les portes 
donnant sur la voie publique seront en bois 
peint , ˆ lames pleines ou ˆ panneaux ou demi -
ajourŽ, avec Žventuellement une imposte 
vitrŽe ; ou bien en serrurerie. 

- Les portes donnant sur la voie publique auront 
un dessin simple, seront pleins et ne seront pas 
en t™le ondulŽe ou mati•re plastique.  

- Les portes de garage standardisŽes 
reprendront les mod•les traditionnels ˆ lames 
horizontales ou verticales sans effets de dessins 
dÕimitation de mati•re.  Elles seront en bois ou 
mŽtallique.  

- Une porte dÕentrŽe au moins, si elle existe ou 
si elle a existŽ, devra •tre conservŽe ou 
restituŽe par fa•ade dÕimmeuble sur la voie 
publique.  

Fen•tres : 

- Les sections et profils des dormants, montants, 
traverses et Ç petits bois  È des nouvelles 
menuiseries seront conformes aux sections et 
profils des menuiseries bois ou mŽtallique s 
dÕorigine. Lorsque les dessins dÕorigine ne sont 
pas connus, les profils trop larges seront 
refusŽs. 

- La partition des carreaux sera obligatoire, sauf 
pour les fen•tres ˆ meneaux ou certaines 
fen•tres des b‰timents de la deuxi•me mo itiŽ 
du XXe si•cle. Les petit -bois intŽgrŽs au double 
vitrage sont interdits.  

- La proportion des carreaux se rapportera ˆ la 
forme des percements et ˆ lÕŽpoque de 
rŽfŽrence. Les carreaux devront avoir des 
proportions plus hautes que larges.  

Vitrages  : 

- Les vitrages des menuiseries seront en verre 
clair, Žventuellement sablŽ. 

- Les vitrages rŽflŽchissants (type miroir) sont 
interdits.  

 

exemples de portes traditionnelles ˆ panneaux et ferronneries dans 
le centre-bourg de Saint -Quentin  
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! ! Les baies des fa•ades antŽrieures au XIXe 
si•cle ne recevront pas de volets 
extŽrieurs : les volets intŽrieurs bois seront 
prŽfŽrŽs. 

! ! Les volets bois intŽrieurs seront conservŽs 

! ! Les pentures et les ŽlŽments de ferronnerie 
existants seront conservŽs et rŽemployŽs 
lors dÕune rŽfection gŽnŽrale des volets 
dÕune fa•ade. 

Syst•mes dÕoccultation  : 

- De mani•re gŽnŽrale, la typologie sera 
adaptŽe en fonction de lÕŽpoque de 
lÕimmeuble existant (suivant dispositions 
dÕorigine) ou de lÕenvironnement si les 
dispositifs existants respectent les 
prescriptions, et sans panachage pour une 
m•me fa•ade ou un m•me immeuble.  

- Sont autorisŽs : les volets en bois, persiennŽs, 
ˆ double -lames, ˆ cadre et panneaux  ; les 
persiennes mŽtalliques ou volets pliants sur les 
immeubles du XXe si•cle  ; les stores, les volets 
roulants ou les jalousies dissimulŽs derri•re des 
lambrequins ; les occultations souples (toiles, 
É)  

- Sont interdits  : les volets ˆ barre et ˆ Žcharpe 
(Ç volets Z È) ; les volets sur les baies ˆ 
meneaux et traverses ; volets en mati•re 
plastique ; les volets roulants dÕaspect blanc ou 
brillants ; les caissons des volets roulants en 
saillie du parement de la fa•ade.  

- Les volets bois seront peints . 

- Les volets roulants sont inter dits sur tout le 
secteur S1. 

III.6 LES FERRONNERIES ET GARDE-CORPS 

! ! Les mises aux normes Žventuelles de 
garde-corps se feront dans le respect des 
dispositions dÕorigine et de la composition 
de ceux-ci. Le rehaussement si nŽcessaire 
sera rŽalisŽ par lÕajout dÕun simple appui 
horizontal en mŽtal ou en bois.  

! ! Lors de travaux, les ferronneries Žtrang•res 
ˆ lÕarchitecture de lÕŽdifice seront dŽposŽes 
et remplacŽes par de nouvelles dont la 
structure, le dessin et les dimensions 
sÕaccordent ˆ lÕarchitecture de lÕŽdifice 
(serrurerie fine, en fer plein ; sections 
carrŽes ou rondes). 

- Les dessins et les dimensions des nouveaux 
garde-corps et ferronneries seront prŽcis et 
adaptŽs ˆ lÕarchitecture.  

- Les ferronneries anciennes de qualitŽ (garde-
corps, impostes, barreaudagesÉ) seront 
conservŽes et restaurŽes.  

- Sont autorisŽs : les garde-corps, grilles en 
ferronnerie ou en bois   

- Sont interdits  : les garde-corps de matŽriaux 
rŽflŽchissants ou brillants, les ŽlŽments en 
mati•re plastiqueÉ  

Volets double -lames croisŽes 

 
les diffŽrentes typologies de volets bois sur la commune de 
Saint-Quentin -Fallavier 

Volets lames verticales 

Volets dauphinois Volets Ç Z È ˆ Žcharpe 

Volets ˆ double -lames croisŽes 
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IV- CAS DES ƒQUIPEMENTS DÕINTERæTS COLLECTIFS ET ƒDIFICES PUBLICS 

! !

 

 

 

 

- Par leur nature, leur destination et leurs 
caractŽristiques architecturales et 
symboliques, les Ždifices publics ne sont pas 
soumis au m•me titre que les autres 
constructions au R•glement.  

- Les Žquipements publics devront faire lÕobjet 
dÕune Žtude architecturale et urbanistique 
particuli•re et leur projet devra •t re validŽ par 
la commission locale du SPR. Ils devront •tre 
con•us dans un souci de respect et 
dÕintŽgration au cadre b‰ti et naturel.  
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REGLEMENT APPLICABLE AU SECTEUR S2 : 
HAMEAUX DU BERT, DU COCHET, DES CHARRETONS, DE LA PONTHIéRE ET DE FALLAVIER 

 

I Ð DISPOSITIONS APPLICABLES POUR LA MISE EN VALEUR DU PAYSAGE ET LA 
GESTION DES ESPACE PUBLIC ET DES AMƒNAGEMENTS EXTƒRIEURS PUBLICS ET 
PRIVƒS 

I.1 Ð LE PARCELLAIRE ET LÕOCCUPATION DES SOLS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! ! Ainsi, toute modification de structure 
(agencement, proportion, trame parcellaire 
É) devra se faire dans la trame de ce qui les 
caractŽrise (ex : parcellaire en lani•re, É).  

 

 

Parcellaire et traces anciennes  : 

- Les voies anciennes (rues, chemins, traverses), 
clairement identifiables sur les plans des XIXe 
et XXe si•cles, doivent conserver leur tracŽ et 
leur continuitŽ visuelle afin de mettre en valeur 
les structures et la composition [du centre 
historique du territoire et de son rapport ˆ 
lÕespace public  

- Dans le cadre dÕun regroupement de parcelles, 
le dŽcoupage du parcellaire existant doit •tre 
maintenu lisible (Ç dŽcoupage È, modŽnature 
des fa•ades, mursÉ), en front de rue sur 
lÕespace public de mani•re ˆ maintenir le 
sŽquen•age traditionnel. To us projets de 
construction sur un t•nement issu dÕun 
remembrement sera soumis ˆ lÕavis de la 
CLSPR.  

Acc•s aux parcelles  : 

- Par parcelle, un acc•s vŽhicule et un acc•s 
piŽton seront autorisŽs par voie la bordant.  

- LÕouverture pratiquŽe devra •tre parall• le ˆ 
lÕaxe de la voie de desserte et dans la 
continuitŽ des ŽlŽments b‰tis.  

- Les largeurs maximums dÕouverture sont fixŽes 
ˆ 3m50 ou 4m dans le cas dÕune rue Žtroite. 
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- La crŽation dÕun retrait par rapport ˆ lÕespace 
public pour lÕouverture est proscrite dans un 
mur existant. 

ConstructibilitŽ restreinte  : 

- Les constructions neuves ˆ usage dÕactivitŽ 
agricole sont interdites.  

I.2 Ð LÕINTƒGRATION PAYSAGéRE 

 

 

 

 

Les terrassements et  mouvements de sols   

- Les terrasses et talus nouveaux doivent •tre 
dŽfinis en accord avec la composition du 
terrain avoisinant et selon une vision paysag•re 
globale.  

- Les Žventuels mouvements de terre ne doivent 
pas prŽsenter un dŽblai ou remblai supŽrieur ˆ  
0m50 par rapport au terrain naturel.  

- Tout enrochement par des blocs de pierres de 
grande taille en rupture dÕŽchelle avec le 
paysage, ainsi que les matŽriaux de maintien 
synthŽtique pŽrenne (de type b‰che plastique) 
sans dŽveloppement vŽgŽtal ou blocs 
prŽfabriquŽs Ç pr•t ˆ planter È sont proscrits.  

Les constructions annexes et les 
amŽnagements extŽrieurs  

- Les constructions lŽg•res non agricole et non 
utilisables ˆ usage dÕhabitation, silos ou cuves 
ˆ combustible non enterrŽs, locaux techniques, 
couvertures de piscine sont autorisŽes si elles 
sont dissimulŽes ˆ la vue depuis les espaces 
publics. 

- Les serres de jardin ˆ ossature bois ou 
mŽtallique dÕune hauteur infŽrieure ˆ 2m50 
sont autorisŽes ˆ condition que leur 
implantation prŽserve lÕhomogŽnŽitŽ des 
cl™tures et ne nuit pas ˆ la mise en valeur des 
Ždifices C1 et C2 situŽs ˆ proximitŽ.  

le talutage  

la mise ˆ niveau par talutage  

le terrassement 

lÕadaptation au site 
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- Les dŽp™ts ˆ ciel ouvert et les b‰timents 
couverts non clos ̂  usage de dŽp™t ne sont pas 
autorisŽs sÕils sont visibles depuis lÕespace 
public ou sÕils ne sont pas masquŽs par des 
dispositifs qualitatifs (murs, clins de bois, 
Žcrans de verdure dÕessences locales etc.) 

- Les piscines ne seront autorisŽes que dans le 
cas o• elles seront enterrŽes et de teinte 
Ç naturelle È (vert, vert gris, beige gr•geÉ). De 
m•me les b‰ches dÕhivernage auront une 
teinte Ç naturelle È (vert, vert gris, beige) et 
dans un matŽriau non rŽflŽchissant.  

- Les piscines hors-sol nŽcessitant un 
amŽnagement prŽalable du terrain 
(affouillements, fondations, dalle etc.) sont 
interdites.  

Les abris de jardin  

- Les abris de jardin seront positionnŽs de 
mani•re ˆ •tre dissimulŽs ˆ la vue depuis 
lÕespace public.  

- En raison de leur faible volume, la couverture 
des abris de jardin pourr a avoir une pente plus 
faible que celle dŽfinit pour les autres 
constructions 

- Les abris de jardin pourront •tre couverts 
suivant les m•mes dispositions que les 
constructions neuves, ou encore ˆ joints 
debout s, ou en bardeaux bois.  

- Les couvertures en mati•re plastique ou en 
rev•tement bitumineux visible s sont proscrites. 

I.3 LA GESTION DES ESPACES PUBLICS 

! ! Dans le cas de la mise en place dÕune charte 
dÕhomogŽnŽisation des matŽriaux de 
rev•tement des espaces publics ou du 
mobilier urbain, cette derni•re pourra •tre 
validŽe par lÕArchitecte des B‰timents de 
France et soumise ˆ lÕavis de la commission 
locale du SPR. 

! ! La recherche dÕun maximum de permŽabilitŽ 
des rev•tements sera faite  ; les rev•tements 
Žtanches ne borderont pas les Ždifices 
existants (respiration de pied de murs) 

!

Les espaces publics, la voirie et le mobilier 
urbain : 

- Tous les seuils, perrons, emmarchements en 
pierre, chasse-roues sur le territoi re du SPR 
sont ˆ prŽserver et ˆ entretenir.  

- Les fontaines, les lavoirs, les puits, les fours ˆ 
pain et fours ˆ chaux, les croix de chemin, 
repŽrŽs sur le plan sont ˆ prŽserver et ˆ 
entretenir.  

positionnement  de la cabane de jardin en fonction de lÕespace 
publicÉ  

"  "  "  #  

Exemple de piscine de teinte Ç naturelle È qui sÕint•gre dans 
lÕenvironnement du grand paysage 

Les dŽp™ts ˆ ciel ouvert sont proscrits 
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!

! ! Les essences caduques prŽconisŽes sont le 
ch•ne, le charme , lÕŽrable, le sorbier, le 
merisier, le tilleul et les arbres fruitiers. Pour 
les essences persistantes seuls les pins sont 
adaptŽs. 

! ! La proportion dÕŽlŽments persistants dans 
une haie ne doit pas dŽpasser les 30%.  

! ! Les ŽlŽments dÕaccompagnement du 
paysage vŽgŽtal sont ˆ conserver et 
entretenir ; en particulier les potagers, fleurs, 
plantes grimpantes (glycines, vignes, 
rosiersÉ) qui assurent une prŽsence vŽgŽtale 
changeante au grŽ des saisons au cÏur des 
espaces urbains denses. 

! ! La mise en Ïuvre de rev•temen t de sol 
impermŽable devra •tre motivŽe par une 
incapacitŽ technique ou fonctionnelle totale. 
Il devra •tre prouvŽ quÕaucun autre matŽriau 
naturel ou de synth•se permŽable ne peut 
•tre employŽ. 

! ! Les jardins familiaux auront des principes 
dÕamŽnagement cohŽrents o• lÕintŽgration 
des cabanons, cl™tures, bacs de rŽtentionÉ 
sera soignŽe. 

 

 

 

 

 

 

- A lÕoccasion de projet dÕespace urbain, public 
ou privŽ (impasse privŽe) sur les secteurs 
historiques, la nature des rev•tements neufs, le 
dessin et lÕaspect des diffŽrents ŽlŽments 
(trottoirs, etc.) et du mobilier urbain 
(lampadaires, bancs, abris, potelets, barri•res, 
poubelles, etc.) doivent •tre dŽterminŽs et 
prŽsentŽs sous la forme de dessins prŽcis et 
c™tŽs. Tous les dŽtails doivent •tre portŽs sur 
le permis dÕamŽnager ou sur lÕautorisation 
spŽciale de travaux. 

- Le mobilier urbain doit •tre de lignes simples, 
Žvitant la profusion de matŽriaux.  

- LÕŽclairage public ne doit pas •tre positionnŽ 
en fa•ade d•s lors que lÕŽdifice poss•de des 
ŽlŽments de modŽnature pouvant •tre affectŽs 
par un tel dispositif. 

- Le mobilier urbain ne peut pas •tre positionnŽ 
devant lÕentrŽe dÕun immeuble des catŽgories 
C1 ou C2, ni nuire ˆ sa perspective, sauf sÕil 
sÕagit de dispositifs de sŽcuritŽ et 
dÕaccessibilitŽ. 

Les plantations  et les espaces verts  : 

- Selon une cohŽrence paysag•re globale, les 
ŽlŽments de composition de lÕespace 
(ŽlŽments b‰tis, mur de cl™ture etc.) seront 
conservŽs, valorisŽs voire confortŽs.  

- Les plantations seront ˆ effectuer en accord 
avec les essences voisines autorisŽes ou ˆ 
choisir dans les esp•ces locales.  

- Les haies denses plantŽes dÕune seule essence 
exog•ne (type t huyas, cypr•s, lauriers,É) et  
les essences invasives ne sont pas autorisŽes.  

- Les plantations de rŽsineux sont proscrites 
mises ˆ part les essences nobles ou sujets 
remarquables (type sŽquoia, c•dre, ifÉ) 
adaptŽes aux conditions Ždaphiques (ce qui 
est relatif au substratum Ð sol et eau) et 
climatiques 

I.3 LES CLïTURES 

 

! ! Les murs en pisŽ seront couverts par des 
couvertines en tuiles de terre cuite, les murs 
en ma•onnerie pierre ou en m‰chefer par des 

couvertines en pierre locale ou en tuiles 
creuses (de prŽfŽrence) de terre cuite.  

! ! Les murets pourront •tre surmontŽs dÕun 
barreaudage en fer plein vertical mŽtallique  

 

Les plantations doivent •tre effectuŽes avec des essences locales  

ch•ne   Žrable 

merisier 

!
orme 

!
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Murs et murets de cl™ture  : 

- Les murs de cl™tures anciens en pierre ou en 
pisŽ seront conservŽs et restaurŽs selon des 
techniques et des matŽriaux identiques ou 
compatibles avec les dispositions dÕorigine.  

- Les murs traditionnels seront enduits ̂  la chaux 
(tonalitŽ beige- ocrŽe de la terre locale ou 
suivant charte colorŽe Žtablie par la commune) 
ou en pierres apparentes, rejointoyŽs, suivant 
les dispositions dÕorigine. 

- Le couronnement des murs de cl™ture 
traditionnels, indispensable ˆ leur pŽrennitŽ en 
raison de leur fonction dÕŽtanchŽitŽ, sera 
rŽalisŽ suivant un dispositif et des matŽriaux 
compatibles avec lesdits murs et respectant les 
styles architecturaux.  

- La hauteur des murs et murets sera adaptŽe 
aux compositions de fa•ades ou au 
soubassement des ŽlŽments b‰tis avec 
lesquels ils sont liŽs. 

- Les surŽlŽvations en parpaings bŽton non 
enduits, les cl™tures grillagŽes sur lÕespace 
public, ne sont pas autorisŽes. 

- Les murs et murets neufs en raccord avec des 
ŽlŽments traditionnels existants devront 
respecter les gabarits des avoisinants 
(Žpaisseur, hauteur, aspect de finition).  

- En cas de dŽmolition dÕun b‰timent, 
lÕalignement sur rue, lorsquÕil existe, devra •tre 
conservŽ par un mur de cl™ture. 

 

 

exemple de mur en pisŽ avec 
soubassement en pierre ˆ 
lÕorigine recouvert dÕun 
enduitÉ  

exemple de mur en pierre assisŽes 
avec une couvertine en dalles de 
pierreÉ  
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Cl™tures et portails  : 

- Les nouvelles cl™tures, donnant sur les voies 
principales, seront b‰ties selon les dispositions 
gŽnŽrales. Les grillages sont interdits sur 
lÕespace public (sauf dispositifs publics 
particuliers pour assurer la sŽcuritŽ des 
personnes) 

- Les cl™tures mitoyennes ne donnant pas sur 
lÕespace public seront de prŽfŽrence lŽg•res 
ou vŽgŽtales afin de ne pas trop impacter le 
paysage et les structures traditionnelles.  

- Les portails et portillo ns dÕacc•s devront •tre 
en accord avec les cl™tures dont ils font partie : 
(hauteur, opacitŽ, aspect), ils doivent •tre de 
composition sobre, en mŽtal ou en bois de 
teinte sombre.  

- Les portails anciens encore en place seront 
conservŽs ou restaurŽs suivant leurs 
dispositions dÕorigine. 

- Lorsque les cl™tures existantes prŽsentent une 
unitŽ architecturale avec lÕŽdifice de la 
parcelle, elles seront conservŽes et restaurŽes. 

- Les ŽlŽments en mati•re plastique ne sont pas 
autorisŽs. 

I.4 LES RƒSEAUX DIVERS ET LA PRODUCTION DÕENERGIE COLLECTIVE 

 

 

! ! Les coffrets seront de prŽfŽrence intŽgrŽs 
dans les murets pour les constructions 
neuves. 

 

- Les ouvrages techniques collectifs nŽcessaires 
aux syst•mes de distribution dÕŽnergie ou de 
tŽlŽcommunication seront soigneusement 
intŽgrŽs aux b‰timents (sous forjets, au droit 
des descentes dÕeaux pluvialesÉ) et feront 
lÕobjet dÕune concertation prŽalable avec le 
service instructeur afin de respecter 
scrupuleusement les prescriptions du SPR. 

- Les coffrets seront intŽgrŽs dans les 
constructions existantes, avec portillons en 
bois peint pour fermer les logettes . 

exemples de portails traditionnels anciens ˆ conserver et dont il faut 
sÕinspirer lors de crŽations nouvellesÉ 
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RŽseaux : 

- Les nouveaux rŽseaux et ouvrages techniques 
seront enfouis ou intŽgrŽs aux architectures 
(respect de la composition architecturale, sous 
forjets, au droit des descentes dÕeaux 
pluvialesÉ). 

- Les rŽseaux existants seront progressivement 
enfouis ou intŽgrŽs. 

RadiotŽlŽphonie :  

- Les relais de radiotŽlŽphonie et leurs 
alimentations seront interdits sÕils ne sont pas 
intŽgrŽs dans les architectures (dans plans de 
fa•ade ou de toiture).  

- Ils ne seront pas positionnŽs sur ou devant un 
ŽlŽment de dŽcor, un ŽlŽment paysager 
remarquable ou un dŽtail architectural. 

Eoliennes :  

- En raison de leur impact visuel trop fort dans le 
paysage naturel, les Žoliennes destinŽes ˆ la 
revente de lÕŽnergie produite ne pourront •tre 
implantŽes sur les secteurs du SPR. 

Installation s solaires photovolta•ques 
collectives :  

- En raison de leur impact visuel trop fort dans le 
paysage naturel, les installations solaires 
photovolta•ques collectives ne seront 
autorisŽes que si elles ont une fonctionnalitŽ 
architecturale ou urbaine, et que si leur 
intŽgration est raisonnŽe au sein de 
lÕenveloppe architecturale, et ne porte pas 
atteinte ˆ la perception dÕŽlŽments 
architecturaux ou paysagers remarquables. 
Elles seront alors soumises ˆ projet aupr•s de 
la commission locale du SPR. 
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II - DISPOSITIONS APPLICABLES POUR LES CONSTRUCTIONS NEUVES 

Les constructions neuves doivent •tre lÕexpression de lÕarchitectur e contemporaine et le reflet 
de lÕŽpoque o• elles ont ŽtŽ con•ues. Elles doivent en outre sÕintŽgrer ˆ lÕenvironnement tout 
en permettant de mettre en valeur les constructions de caract•re existantes  repŽrŽes dans l e 
SPR. 

Les dispositions ci -apr•s sont valables pour lÕensemble des sous -secteur du secteur S2.  

II.1 Ð IMPLANTATION ET VOLUME DES CONSTRUCTION  

!
!
!

!

Les principes dÕimplantation  

- Les constructions nouvelles sont ̂  implanter en 
accord avec les constructions traditionnelles 
voisines. Elles prendront en compte le  
contexte urbain et la topographie  propre du 
site. Il en va de m•me pour leur volumŽtrie 
(forme, dimension, hauteur, proportions, 
pentes et dŽpassŽes de toiture). 

- Dans le cas o• elles remplacent des 
constructions disparues, les constructions 
nouvelles doivent conserver les principes 
dÕalignement et le gabarit des volumes 
existants avoisinants.  

- Les constructions nouvelles sÕadapteront au sol 
naturel. Si elles sont nŽcessaires, les rampes 
dÕacc•s seront adoucis et intŽgrŽes par un 
traitement paysager spŽcifique.  

- LÕalignement sur rue/espace public, ou dans la 
continuitŽ dÕautres b‰timents sera imposŽ pour 
donner un effet de densitŽ ou dÕensemble sur 
les secteurs urbanisŽs. 

- Les divers ouvrages des constructions ou 
amŽnagements projetŽs doivent, par leur 
teinte et leur texture, sÕinspirer de la culture 
architecturale du lieu pour sÕintŽgrer dans le 
paysage. Toute architecture ou ŽlŽment 
constructif prŽsentant des dispositions 
Žtrang•res ˆ la rŽgion est proscrit.  

exemple de gabarit inadaptŽ avec rupture dÕalignement 

exemple de gabarit inadaptŽ avec rupture dÕŽchelle 

exemple de gabarit adaptŽ aux Ždifices environnants  
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La composition des volumes  

- Les nouvelles constructions respecteront la 
typologie et le tissu urbain du secteur 
considŽrŽ. Les hauteurs sur rue seront calŽes 
en fonction des hauteurs avoisinantes 
existantes dans la limite de celles dŽfinies par 
la PLU pour le secteur. 

- Les volumes seront simples, sans 
dŽcrochements inutiles. 

II.2 Ð LES TOITURES 

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! ! Les dŽpassŽs de toiture auront une 
profondeur supŽrieure ou Žgale ˆ 50cm.  

!

!

Volumes : 

- Les toitures en pente seront de forme gŽnŽrale 
simple : ˆ deux pentes avec fa”tage parall•le ˆ 
la voie, ou ˆ 4 pentes sÕil sÕagit dÕun Ždifice 
isolŽ (ˆ condition que la longueur du fa”tage 
soit au moins Žgale aux 2/3 de la longueur de 
lÕŽdifice). Les pentes des toitures seront 
semblables ˆ celles des b‰timents existants (en 
gŽnŽral comprises entre 30 et 45%).  

- Les toitures terrasses sont autorisŽes si elles 
sont vŽgŽtalisŽes.  

- Les tropŽziennes ne sont pas autorisŽes. 

MatŽriaux  : 

- Les couvertures seront rŽalisŽes en tuiles de 
terre cuite de teinte rouge ou Ç  rouge vieilli  È. 
Les couvertures en bardage, en t™le, en tuiles 
bŽton, en P.V.C. ne sont pas autorisŽes. 

- LÕutilisation dÕautres matŽriaux tels que le zinc 
patinŽ, lÕinox plombaginŽ, le cuivre, lÕacier, 
pourra •tre admise dans le cadre de projets 
dÕarchitecture contemporaine dans la mesure 
o• ceux -ci sÕint•grent dans le cadre naturel ou 
b‰ti environnant.  

Rives et Žgouts, dŽpassŽes de toits  : 

- Le P.V.C est interdit pour le traitement des 
Žgouts et des dŽpassŽes de toit de toute 
construction ex nihilo.  

toiture deux pans  toiture ˆ simple pan  

toiture  ˆ croupes  toiture en pavillon  

terrasse de type Ç tropŽzienne È 
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! ! Pour minimiser leur impact visuel et garantir 
une insertion qualitative, les ch‰ssis seront :  

- placŽs sur une m•me horizontale,                          
- axŽs sur les travŽes des ouvertures en 

fa•ade,  
- intŽgrŽs sans saillie dans lÕŽpaisseur de 

la toiture,  
- avec raccords de zinguerie limitŽs au 

maximum,  
- sans volet roulant extŽrieur. 

! ! Ils seront positionnŽs de prŽfŽrence sur des 
versants non visibles depuis lÕespace public 
ou sur les versants sur cour.  

 

! ! Dans le secteur, il est conseillŽ de disposer les 
panneaux solaires selon une bande continue 
sur toute la longueur de la toiture dont 
lÕemplacement sera dŽterminŽ en fonction de 
la visibilitŽ des Žquipements et de la 
topographie du site  : 

 - soit en bas de pente suivant la rive 
dÕŽgout 
 - soit au fa”tage simulant un effet de 
verri•re 
 - soit sur une bande continue du fa”tage 
ˆ lÕŽgout, le long de la rive 

 

 

- Les rives, Žgouts et dŽpassŽes de toits des 
extensions pourront •tre traitŽs de la m•me 
fa•on que ceux existants sur la  construction 
principale.    

- Les dŽpassŽes de toit ne seront pas 
lambrissŽes. 

- Les Žgouts seront soit en dŽbord, soit 
supportŽs par une corniche ou un bandeau de 
fa•ade dessinŽe avec soin. 

Ouvertures en toitures  : 

Sont autorisŽs : 

- les ch‰ssis de toiture (de type Ç tabati•re  È), 
limitŽs en nombre et en dimension. Leur 
position tiendra compte de la composition des 
fa•ades.  

- Les verri•res encastrŽes en toiture en partie 
haute (proche du fa”tage.) Les ch‰ssis auront 
des sections et des profils fins. 

Sont interdites  : 

-! les lucarnes de type Ç chiens assis È ou 
Ç rampantes È, ainsi que les 
Ç outeaux. È 

-! Les verri•res encastrŽes, les skydomes 
et les autres conduits de lumi•res 
similaires. 

Panneaux solaires thermiques et 
photovolta•ques domes tiques  : 

- Dans tous les cas, les panneaux solaires, quÕils 
soient thermiques ou photovolta•ques, doivent 
•tre considŽrŽs et traitŽs comme des ŽlŽments 
de lÕenveloppe architecturale participant ˆ la 
lecture et ˆ la comprŽhension de la 
construction.  

- Les panneaux solaires doivent •tre groupŽs 
pour Žviter le mitage de la toiture.  

- Les panneaux solaires au sol sont autorisŽs sÕils 
sont dissimulŽs depuis la voie publique.  

!  

propositions  de localisation des panneaux solaires : 
regroupement sur un versant peu visible ou couvrement 
complet dÕune annexe ou dÕun appentis 
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Autres ŽlŽments de la toiture  :  

- Tous les ŽlŽments positionnŽs en toiture, quÕils 
soient dÕordre technique ou liŽs ̂  la production 
dÕŽnergie renouvelable, doivent •tre 
Ç pensŽs È et intŽgrŽs comme des ŽlŽments de 
lÕarchitecture et participer ˆ son expression, de 
m•me que lÕest un conduit de cheminŽe ou 
une lucarne. 

- Les installations techniques, les appareils 
thermiques et aŽrauliques, les antennes 
paraboliques, les machineries dÕascenseur, les 
climatiseurs, les Žoliennes domestiques, les 
pompes ˆ chaleur, les Žmergences en gŽnŽral, 
devront •tre intŽgrŽs, dissimulŽs ou disposŽs 
sur des parties des immeubles non visibles de 
lÕespace public, sauf impossibilitŽ technique ˆ 
justifier.  

II.3 Ð LES FA‚ ADES 

!
!
!
!

!

Composition et modŽnature  : 

- Les fa•ades des immeubles, visibles depuis les 
espaces publics, devront par les matŽriaux, les 
coloris et lÕornementation Žventuelle 
sÕharmoniser avec le paysage et / ou le tissu 
urbain environnant. 

- Une production architecturale contemporaine 
de qualitŽ est exigŽe. (il sÕagit de maintenir 
lÕesprit de crŽation qui a produit des 
architectures qui font le patrimoine 
dÕaujourdÕhui). 

- Les ŽlŽments dÕarchitecture de pastiche 
(colonnes, frontons, chapiteaux, linteaux 
courbes, balustres, etc.) sont interdits.  

- Les pierres apparentes isolŽes et les pierres 
appliquŽes en Ç dŽcor È sont proscrites. 

!  
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Traitement des enduits et des parements : 

- Tous les matŽriaux qui par leur nature ou leur 
usage dans la rŽgion sont destinŽs ˆ •tre 
enduits (moellons de pierre non Žquarris, 
bŽton grossier, briques qu i ne sont pas de 
parements, parpaings dÕagglomŽrŽs, etc.) ne 
pourront pas rester apparents.   

- Les ar•tes plastiques ou mŽtalliques visibles sur 
les ar•tes des Ždifices ou des baies 
dÕencadrement sont proscrites. 

- Les parements de fa•ade doivent sÕinspirer et 
respecter la culture architecturale du lieu.  

- Les parements imitant des matŽriaux naturels 
sont proscrits. 

 

Autres ŽlŽments de la fa•ade  : 

- Interdiction de tous les ŽlŽments en applique 
en fa•ade. Les dispositifs techniques quels 
quÕils soient doivent  •tre intŽgrŽs ˆ la 
construction d•s la conception.  

!  
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II.4 Ð OUVERTURES ET PERCEMENTS : 

! ! La verticalitŽ des ouvertures sera privilŽgiŽe. 

 

 

 

- Les ouvertures des constructions nouvelles 
devront sÕaccorder avec celles des Ždifices 
avoisinants qui respectent les principes 
architecturaux locaux. 

- Dans le cadre de projets dÕarchitecture 
contemporaine, les r•gles de 
dimensionnement des ouvertures sÕappliquant 
au b‰ti traditionnel pourront •tre dŽrogŽes 
dans la mesure o• lesdits projets sÕint•grent 
dans le cadre naturel ou b‰ti environnant.  

- Dans un parti architectural traditionnel, les 
ouvertures dans les Žtages seront plus hautes 
que larges. Exception possible pour lÕŽtage de 
combles o• les  ouvertures pourront •tre de 
proportion diffŽrente.  

II.5 LES MENUISERIES : 

!
!
!

!

GŽnŽralitŽs : 

- Un seul matŽriau de menuiserie sera adoptŽ 
par fa•ade et par immeuble pour les Žtages 
courants et attiques et un seul matŽriau de 
menuiserie par fa•ade et par immeuble pour le 
rez-de-chaussŽe commercial.  

- La couleur des menuiseries sera en harmonie 
avec les teintes de la fa•ade et de couleur 
mate. Le blanc et le noir sont proscrits.  

Portes dÕentrŽe et de garage : 

- Les portes donnant sur la voie publique auront un 
dessin simple, seront pleines et ne seront pas en 
t™le ondulŽe. 

- Les portes de garage standardisŽes reprendront 
les mod•les traditionnels ˆ lames horizontales ou 
verticales sans effets de dessins dÕimitation de 
mati•re.  

formes de baie 
traditionnelle ˆ respecter  

formes de baie 
Ç inventive È , sÕintŽgrant 
mal ˆ lÕarchitecture 
traditionnelle, ˆ proscrire  
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Vitrages  : 

- Les vitrages des menuiseries seront en verre 
clair, Žventuellement sablŽ. 

- Les vitrages rŽflŽchissants (type miroir)  sont 
interdits.  

Syst•mes dÕoccultation  : 

- Sont autorisŽs : les volets en bois, persiennŽs, 
ˆ double -lames, ˆ cadre et panneaux  ; les 
stores, les volets roulants ou les jalousies 
dissimulŽes derri•re  des lambrequins ; les 
occultations souples (toiles, É) 

- Sont interdits  : les volets ˆ barre et ˆ Žcharpe 
(Ç volets Z È) ; les volets roulants dÕaspect blanc 
ou brillant  ; les caissons des volets roulants en 
saillie du parement de la fa•ade.  

- Les volets doivent •tre peint s.  

II.6 LES FERRONNERIES ET GARDE-CORPS 

- Les dessins et les dimensions des garde-corps 
et ferronneries seront prŽcis et adaptŽs ˆ 
lÕarchitecture.  

 

II.7 LES FA‚ ADES COMMERCIALES : 

 

 

! ! Les retraits et les saillies par rapport ˆ la 
fa•ade doivent •tre ŽvitŽs afin de ne pas avoir 
dÕeffet de sas ou de dŽbord sur lÕespace 
public.  

 

- Les prescriptions qui concernent lÕensemble 
des fa•ades sÕappliquent Žgalement aux rez-
de-chaussŽe commerciaux : devantures, 
vitrines, enseignes. 

- Les devantures et les enseignes devront se 
limiter ˆ lÕemprise commerciale. 

- Les commerces franchisŽs pourront se voir 
imposer dÕautres teintes que celles de la charte 
graphique des franchises. 

- Le nombre de matŽriaux employŽs sera limitŽ 
ˆ 3 : 1 pour le vitrage, 1 pour les menuiseries, 
et 1 pour la devanture et/ou le support de 
lÕenseigne. 

exemple de volets traditionnels ˆ doubles lames croisŽes  



SECTEUR S2 Ð Constructions neuves  SPR de lÕespace naturel de Fallavier 
!

REGLEMENT Ð octobre 2018 ! 57 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! ! La cote des tableaux des baies accueillant 
une vitrine conservera une profondeur de 
15cm ˆ 20cm ˆ partir du nu extŽrieur de la 
fa•ade.  

! ! La profondeur du retrait ne devra pas •tre 
trop importante par rapport ˆ la largeur de la 
baie.  

 

- - La pose de climatiseur en fa•ade est 
proscrite : les appareils seront situŽs ˆ 
lÕintŽrieur des locaux et dissimulŽs par une 
grille ˆ lames intŽgrŽe ˆ la composition de la 
devanture ou de la vitrine.  

- Les bannes seront de la largeur de la vitrine ou 
de la baie (ou Žventuellement de la devantu re) 
et de couleur unie, en harmonie avec celle de 
la fa•ade. 

- Les caissons des fermetures mŽtalliques 
(rideaux, grilles,..) et les mŽcanismes des stores 
ou b‰ches extŽrieurs ne doivent pas •tre 
apparents.  

- Le traitement particulier des sols (carrelages,  
É) sera limitŽ ˆ lÕemprise commerciale. 

- Aucun ŽlŽment saillant permanent ne devra 
•tre ajoutŽ sur la fa•ade.  

Vitrines  : 

- Les vitrines seront parall•les au plan de la 
fa•ade et posŽes en retrait (en feuillure). Leur 
pose en applique ou en surŽpaisseur est 
interdite.  

- Le retrait dÕune partie de la vitrine (notamment 
pour mise en accessibilitŽ ou en sŽcuritŽ) sera 
autorisŽ sÕil est justifiŽ par un projet 
dÕensemble.  

Devantures  : 

- Les devantures seront implantŽes en saillie du 
parement du rez -de-chaussŽe. 16cm environ 

- Les couleurs des devantures commerciales et 
des accessoires seront en harmonie avec celles 
de lÕimmeuble. 

- Les devantures ne pourront dŽpasser le niveau 
de lÕappui des baies du premier Žtage ou du 
bandeau ma•onnŽ  existant, et devront te nir 
compte de lÕalignement gŽnŽral. 

la Ç vitrine È est toujours positionnŽe en feuillure 

la Ç devanture È est toujours en applique sur la fa•ade 
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! ! Le nombre dÕenseignes (en bandeau, en 
drapeaux) pour une m•me surface 
commerciale, sera limitŽ ˆ deux par fa•ade. 

! ! Les enseignes bandeaux auront des 
proportions cohŽrentes avec la fa•ade : elles 
ne devront pas dŽpasser 80 cm de hauteur ni 
dŽpasser la hauteur dÕappui des baies du 
premier Žtage.  

! ! Les enseignes en drapeau ne devront pas 
dŽpasser 80 cm de hauteur sous la hauteur 
dÕappui des baies du premier Žtage et seront 
limitŽe ̂  10% de la largeur de la rue et ̂  50cm 
de largeur maximum, sauf impossibilitŽ 
technique ˆ justifier. 

! ! Les caissons lumineux transparents ou 
diffusants, les fils nŽon, les cordons lumineux 
et les rampes lumineuses sont interdits.    

! ! Les lettres collŽes, les lettres bo”tiers et les 
lettres peintes sont prŽconisŽes lorsquÕelles 
permettent de mettre en valeur la fa•ade. 
Elles seront fixŽes directement sur le mur sans 
panneau ni caisson. La hauteur des lettres 
sera limitŽe ˆ 30 cm.  

! ! LÕemploi de fer forgŽ, mŽtal dŽcoupŽ, verre 
clair gravŽ est recommandŽ 

! ! Un Žclairage discret sur lÕenseigne permet 
dÕŽviter le rŽtro-Žclairage. 

 

 

 

Enseignes : 

 Les enseignes sont rŽglementŽes par le 
r•glement national de publicitŽ (RNP). 

!
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III - DISPOSITIONS APPLICABLES AU CONSTRUCTION EXISTANTES 

III.1 Ð LES AUGMENTATIONS DE VOLUME 

 

!
!
!

!

Les extensions  

- Les extensions des b‰timents principaux 
existants doivent •tre mesurŽes et en accord 
avec le principe constructif du b‰timent 
dÕorigine et les principes de composition du 
paysage environnant.  

Les surŽlŽvations 

- Les surŽlŽvations sont interdites sur les 
immeubles de catŽgorie C1.  

- Des surŽlŽvations pourront •tre autorisŽes 
dans la mesure o•  : 

$! Le nouveau volume sÕaccorde avec les 
Ždifices avoisinants par sa hauteur et son 
alignement.  

$! La surŽlŽvation est faite sur toute 
lÕemprise du b‰timent ou partie de 
b‰timent cohŽrente. 

$! La surŽlŽvation respecte la composition 
de base de lÕimmeuble. 

VŽrandas : 

- Les vŽrandas sont interdites sur les immeubles 
de catŽgorie C1.  

- Les matŽriaux des ch‰ssis seront en mŽtal ou 
en bois. La couverture sera rŽalisŽe en mŽtal 
ou en verre (PVC, acŽtate, polycarbonates ne 
rŽsistant par aux U .V. et autres mati•res 
plastiques interdits) ou pourra reprendre la 
couverture terre -cuite existante sur le b‰timent 
principal sous rŽserve dÕadaptabilitŽ (surface 
de couverture suffisante en cohŽrence avec le 
module des tuiles). 

!  

exemple de surŽlŽvation sur toute lÕemprise dÕun b‰timent 

exemple de surŽlŽvation partielle incohŽrente avec le volume 
gŽnŽralÉ  

exemple de vŽranda intŽgrŽe ˆ la parcelle non visible depuis 
lÕespace publicÉ 

exemples de vŽranda et ch‰ssis vitrŽs non intŽgrŽs et ne 
respectant pas le vocabulaire de la constructionÉ  
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III.2 Ð LES TOITURES 

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! ! Tuiles creuses ˆ tenons, chapeau et canal 
pour les constructions du XVIII•me et 
antŽrieures, et pour certaines constructions 
du XIX•me. 

! ! Tuiles mŽcaniques ˆ embo”tement pour les 
constructions du XIX•me ou postŽrieures.  

! ! Suivant le type dÕŽdifice, les couvertures de 
terre cuite pourront •tre rŽalisŽes en tuiles 
anciennes de remploi en couvrant, favorisant 
lÕintŽgration dans le velum existant.  

! ! Les charpentes existantes seront consolidŽes 
et, suivant le cas, renforcŽes en respectant la 
logique dÕorigine. 

!
!
!
!

! ! Dans le cas dÕune reprise de rives bois ou 
ma•onnŽes, une patine sera appliquŽe pour 
simuler un vieillissement naturel. 

! ! Dans le cas dÕun forjet ̂ volige apparente, les 
dŽbords de toiture peuvent -•tre supportŽs 
par des chevrons de section importante 
(12x14cm environ), avec une volige large. 
LÕensemble sera peint dÕune teinte unique 
suivant la palette dŽposŽe en mairie. 

! ! La profondeur des dŽpassŽes de toiture sera 
fonction de la situation de lÕimmeuble, mais 
sera supŽrieure ̂  50cm.  

!

!

Volumes : 

- Les volumes existants et leurs caractŽristiques 
(pentes, lignes de fa”tage et de rives, É) seront 
conservŽs sauf retour aux dispositions 
dÕorigine attestŽes : toitures traditionnelles, 
toitures industrielles  É  

- Les couvertures des ŽlŽments de raccord crŽŽs 
entre deux volumes existant, ainsi que celles 
des extensions dont la surface est inferieure ou 
Žgale ˆ 10 % de la surface du volume principal 
peuvent •tre traitŽes en toiture -terrasse 
vŽgŽtalisŽes. 

- La crŽation de tropŽziennes nÕest pas 
autorisŽe. 

MatŽriaux  : 

- Les caractŽristiques des couvertures seront 
maintenues ou restituŽes selon lÕŽtat dÕorigine 
(tuiles de terre cuite creuses ou tuiles canal, 
plates ˆ cote centrale ou losangŽe , tuiles 
vernissŽes, ardoises, Žpis de fa”tageÉ). 

Rives et Žgouts, dŽpassŽes de toits  : 

- Les ŽlŽments dÕŽtanchŽitŽ et dÕŽvacuation des 
eaux de pluie (goutti•res, caniveaux, É)  seront 
rŽalisŽs en zinguerie ou cuivrerie sur les 
b‰timents C1 et C2. 

- Le P.V.C est interdit pour le traitement des 
Žgouts et des dŽpassŽes de toit .  

- Les dŽpassŽes de toits seront conservŽes ou 
reconstituŽes dans leurs caractŽristiques et 
dimensions dÕorigine : chevrons et voliges 
apparents, gŽnoise tuile, ou plus rarement 
corniches briques ou corniches en pierre ou en 
ciment moulŽ.  

- Les dŽpassŽes de toit ne seront pas 
lambrissŽes. 

- Les frises festonnŽes en bois, ainsi que les 
autres ŽlŽments de dŽcors de couverture 
(tuiles ˆ rabat du XIX e si•cle, Žpis de fa”tage, 
antŽfixesÉ) seront conservŽs et restaurŽs. 

- Les Žgouts seront soit en dŽbord, soit 
supportŽs par une corniche ou un bandeau de 
fa•ade dessinŽ avec soin.!  

terrasse de type Ç tropŽzienne È 
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!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! ! Pour minimiser leur impact visuel et 
garantir une insertion qualitative, les 
ch‰ssis seront :  

- placŽs sur une m•me horizontale,                          
- axŽs sur les travŽes des ouvertures en 

fa•ade,  
- intŽgrŽs sans saillie dans lÕŽpaisseur de 

la toiture,  
- avec raccords de zinguerie limitŽs au 

maximum,  
- sans volet roulant extŽrieur. 

! ! Dans le secteur, il est conseillŽ de disposer les 
panneaux solaires selon une bande continue 
sur toute la longueur de la toiture dont 
lÕemplacement sera dŽterminŽ en fonction de 
la visibilitŽ des Žquipements et de la 
topographie du site  : 
 - soit en bas de pente suivant la rive 
dÕŽgout 
 - soit au fa”tage simulant un effet de 
verri•re 
 - soit sur une bande continue du fa”tage 
ˆ lÕŽgout, le long de la rive 

 

Ouvertures en toitures  : 

Sont autorisŽs : 

- les ch‰ssis de toiture (de type Ç tabati•re  È), 
limitŽs en nombre (1 par travŽe en fa•ade) et 
dÕune dimension maximum de 78 x 98 cm. Leur 
position tiendra compte de la composition  des 
fa•ades.  

- Les jacobines sÕil sÕagit dÕune restitution ou 
dÕune duplication dÕune jacobine existante sur 
lÕŽdifice en question. 

Sont interdit es : 

- les lucarnes de type Ç chiens assis È ou 
Ç rampantes Èainsi que les Ç outeaux. È 

- Les verri•res encastrŽes, les skydomes et les 
autres conduits de lumi•res similaires.  

Panneaux solaires thermiques et 
photovolta•ques domestiques  : 

- Les panneaux solaires doivent •tre groupŽs 
pour Žviter le mitage de la toiture.  

- Les panneaux solaires au sol sont autorisŽs sÕils 
sont dissimulŽs depuis la voie publique.  

- Les panneaux solaires sont interdits sur les 
immeubles de la catŽgorie C1 et autorisŽ s sur 
les immeubles C2 et C3 sÕils sont dissimulŽs ˆ 
la vue depuis les espaces publics. 

Autres ŽlŽments de la toiture  :  

- Les installations techniques, les appareils 
thermiques et aŽrauliques, les antennes 
paraboliques, les machineries dÕascenseur, les 
climatiseurs, les Žoliennes domestiques, les 
pompes ˆ chaleur, les Žmergences en gŽnŽral, 
devront •tre intŽgrŽs, dissimulŽs ou disposŽs 
sur des parties des immeubles non visibles de 
lÕespace public, sauf impossibilitŽ technique ˆ 
justifier . Ils sont proscrits sur les C1. 

 

lucarne type Ç chien assis È lucarne type Ç rampante È 

lucarne type Ç jacobine È ch‰ssis type Ç tabati•re  È 

outeau verri•re  
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III.3 Ð LES FA‚ ADES 

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! ! La rŽalisation dÕenduits isolants de type 
chaux-chanvre destinŽs ˆ lÕamŽlioration du 
confort thermique est ˆ privilŽgier.  

! ! Lors de la mise en Ïuvre dÕune isolation 
par lÕextŽrieur, le dŽplacement des 
menuiseries afin de conserver une 
Žpaisseur de tableau traditionnelle est 
recommandŽ. Cette disposition favorisera 
en outre lÕapport de lumi•re naturelle. 

!
!
!
!

! ! Tous les matŽriaux qui par leur nature ou leur 
usage dans la rŽgion sont destinŽs ˆ •tre 
enduits (moellons de pierre non Žquarris, 
bŽton grossier, briques qui ne sont pas de 
parements, parpaings dÕagglomŽrŽs, etc.) ne 
pourront pas rester apparents, suivant 
dispositions dÕorigine.  

! ! Les teintes se rŽfŽreront ˆ celles des enduits 
traditionnels locaux, rŽalisŽs avec des sables 
de provenance locale qui leur donnent leur 
couleur : beige ocrŽ, beige clair, beige gris 
etc.  

!

!

Composition et modŽnature  : 

- LÕunitŽ architecturale de chaque immeuble 
devra •tre respectŽe, quelle que soit la division 
parcellaire. 

- La modŽnature (bandeaux, moulures, 
corniches, frises, encadrements, É)  en pierre 
de taille, en briques ou en ciment moulŽ devra 
•tre conservŽe, restituŽe ou mise en valeur.  

- Aucun ornement Žtranger ˆ lÕarchitecture 
dÕorigine ne sera admis. 

- Les pierres apparentes isolŽes et les pierres 
appliquŽes en Ç dŽcor È sont proscrites. 

Isolation thermique par lÕextŽrieur (I.T.E.)  

- Les isolations par lÕextŽrieur sous forme de 
plaques rapportŽes en panneaux rigides ou 
bardage sont interdites . 

- Les isolations par lÕextŽrieur ou autres v•tures 
rapportŽes sur les fa•ades dont la modŽna ture 
ou la composition ne permettent pas de 
recevoir un tel dispositif, sont interdites.  

- LÕisolation thermique par lÕextŽrieur sera 
possible sur les immeubles rŽcents (entre 2 
guerres notamment) en bŽton, ˆ condition que 
cela nÕentrave ni la composition (modŽnature, 
retraits ou ŽlŽments en saillie, dŽbord de 
toiture suffisant) ni lÕŽtat sanitaire de 
lÕimmeuble. 

Traitement  des enduits et des parements : 

- Les fa•ades seront enduites si elles ne sont pas 
en pierres de taille.  

- Le dŽcrožtage des enduits qu i laisserait 
apparente une ma•onnerie de Ç  tout venant  È 
est interdit.  

exemple dÕune fa•ade 
dŽstructurŽe 

exemple dÕune fa•ade 
composŽe 
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- Les prescriptions dÕenduits seront adaptŽes 
aux Ždifices : lissŽ, frisŽ, travail de recherche 
mati•re pour les enduits  du XXe, badigeonsÉ  

- Les ŽlŽments en pierre de taille (cha”nes 
dÕangle, encadrements, appuis) seront 
prŽservŽs et remis en Žtat ; ils pourront •tre 
laissŽs apparents suivant les dispositions 
dÕorigines. Les enduits seront appliquŽs au nu 
ou en retrait des encadrements. Le nett oyage 
de ces ŽlŽments fera appel ̂  des procŽdŽs non 
agressifs de type gommage. Le sablage est 
proscrit.  

- Les ar•tes plastiques ou mŽtalliques visibles sur 
les ar•tes des Ždifices ou des baies 
dÕencadrement, ainsi que les grillages de 
renforts des enduits  sont proscrites. 

Auvents, marquises, et protections 
dÕentrŽe : 

- Tous volumes ajoutŽs tels quÕauvents et 
marquises sont interdits sur les immeubles C1 
et C2.  

Balcons : 

- Les balcons existants en pierre et ferronneries  
seront conservŽs et restaurŽs.  

Autres ŽlŽments de la fa•ade  : 

- Lors de travaux de ravalement de fa•ade, 
lÕintŽgration des installations techniques, 
appareils thermiques et aŽrauliques, antennes 
paraboliques, climatiseurs, etc. sera exigŽe sur 
les fa•ades visibles depuis la voie publique.  

- Lors de travaux de ravalement, les coffrets 
extŽrieurs (branchement des fluides) seront 
intŽgrŽs et ne pourront pas •tr e disposŽs en 
applique. Leur regroupement sera exigŽ.  

- Lors de travaux de ravalement, et ˆ lÕexception 
des descentes dÕeaux pluviales, aucune gaine 
technique ne sera apparente en fa•ade visible 
depuis les voies publiques.  

- Lors de travaux de ravalement, les fils 
Žlectriques apparents seront dissimulŽs ˆ 
lÕarri•re des bandeaux de rives et dÕŽgout.  

!  

enduit jetŽe ˆ la truelle  enduit talochŽ  

enduit lissŽ ˆ la truelle  enduit grattŽ  

enduit frottŽ  enduit Ç tyrolienne È 
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III.4 Ð OUVERTURES ET PERCEMENTS : 

 

 

 

- Les modifications ou les crŽations de nouveaux 
percements devront se faire en accord avec la 
composition architecturale de chaque Ždifice, 
par duplication dÕŽlŽment dÕorigine encore en 
place sur les fa•ades. On privilŽgiera la 
rŽouverture de baies anciennes. 

- Dans le cadre de projets dÕextension 
contemporains , les r•gles de 
dimensionnement des ouvertures sÕappliquant 
au b‰ti traditionnel pourront •tre dŽrogŽes 
dans la mesure o• lesdits projets sÕint•grent 
dans le cadre naturel ou b‰ti environnant.  

- Les baies anciennes, qui pour des raisons 
techniques doivent •tre bouchŽes, seront 
bouchŽes en mŽnageant un retrait de 15 ˆ 25 
cm par rapport au nu de la fa•ade.  

III.5 LES MENUISERIES : 

!

! ! Dans le cas des copropriŽtŽs, un mod•le type  
de menuiserie doit •tre dŽfini et validŽ par la 
copropriŽtŽ et systŽmatiquement appliquŽ 
lors des remplacements partiels. 

!

!

GŽnŽralitŽs : 

- Un seul type de menuiserie sera adoptŽ par 
fa•ade et par immeuble pour les Žtages 
courants et attiques et un seul type de 
menuiserie par fa•ade et p ar immeuble pour le 
rez-de-chaussŽe commercial.  

- Les menuiseries doivent parfaitement 
sÕintŽgrer aux baies quÕelles compl•tent en 
Žpousant la forme de celle s-ci. Les menuiseries 
ˆ linteaux droit dans les baies en plein -cintre 
ou en arc segmentaire sont p roscrites. 

- Lorsque le b‰timent ne poss•de plus aucune 
menuiserie dÕorigine, on se rŽfŽrera ˆ lÕŽpoque 
de rŽfŽrence de la construction pour 
dŽterminer le mod•le le plus appropriŽ (sans 
partition pour les baies ˆ meneaux et traverse, 
ˆ grands carreaux pour  les baies 
traditionnelles, en fonction de lÕarchitecture de 
lÕŽdifice pour les b‰timents industriels ou 
agricoles.)  

- Les menuiseries seront posŽes en feuillure dans 
les baies. En lÕabsence de feuillure elles seront 
positionnŽes entre 15 et 25 cm du nu e xtŽrieur 
de la fa•ade.  

Exemple de menuiserie de forme 
Ç incongrue È dans une baie 
ancienneÉ  

exemple de menuiserie traditionnelle ayant conservŽ de bo nnes 
proportions, une partition ˆ grands carreaux et des volets ˆ 
doubles lames croisŽes 
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! ! Les menuiseries de remplacement devront 
sÕimplanter en feuillure, apr•s dŽpose de 
lÕancien cadre dormant. Les poses en 
rŽnovation ou en Ç tunnel È diminuent le 
Ç clair de jour È et affaiblissent lÕefficacitŽ 
thermique.  

! ! Les menuiseries anciennes (portes, fen•tres, 
volets, garde-corps) sont ˆ conserver ou ˆ 
restituer dans le respect des sujŽtions 
dÕorigine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! ! Conservation de tous les ŽlŽments de 
ferronnerie (grilles, serrures, heurtoirs, 
pentures, poignŽesÉ)  

! ! Les films occultants non rŽflŽchissants ou 
dŽcoratifs ne pourront •tre autorisŽs quÕau 
rez-de-chaussŽe. 

 

- Sont autorisŽes : 

 - les menuiseries en bois peint. 

 - les menuiseries mŽtalliques (aluminium ou 
acier) sur les immeubles du XXe si•cle ou 
con•us d•s leur origine pour recevoir de telles 
menuiseries. 

 - les menuiseries mŽtalliques pour les baies du 
rez-de-chaussŽe des fa•ades commerciales 
notamment. 

- La couleur des menuiseries sera en harmonie 
avec les teintes de la fa•ade et de couleur 
mate. 

- Les menuiseries en P.V.C. sont interdites sur les 
immeubles de catŽgorie C1  et C2, sauf sur les 
immeubles con•us d•s lÕorigine pour en 
recevoir (construction postŽrieure aux annŽes 
1980.) Dans ce dernier cas il doit •tre non 
blanc, non brillant et de section faible.  

Portes : 

- Les portes et portails donnant sur la voie 
publique auront un dessin simple, seront 
pleins, ou demi -ajourŽs pour les portes, et ne 
seront pas en t™le ondulŽe. 

- Les portes de garage standardisŽes 
reprendront les mod•les traditionnels ˆ lames 
horizontales ou verticales sans effets de dessins 
dÕimitation de mati•re. Elles seront en bois ou 
mŽtallique.  

Fen•tres : 

- Les sections et profils des dormants, montants, 
traverses et Ç petits bois  È des nouvelles 
menuiseries seront conformes aux sections et 
profils des menuiseries dÕorigine. Lorsque les 
dessins dÕorigine ne sont pas connus, les profils 
trop larges seront refusŽs. 

Vitrages  : 

- Les vitrages des menuiseries seront en verre 
clair, Žventuellement sablŽ. 

- Les vitrages rŽflŽchissants (type miroir) sont 
interdits.  

Les nouveaux ch‰ssis doivent •tre posŽs de mani•re traditionnelle, 
apr•s dŽpose du cadre dormant ancien. Pose en rŽnovation 
proscrite.  

exemples de portes traditionnelles ˆ panneaux et ferronneries dans 
le centre-bourg de Saint -Quentin  
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! ! Les baies des fa•ades antŽrieures au XIX•me 
si•cle ne recevront pas de volets extŽrieurs : 
les volets intŽrieurs bois seront prŽfŽrŽs. 

! ! Les volets bois intŽrieurs seront conservŽs 

! ! Les pentures et les ŽlŽments de ferronnerie 
existants seront conservŽs et rŽemployŽs lors 
dÕune rŽfection gŽnŽrale des volets dÕune 
fa•ade.

 

Syst•mes dÕoccultation  : 

- De mani•re gŽnŽrale, la typologie sera 
adaptŽe en fonction de lÕŽpoque de 
lÕimmeuble existant (suivant dispositions 
dÕorigine) ou de lÕenvironnement si les 
dispositifs existants respectent les 
prescriptions, et sans panachage pour une 
m•me fa•ade ou un m•me immeuble.  

- Sont autorisŽs : les volets en bois, persiennŽs, 
ˆ double -lames, ˆ cadre et panneaux  ; les 
persiennes mŽtalliques ou volets pliants sur les 
immeubles du XXe si•cle  ; les stores, les volets 
roulants ou les jalousies dissimulŽes derri•re  
des lambrequins ; les occultations souples 
(toiles, É)  

- Sont interdits  : les volets ˆ barre et ˆ Žcharpe 
(Ç volets Z È) ; les volets sur les baies ˆ 
meneaux et traverses ; volets en mati•re 
plastique ; les volets roulants dÕaspect blanc ou 
brillants ; les caissons des volets roulants en 
saillie du parement de la fa•ade.  

- Les volets bois seront peints. 

- Les volets roulants sont interdits sur les 
immeubles C1 et C2 hormis  sÕil sÕagit dÕune 
disposition d Õorigine. 

III.6 LES FERRONNERIES ET GARDE-CORPS 

! ! Les mises aux normes Žventuelles de garde-
corps se feront dans le respect des 
dispositions dÕorigine et de la composition de 
ceux-ci. Le rehaussement si nŽcessaire sera 
rŽalisŽ par lÕajout dÕun simple appui horizontal 
en mŽtal ou en bois. 

- Les dessins et les dimensions des nouveaux 
garde-corps et ferronneries seront prŽcis et 
adaptŽs ˆ lÕarchitecture.  

- Les ferronneries anciennes de qualitŽ (garde-
corps, impostes, barreaudagesÉ) seront 
conservŽes et restaurŽes.  

III.7 LES FA‚ ADES COMMERCIALES : 

- Les prescriptions qui concernent lÕensemble 
des fa•ades sÕappliquent Žgalement aux rez-
de-chaussŽe commerciaux : devantures, 
vitrines, enseignes. 

 
les diffŽrentes typologies de volets bois sur la commune de 
Saint-Quentin -Fallavier 

Volets lames verticales 

Volets dauphinois Volets Ç Z È ˆ Žcharpe 

Volets ˆ double -lames croisŽes 
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! ! Les retraits et les saillies par rapport ˆ la 
fa•ade doivent •tre ŽvitŽs afin de ne pas avoir 
dÕeffet de sas ou de dŽbord sur lÕespace 
public.  

! ! La crŽation ou la modification de vitrines ou 
devantures pourra se faire dans le respect de 
lÕarchitecture des immeubles et de 
lÕordonnancement des fa•ades (bandeaux, 
corniches, jambages, linteaux, arcsÉ).  

! ! La suppression de ces ŽlŽments pourra •tre 
demandŽe lors dÕun renouvellement de 
fa•ade.  

! ! Les rideaux mŽtalliques seront bien intŽgrŽs 
sÕils sont disposŽs ̂  lÕintŽrieur des commerces 

! ! On veillera ˆ trouver des solutions qui 
puissent conserver un maximum dÕŽlŽments 
de seuils pierre, bordure s, etc. dans le cadre 
dÕune mise en accessibilitŽ ou de sas 
thermique.  

 

- Les fa•ades commerciales mettront en valeur 
lÕarchitecture (ma•onneries, composition, etc.) 
de chaque immeuble. La mise en place dÕune 
vitrine (Ç en feuillure È) ou dÕune devanture 
(Ç en applique È) sera dŽterminŽe en fonction 
des dispositions constructives de lÕimmeuble. 

- Les devantures et les vitrines commerciales 
nÕintŽgreront pas lÕentrŽe du ou des 
logement(s). Les deux entitŽs resteront 
clairement indŽpendantes.  

- Les devantures et les enseignes devront se 
limiter ˆ lÕemprise commerciale. 

- La composition de chaque imme uble sera 
conservŽe dans le cas de la rŽunion de deux 
rez-de-chaussŽe commerciaux (pour maintenir 
la lecture parcellaire). 

- Les commerces franchisŽs pourront se voir 
imposer dÕautres teintes que celles de la charte 
graphique des franchises. 

- Le nombre de  matŽriaux employŽs sera limitŽ 
ˆ 3 : 1 pour le vitrage, 1 pour les menuiseries, 
et 1 pour la devanture et/ou le support de 
lÕenseigne. 

- La pose de climatiseur en fa•ade est proscrite  : 
les appareils seront situŽs ˆ lÕintŽrieur des 
locaux et dissimulŽs par une grille ˆ lames 
intŽgrŽe ˆ la composition de la devanture ou 
de la vitrine. 

- Les bannes seront de la largeur de la vitrine ou 
de la baie (ou Žventuellement de la devanture) 
et de couleur unie, en harmonie avec celle de 
la fa•ade. 

- Les caissons des fermetures mŽtalliques 
(rideaux, grilles,..) et les mŽcanismes des stores 
ou b‰ches extŽrieurs ne doivent pas •tre 
apparents.  

- La mise en place de nouvelles devantures en 
bois est autorisŽe si elle sÕinspire des mod•les 
locaux et si le plan de composition  
architecturale de lÕimmeuble le permet. 

- Le traitement particulier des sols (carrelages, 
É) sera limitŽ ˆ lÕemprise commerciale. 

- Aucun ŽlŽment saillant permanent ne devra 
•tre ajoutŽ sur la fa•ade.  

Les devantures et vitrines commerciales doivent respecter 
lÕarchitecture et la composition des Ždifices 
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! ! La cote des tableaux des baies accueillant 
une vitrine conservera une profondeur de 
15cm ˆ 20cm ˆ partir du nu extŽrieur de la 
fa•ade.  

! ! La profondeur du retrait ne devra pas •tre 
trop importante par rapport ˆ la largeur de la 
baie.  

 

! ! Dans le cadre dÕune rŽfection compl•te 
(projet global), les placages existants 
pourront •tre dŽposŽs pour permettre la mise 
en valeur des soubassements.  

 

 

 

Vitrines  : 

- Les vitrines seront parall•les au plan de la 
fa•ade et posŽes en retrait (en feuillure). Leur 
pose en applique ou en surŽpaisseur est 
interdite.  

- Le retrait dÕune partie de la vitrine (notamment 
pour mise en accessibilitŽ ou en sŽcuritŽ) sera 
autorisŽ sÕil est justifiŽ par un projet 
dÕensemble.  

Devantures  : 

- Les devantures seront implantŽes en saillie du 
parement du rez -de-chaussŽe. 16cm environ 

- Les couleurs des devantures commerciales et 
des accessoires seront en harmonie avec celles 
de lÕimmeuble. 

- Les devantures ne pourront dŽpasser le niveau 
de lÕappui des baies du premier Žtage ou du 
bandeau ma•onnŽ  existant, et devront tenir 
compte de lÕalignement gŽnŽral. 

la Ç vitrine È est toujours positionnŽe en feuillure 

la Ç devanture È est toujours en applique sur la fa•ade 
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! ! Le nombre dÕenseignes (en bandeau, 
en drapeaux) pour une m•me surface 
commerciale, sera limitŽ ˆ deux par 
fa•ade.  

! ! Les enseignes bandeaux auront des 
proportions cohŽrentes avec la fa•ade 
: elles ne devront pas dŽpasser 80 cm 
de hauteur ni dŽpasser la hauteur 
dÕappui des baies du premier Žtage. 

! ! Les enseignes en drapeau ne devront 
pas dŽpasser 80 cm de hauteur sous la 
hauteur dÕappui des baies du premier 
Žtage et seront limitŽe s ˆ 10% de la 
largeur de la rue et ˆ 50cm de largeur 
maximum, sauf impossibilitŽ technique 
ˆ justifier.  

! ! A lÕoccasion de travaux de rŽfection ou 
de changement dÕactivitŽ, les 
enseignes inusitŽes, seront dŽposŽes 

! ! Les caissons lumineux transparents ou 
diffusants, les fils nŽon, les cordons 
lumineux et les rampes lumineuses 
sont interdits.    

! ! Les lettres collŽes, les lettres bo”tiers et 
les lettres peintes sont prŽconisŽes 
lorsquÕelles permettent de mettre en 
valeur la fa•ade. Elles seront fixŽes 
directement sur le mur sans panneau ni 
caisson. La hauteur des lettres sera 
limitŽe ˆ 30 cm.  

! ! LÕemploi de fer forgŽ, mŽtal dŽcoupŽ, 
verre clair gravŽ est recommandŽ 

! ! Un Žclairage discret sur lÕenseigne 
permet dÕŽviter le rŽtro-Žclairage. 

 

Enseignes  

- Les enseignes sont rŽglementŽes par le 
r•glement national de publicitŽ (RNP). 

!
!
!
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IV- CAS DES ƒQUIPEMENTS DÕINTERæTS COLLECTIFS ET ƒDIFICES PUBLICS 

 

 

 

 

 

 

- Par leur nature, leur destination et leurs 
caractŽristiques architecturales et 
symboliques, les Ždifices publics ne sont pas 
soumis au m•me titre que les autres 
constructions au R•glement.  

- Les Žquipements publics devront faire lÕobjet 
dÕune Žtude architecturale et urbanistique 
particuli•re et leur projet devra •tre validŽ par 
la commission locale du SPR. Ils devront • tre 
con•us dans un souci de respect et 
dÕintŽgration au cadre b‰ti et naturel.  
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REGLEMENT APPLICABLE AU SECTEUR S3 : 
SECTEUR DÕURBANISATION RƒCENTE DE LA PONTHIéRE 

 

I Ð DISPOSITIONS APPLICABLES POUR LA MISE EN VALEUR DU PAYSAGE ET LA 
GESTION DES ESPACE PUBLIC ET DES AMƒNAGEMENTS EXTƒRIEURS PUBLICS ET 
PRIVƒS 

I.1 Ð LE PARCELLAIRE ET LÕOCCUPATION DES SOLS 

 

 

 

 

 

 

! ! Ainsi, toute modification de structure 
(agencement, proportion, trame parcellaire 
É) devra se faire dans la trame de ce qui les 
caractŽrise (ex : parcellaire en lani•re, É).  

 

 

Parcellaire et traces anciennes  : 

- Dans le cadre dÕun regroupement de parcelles, 
le dŽcoupage du parcellaire existant doit •tre 
maintenu lisible (Ç dŽcoupage È, modŽnature 
des fa•ades, mursÉ), en front de rue sur 
lÕespace public de mani•re ˆ maintenir le 
sŽquen•age traditionnel. Tous projet s de 
construction sur un t•nement issu dÕun 
remembrement sera soumis ˆ lÕavis de la 
CLSPR.  

Acc•s aux parcelles  : 

- Par parcelle, un acc•s vŽhicule et un acc•s 
piŽton seront autorisŽs par voie la bordant.  

- LÕouverture pratiquŽe devra •tre parall•le ˆ 
lÕaxe de la voie de desserte et dans la 
continuitŽ des ŽlŽments b‰tis.  

- Les largeurs maximums dÕouverture sont fixŽes 
ˆ 3m50 ou 4m dans le cas dÕune rue Žtroite. 

- La crŽation dÕun retrait par rapport ˆ lÕespace 
public pour lÕouverture est proscrite dans un 
mur existant. 

ConstructibilitŽ restreinte  : 

- Les constructions neuves ˆ usage dÕactivitŽ 
agricole sont interdites.  
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I.2 Ð LÕINTƒGRATION PAYSAGéRE 

 

 

 

 

Les terrassements et  mouvements de sols   

- Les terrasses et talus nouveaux doivent •tre 
dŽfinis en accord avec la composition du 
terrain avoisinant et selon une vision paysag•re 
globale.  

- Les Žventuels mouvements de terre ne doivent 
pas prŽsenter un dŽblai ou remblai supŽrieur ˆ  
0m50 par rapport au terrain naturel.  

- Tout enrochement par des blocs de pierres de 
grande taille en rupture dÕŽchelle avec le 
paysage, ainsi que les matŽriaux de maintien 
synthŽtique pŽrenne (de type b‰che plastique) 
sans dŽveloppement vŽgŽtal ou blocs 
prŽfabriquŽs Ç pr•t ˆ planter È sont proscrits.  

Les constructions annexes et les 
amŽnagements extŽrieurs  

- Les constructions lŽg•res non agricole et non 
utilisables ˆ usage dÕhabitation, silos ou cuves 
ˆ combustible non enterrŽs, locaux techniques, 
couvertures de piscine sont autorisŽes si elles 
sont dissimulŽes ˆ la vue depuis les espaces 
publics. 

- Les serres de jardin ˆ ossature bois ou 
mŽtallique dÕune hauteur infŽrieure ˆ 2m50 
sont autorisŽes ˆ condition que leur 
implantation prŽserve lÕhomogŽnŽitŽ des 
cl™tures. 

le talutage  

la mise ˆ niveau par talutage  

le terrassement 

lÕadaptation au site 
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- Les dŽp™ts ˆ ciel ouvert et les b‰timents 
couverts non clos ̂  usage de dŽp™t ne sont pas 
autorisŽs sÕils sont visibles depuis lÕespace 
public ou sÕils ne sont pas masquŽs par des 
dispositifs qualitatifs (murs, clins de bois, 
Žcrans de verdure dÕessences locales etc.) 

- Les piscines ne seront autorisŽes que dans le 
cas o• elles seront enterrŽes et de teinte 
Ç naturelle È (vert, vert gris, beige gr•geÉ). De 
m•me les b‰ches dÕhivernage auront une 
teinte Ç naturelle È (vert, vert gris, beige) et 
dans un matŽriau non rŽflŽchissant.  

- Les piscines hors-sol nŽcessitant un 
amŽnagement prŽalable du terrain 
(affouillements, fondations, dalle etc.) sont 
interdites.  

Les abris de jardin  

- Les abris de jardin seront positionnŽs de 
mani•re ˆ •tre dissimulŽs ˆ la vue depuis 
lÕespace public.  

- En raison de leur faible volume, la couvert ure 
des abris de jardin pourra  avoir une pente plus 
faible que celle dŽfinit pour les autres 
constructions 

- Les abris de jardin pourront •tre couverts 
suivant les m•mes dispositions que les 
constructions neuves, ou encore ˆ joints 
debout s, ou en bardeaux bois.  

- Les couvertures en mati•re plastique ou en 
rev•tement bitumineux visible sont proscrites. 

I.3 LA GESTION DES ESPACES PUBLICS 

! ! Dans le cas de la mise en place dÕune charte 
dÕhomogŽnŽisation des matŽriaux de 
rev•tement des espaces publics ou du 
mobilier urbain, cette derni•re pour ra •tre 
validŽe par lÕArchitecte des B‰timents de 
France et soumise ˆ lÕavis de la commission 
locale du SPR. 

! ! La recherche dÕun maximum de permŽabilitŽ 
des rev•tements sera faite  ; les rev•tements 
Žtanches ne borderont pas les Ždifices 
existants (respiration de pied de murs)  

!

Les espaces publics, la voirie et le mobilier 
urbain : 

- Le mobilier urbain doit •tre de lignes simples, 
Žvitant la profusion de matŽriaux.  

- LÕŽclairage public ne doit pas •tre positionnŽ 
en fa•ade d•s lors que lÕŽdifice poss•de des 
ŽlŽments de modŽnature pouvant •tre affectŽs 
par un tel dispositif. 

!

positionnement de la cabane de jardin en fonction de lÕespace 
publicÉ  

"  "  "  #  

Exemple de piscine de teinte Ç naturelle È qui sÕint•gre dans 
lÕenvironnement du grand paysage 

Les dŽp™ts ˆ ciel ouvert sont proscrits 
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!

! ! Les essences caduques prŽconisŽes sont le 
ch•ne, le charme, lÕŽrable, le sorbier, le 
merisier, le tilleul et les arbres fruitiers. Pour 
les essences persistantes seuls les pins sont 
adaptŽs. 

! ! La proportion dÕŽlŽments persistants dans 
une haie ne doit pas dŽpasser les 30%.  

! ! Les ŽlŽments dÕaccompagnement du 
paysage vŽgŽtal sont ˆ conserver et 
entretenir ; en particulier les potagers, fleurs, 
plantes grimpantes (glycines, vignes, 
rosiersÉ) q ui assurent une prŽsence vŽgŽtale 
changeante au grŽ des saisons au cÏur des 
espaces urbains denses. 

! ! La mise en Ïuvre de rev•tement de sol 
impermŽable devra •tre motivŽe par une 
incapacitŽ technique ou fonctionnelle totale. 
Il devra •tre prouvŽ quÕaucun autre matŽriau 
naturel ou de synth•se permŽable ne peut 
•tre employŽ. 

! ! Les jardins familiaux auront des principes 
dÕamŽnagement cohŽrents o• lÕintŽgration 
des cabanons, cl™tures, bacs de rŽtentionÉ 
sera soignŽe. 

 

 

 

Les plantations  et les espaces verts  : 

- Selon une cohŽrence paysag•re globale, les 
ŽlŽments de composition de lÕespace 
(ŽlŽments b‰tis, murs de cl™ture etc.) seront 
conservŽs, valorisŽs voire confortŽs.  

- Les plantations seront ˆ effectuer en accord 
avec les essences voisines autorisŽes ou ˆ 
choisir dans les esp•ces locales.  

- Les haies denses plantŽes dÕune seule essence 
exog•ne (type thuyas, cypr•s, lauri ers,É) et  
les essences invasives ne sont pas autorisŽes.  

- Les plantations de rŽsineux sont proscrites 
mises ˆ part les essences nobles ou sujets 
remarquables (type sŽquoia, c•dre, ifÉ) 
adaptŽes aux conditions Ždaphiques (ce qui 
est relatif au substratum Ð sol et eau) et 
climatiques 

 

 

!
!
!

Les plantations doivent •tre effectuŽes avec des essences locales  

ch•ne   Žrable 

merisier 

!
orme 

!
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I.3 LES CLïTURES 

 

! ! Les murs en pisŽ seront couverts par des 
couvertines en tuiles de terre cuite, les murs 
en ma•onnerie pierre ou en m‰chefer par des 
couvertines en pierre locale ou en tuiles 
creuses (de prŽfŽrence) de terre cuite.  

! ! Les murets pourront •tre surmontŽs dÕun 
barreaudage en fer plein vertical mŽtallique 
peint.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Murs et murets de cl™ture  : 

- La hauteur des murs et murets sera adaptŽe 
aux compositions de fa•ades ou au 
soubassement des ŽlŽments b‰tis avec 
lesquels ils sont liŽs. 

- Les surŽlŽvations en parpaings bŽton non 
enduits, les cl™tures grillagŽes sur lÕespace 
public, ne sont pas autorisŽes. 

- Les murs et murets neufs en raccord avec des 
ŽlŽments traditionnels existants devront 
respecter les gabarits des avoisinants 
(Žpaisseur, hauteur, aspect de finition).  

- En cas de dŽmolition dÕun b‰timent, 
lÕalignement sur rue, lorsquÕil existe, devra •tre 
conservŽ par un mur de cl™ture. 

Cl™tures et portails  : 

- Les nouvelles cl™tures, donnant sur les voies 
principales, seront b‰ties selon les dispositions 
gŽnŽrales. Les grillages sont interdits sur 
lÕespace public (sauf dispositifs publics 
particuliers pour assurer la sŽcuritŽ des 
personnes) 

- Les cl™tures mitoyennes ne donnant pas sur 
lÕespace public seront de prŽfŽrence lŽg•res 
ou vŽgŽtales afin de ne pas trop impacter le 
paysage et les structures traditionnelles.  

- Les portails et portillons dÕacc•s devront •tre 
en accord avec les cl™tures dont ils font partie : 
(hauteur, opacitŽ, aspect), ils doivent •tre de 
composition sobre, en mŽtal ou en bois de 
teinte sombre.  

- Les ŽlŽments en mati•re plastique ne sont pas 
autorisŽs. 

 

!  
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I.4 LES RƒSEAUX DIVERS ET LA PRODUCTION DÕENERGIE COLLECTIVE 

 

 

! ! Les coffrets seront de prŽfŽrence intŽgrŽs 
dans les murets pour les constructions 
neuves. 

 

- Les ouvrages techniques collectifs nŽcessaires 
aux syst•mes de distribution dÕŽnergie ou de 
tŽlŽcommunication seront soigneusement 
intŽgrŽs aux b‰timents (sous forjets, au droit 
des descentes dÕeaux pluvialesÉ) et feront 
lÕobjet dÕune concertation prŽalable avec le 
service instructeur afin de respecter 
scrupuleusement les prescriptions du SPR. 

- Les coffrets seront intŽgrŽs dans les 
constructions existantes, avec portillons en 
bois peint pour ferme r les logettes.  

 

RŽseaux : 

- Les nouveaux rŽseaux et ouvrages techniques 
seront enfouis ou intŽgrŽs aux architectures 
(respect de la composition architecturale, sous 
forjets, au droit des descentes dÕeaux 
pluvialesÉ). 

RadiotŽlŽphonie :  

- Les relais de radiotŽlŽphonie et leurs 
alimentations seront interdits sÕils ne sont pas 
intŽgrŽs dans les architectures (dans plans de 
fa•ade ou de toiture).  

Eoliennes :  

- En raison de leur impact visuel trop fort dans le 
paysage naturel, les Žoliennes destinŽes ˆ la 
revente de lÕŽnergie produite ne pourront •tre 
implantŽes sur les secteurs du SPR. 

Installations solaires photovolta•ques 
collectives :  

- En raison de leur impact visuel trop fort dans le 
paysage naturel, les installations solaires 
photovolta•ques collectives ne seront 
autorisŽes que si elles ont une fonctionnalitŽ 
architecturale ou urbaine, et que si leur 
intŽgration est raisonnŽe au sein de 
lÕenveloppe architecturale, et ne porte pas 
atteinte ˆ la perception dÕŽlŽments 
architecturaux ou paysagers remarquables. 
Elles seront alors soumises ̂  projet aupr•s de 
la commission locale du SPR. 
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II - DISPOSITIONS APPLICABLES POUR LES CONSTRUCTIONS NEUVES 

Les constructions n euves doivent •tre lÕexpression de lÕarchitecture contemporaine et le reflet 
de lÕŽpoque o• elles ont ŽtŽ con•ues. Elles doivent en outre sÕintŽgrer ˆ lÕenvironnement tout 
en permettant de mettre en valeur les constructions de caract•re existantes  repŽrŽes dans le 
SPR. 

II.1 Ð IMPLANTATION ET VOLUME DES CONSTRUCTION  

!
!
!

!

Les principes dÕimplantation  

- Les constructions nouvelles sont ̂  implanter en 
accord avec les constructions traditionnelles 
voisines. Elles prendront en compte le  
contexte urbain et la topographie  propre du 
site. Il en va de m•me pour leur volumŽtrie 
(forme, dimension, hauteur, proportions, 
pentes et dŽpassŽes de toiture). 

- Dans le cas o• elles remplacent des 
constructions disparues, les constructions 
nouvelles doivent conserver les principes 
dÕalignement et le gabarit des volumes 
existants avoisinants.  

- Les constructions nouvelles sÕadapteront au sol 
naturel. Si elles sont nŽcessaires, les rampes 
dÕacc•s seront adoucies et intŽgrŽes par un 
traitement paysager spŽcifique.  

- Les divers ouvrages des constructions ou 
amŽnagements projetŽs doivent, par leur 
teinte et leur texture, sÕinspirer de la culture 
architecturale du lieu pour sÕintŽgrer dans le 
paysage (Cf. rapport de prŽsentation). Toute 
architecture ou ŽlŽment constructif prŽsentant 
des dispositions Žtrang•res ˆ la rŽgion sont  
proscrit s. 

exemple de gabarit inadaptŽ avec rupture dÕalignement 

exemple de gabarit inadaptŽ avec rupture dÕŽchelle 

exemple de gabarit adaptŽ aux Ždifices environnants  
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La composition des volumes  

- Les nouvelles constructions respecteront la 
typologie et le tissu urbain du secteur 
considŽrŽ. Les hauteurs sur rue seront calŽes 
en fonction des hauteurs avo isinantes 
existantes dans la limite de celles dŽfinies par 
la PLU pour le secteur. 

- Les volumes seront simples, sans 
dŽcrochements inutiles. 

II.2 Ð LES TOITURES 

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! ! Les dŽpassŽs de toiture auront une 
profondeur supŽrieure ou Žgale ˆ 50cm.  

!

!

Volumes : 

- Les toitures en pente seront de forme gŽnŽrale 
simple : ˆ deux pentes avec fa”tage parall•le ˆ 
la voie, ou ˆ 4 pentes sÕil sÕagit dÕun Ždifice 
isolŽ (ˆ condition que la longueur du fa”tage 
soit au moins Žgale aux 2/3 de la longueur de 
lÕŽdifice). Les pentes des toitures seront 
semblables ˆ celles des b‰timents existants (en 
gŽnŽral comprises entre 30 et 45%).  

- Les toitures terrasses sont autorisŽes si elles 
sont vŽgŽtalisŽes.  

- Les tropŽziennes ne sont pas autorisŽes. 

MatŽriaux  : 

- Les couvertures seront rŽalisŽes en tuiles de 
terre cuite de teinte rouge ou Ç  rouge vieilli  È. 
Les couvertures en bardage, en t™le, en tuiles 
bŽton, en P.V.C. ne sont pas autorisŽes. 

- LÕutilisation dÕautres matŽriaux tels que le zinc 
patinŽ, lÕinox plombaginŽ, le cuivre, lÕacier, 
pourra •tre admise dans le cadre de projets 
dÕarchitecture contemporaine dans la mesure 
o• ceux -ci sÕint•grent dans le cadre naturel ou 
b‰ti environnant.  

Rives et Žgouts, dŽpassŽes de toits  : 

- Le P.V.C est interdit pour le traitement des 
Žgouts et des dŽpassŽes de toit de toute 
construction ex nihilo.  

toiture deux pans  toiture ˆ simple pan  

toiture ˆ croupes  toiture en pavillon  

terrasse de type Ç tropŽzienne È 
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! ! Pour minimiser leur impact visuel et garantir 
une insertion qualitative, les ch‰ssis seront :  

- placŽs sur une m•me horizontale,                          
- axŽs sur les travŽes des ouvertures en 

fa•ade,  
- intŽgrŽs sans saillie dans lÕŽpaisseur de 

la toiture,  
- avec raccords de zinguerie limitŽs au 

maximum,  
- sans volet roulant extŽrieur. 

! ! Ils seront positionnŽs de prŽfŽrence sur des 
versants non visibles depuis lÕespace public 
ou sur les versants sur cour.  

 

! ! Dans le secteur, il est conseillŽ de disposer les 
panneaux solaires selon une bande continue 
sur toute la longueur de la toiture dont 
lÕemplacement sera dŽterminŽ en fonction de 
la visibilitŽ des Žquipements et de la 
topographie du site  : 

 - soit en bas de pente suivant la rive 
dÕŽgout 
 - soit au fa”tage simulant un effet de 
verri•re 
 - soit sur une bande continue du fa”tage 
ˆ lÕŽgout, le long de la rive 

 

 

- Les rives, Žgouts et dŽpassŽes de toits des 
extensions pourront •tre traitŽs de la m•me 
fa•on que  ceux existants sur la construction 
principale.    

- Les dŽpassŽes de toit ne seront pas 
lambrissŽes. 

- Les Žgouts seront soit en dŽbord, soit 
supportŽs par une corniche ou un bandeau de 
fa•ade dessinŽ avec soin. 

Ouvertures en toitures  : 

Sont autorisŽs : 

- les ch‰ssis de toiture (de type Ç tabati•re  È), 
limitŽs en nombre et en dimension. Leur 
position tiendra compte de la composition des 
fa•ades.  

- Les verri•res encastrŽes en toiture en partie 
haute (proche du fa”tage.) Les ch‰ssis auront 
des sections et des profils fins.  

Sont interdites  : 

- les lucarnes de type Ç chiens assis È ou 
Ç rampantes È, ainsi que les Ç outeaux. È 

Panneaux solaires thermiques et 
photovolta•ques domestiques  : 

- Dans tous les cas, les panneaux solaires, quÕils 
soient thermiques ou photovolta•ques, doivent 
•tre considŽrŽs et traitŽs comme des ŽlŽments 
de lÕenveloppe architecturale participant ˆ la 
lecture et ˆ la comprŽhension de la 
construction.  

- Les panneaux solaires doivent •tre groupŽs 
pour Žviter le mitage de la toiture.  

- Les panneaux solaires au sol sont autorisŽs sÕils 
sont dissimulŽs depuis la voie publique.  

Autres ŽlŽments de la toiture  :  

- Tous les ŽlŽments positionnŽs en toiture, quÕils 
soient dÕordre technique ou liŽs ̂  la production 
dÕŽnergie renouvelable, doivent •tre 
Ç pensŽs È et intŽgrŽs comme des ŽlŽments de 
lÕarchitecture et participer ˆ son expression, de 
m•me que lÕest un conduit de cheminŽe ou 
une lucarne. 

propositions de localisation des panneaux solaires : 
regroupement sur un versant peu visible ou couvrement 
complet dÕune annexe ou dÕun appentis 
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- Les installations techniques, les appareils 
thermiques et aŽrauliques, les antennes 
paraboliques, les machineries dÕascenseur, les 
climatiseurs, les Žoliennes domestiques, les 
pompes ˆ chaleur, les Žmergences en gŽnŽral, 
devront •tre intŽgrŽs, dissimulŽs ou disposŽs 
sur des parties des immeubles non visibles de 
lÕespace public, sauf impossibilitŽ technique ˆ 
justifier.  

II.3 Ð LES FA‚ ADES 

!
!
!
!

!

Composition et modŽnature  : 

- Les fa•ades des immeubles, visibles depuis les 
espaces publics, devront par les matŽriaux, les 
coloris et lÕornementation Žventuelle 
sÕharmoniser avec le paysage et / ou le tissu 
urbain environnant. 

- Une production architecturale contemporaine 
de qualitŽ est exigŽe. (il sÕagit de maintenir 
lÕesprit de crŽation qui a produit des 
architectures qui font le patrimoine 
dÕaujourdÕhui). 

- Les ŽlŽments dÕarchitecture de pastiche 
(colonnes, frontons, chapiteaux, linteaux 
courbes, balustres, etc.) sont interdits.  

- Les pierres apparentes isolŽes et les pierres 
appliquŽes en Ç dŽcor È sont proscrites. 

Traitement des enduits et des parements : 

- Tous les matŽriaux qui par leur nature ou leur 
usage dans la rŽgion sont destinŽs ˆ •tre 
enduits (moellons de pierre non Žquarris, 
bŽton grossier, briques qui ne sont pas d e 
parements, parpaings dÕagglomŽrŽs, etc.) ne 
pourront pas rester apparents.   

- Les ar•tes plastiques ou mŽtalliques visibles sur 
les ar•tes des Ždifices ou des baies 
dÕencadrement sont proscrites. 

- Les parements de fa•ade doivent sÕinspirer et 
respecter la culture architecturale du lieu.  

- Les parements imitant des matŽriaux naturels 
sont proscrits. 
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Autres ŽlŽments de la fa•ade  : 

- Interdiction de tous les ŽlŽments en applique 
en fa•ade. Les dispositifs techniques quels 
quÕils soient doivent  •tre intŽ grŽs ˆ la 
construction d•s la conception.  

II.4 Ð OUVERTURES ET PERCEMENTS : 

! ! La verticalitŽ des ouvertures sera privilŽgiŽe. 

 

 

 

- Les ouvertures des constructions nouvelles 
devront sÕaccorder avec celles des Ždifices 
avoisinants qui respectent les principes 
architecturaux locaux. 

- Dans le cadre de projets dÕarchitecture 
contemporaine, les r•gles de 
dimensionnement des ouvertures sÕappliquant 
au b‰ti traditionnel pourront •tre dŽrogŽes 
dans la mesure o• lesdits projets sÕint•grent 
dans le cadre naturel ou b‰ti environnant.  

- Dans un parti architectural traditionnel, les 
ouvertures dans les Žtages seront plus hautes 
que larges. Exception possible pour lÕŽtage de 
combles o• les  ouvertures pourront •tre de 
proportion diffŽrente.  

II.5 LES MENUISERIES : 

!
!
!

!

GŽnŽralitŽs : 

- Un seul matŽriau de menuiserie sera adoptŽ 
par fa•ade et par immeuble pour les Žtages 
courants et attiques et un seul matŽriau de 
menuiserie par fa•ade et par immeuble pour le 
rez-de-chaussŽe commercial.  

- La couleur des menuiseries sera en harmonie 
avec les teintes de la fa•ade et de couleur 
mate. Le blanc et le noir sont proscrits.  

Portes dÕentrŽe et de garage : 

- Les portes donnant sur la voie publique auront un 
dessin simple, seront pleines et ne seront pas en 
t™le ondulŽe. 

- Les portes de garage standardisŽes reprendront 
les mod•les traditionnels ˆ lames horizontales ou 
verticales sans effets de dessins dÕimitation de 
mati•re.  

formes de baie 
traditionnelle ˆ respecter  

formes de baie 
Ç inventive È , sÕintŽgrant 
mal ˆ lÕarchitecture 
traditionnelle, ˆ proscrire  
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Vitrages  : 

- Les vitrages des menuiseries seront en verre 
clair, Žventuellement sablŽ. 

- Les vitrages rŽflŽchissants sont interdits. 

Syst•mes dÕoccultation  : 

- Sont autorisŽs : les volets en bois, persiennŽs, 
ˆ double -lames, ˆ cadre et panneaux  ; les 
stores, les volets roulants ou les jalousies 
dissimulŽes derri•re  des lambrequins ; les 
occultations souples (toiles, É) 

- Sont interdits  : les volets ˆ barre et ˆ Žcharpe 
(Ç volets Z È) ; les volets roulants dÕaspect blanc 
ou brillant  ; les caissons des volets roulants en 
saillie du parement de la fa•ade.  

- Les volets doivent •tre peint s.  

II.6 LES FERRONNERIES ET GARDE-CORPS 

- Les dessins et les dimensions des garde-corps 
et ferronneries seront prŽ cis et adaptŽs ˆ 
lÕarchitecture.  

 

exemple de volets traditionnels ˆ doubles lames croisŽes  
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III - DISPOSITIONS APPLICABLES AU CONSTRUCTION EXISTANTES 

III.1 Ð LES AUGMENTATIONS DE VOLUME 

 

!
!
!

!

Les extensions  

- Les extensions des b‰timents principaux 
existants doivent •tre mesurŽes et en accord 
avec le principe constructif du b‰timent 
dÕorigine et les principes de composition du 
paysage environnant.  

Les surŽlŽvations 

- Des surŽlŽvations pourront •tre autorisŽes 
dans la mesure o•  : 

$! Le nouveau volume sÕaccorde avec les 
Ždifices avoisinants par sa hauteur et son 
alignement.  

$! La surŽlŽvation est faite sur toute 
lÕemprise du b‰timent ou partie de 
b‰timent cohŽrente. 

$! La surŽlŽvation respecte la composition 
de base de lÕimmeuble. 

VŽrandas : 

- Les matŽriaux des ch‰ssis seront en mŽtal ou 
en bois. La couverture sera rŽalisŽe en mŽtal 
ou en verre (PVC, acŽtate, polycarbonates ne 
rŽsistant par aux U .V. et autres mati•res 
plastiques interdits) ou pourra reprendre la 
couverture terre -cuite existante sur le b‰timent 
principal sous rŽserve dÕadaptabilitŽ (surface 
de couverture suffisante en cohŽrence avec le 
module des tuiles). 

!  

exemple de surŽlŽvation sur toute lÕemprise dÕun b‰timent 

exemple de surŽlŽvation partielle incohŽrente avec le volume 
gŽnŽralÉ  

exemple de vŽranda intŽgrŽe ˆ la parcelle non visible depuis 
lÕespace publicÉ 

exemples de vŽranda et ch‰ssis vitrŽs non intŽgrŽs et ne 
respectant pas le vocabulaire de la constructionÉ  
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III.2 Ð LES TOITURES 

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! ! Tuiles creuses ˆ tenons, chapeau et canal 
pour les constructions du XVIII•me et 
antŽrieures, et pour certaines constructions 
du XIX•me. 

! ! Tuiles mŽcaniques ˆ embo”tement pour les 
constructions du XIX•me ou postŽrieures.  

! ! Suivant le type dÕŽdifice, les couvertures de 
terre cuite pourront •tre rŽalisŽes en tuiles 
anciennes de remploi en couvrant, favorisant 
lÕintŽgration dans le velum existant.  

! ! Les charpentes existantes seront consolidŽes 
et, suivant le cas, renforcŽes en respectant la 
logique dÕorigine. 

!
!
!
!

! ! Dans le cas dÕune reprise de rives bois ou 
ma•onnŽes, une patine sera appliquŽe pour 
simuler un vieillissement naturel. 

! ! Dans le cas dÕun forjet ̂ volige apparente, les 
dŽbords de toiture peuvent -•tre supportŽs 
par des chevrons de section importante 
(12x14cm environ), avec une volige large. 
LÕensemble sera peint dÕune teinte unique 
suivant la palette dŽposŽe en mairie. 

! ! La profondeur des dŽpassŽes de toiture sera 
fonction de la situation de lÕimmeuble, mais 
sera supŽrieure ˆ 50cm. 

!

!

Volumes : 

- Les volumes existants et leurs caractŽristiques 
(pentes, lignes de fa”tage et de rives, É) seront 
conservŽs sauf retour aux dispositions 
dÕorigine attestŽes : toitures traditionnelles, 
toitures industrielles  É  

- Les couvertures des ŽlŽments de raccord crŽŽs 
entre deux volumes existant, ainsi que celles 
des extensions dont la surface est inferieure ou 
Žgale ˆ 10 % de la surface du volume principal 
peuvent •tre traitŽes en toiture -terrasse 
vŽgŽtalisŽes. 

- La crŽation de tropŽziennes nÕest pas 
autorisŽe. 

MatŽriaux  : 

- Les caractŽristiques des couvertures seront 
maintenues ou restituŽes selon lÕŽtat dÕorigine 
(tuiles de terre cuite creuses ou tuiles canal, 
plates ˆ cote centrale ou losangŽe, tuiles 
vernissŽes, ardoises, Žpis de fa”tageÉ). 

Rives et Žgouts, dŽpassŽes de toits  : 

- Le P.V.C est interdit pour le traitement des 
Žgouts et des dŽpassŽes de toit.  

- Les dŽpassŽes de toits seront conservŽes ou 
reconstituŽes dans leurs caractŽristiques et 
dimensions dÕorigine : chevrons et voliges 
apparents. 

- Les dŽpassŽes de toit ne seront pas 
lambrissŽes. 

- Les Žgouts seront soit en dŽbord, soit 
supportŽs par une corniche ou un bandeau de 
fa•ade dessinŽe avec soin.!  

terrasse de type Ç tropŽzienne È 
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! ! Pour minimiser leur impact visuel et 
garantir une insertion qualitative, les 
ch‰ssis seront :  

- placŽs sur une m•me horizontale,                          
- axŽs sur les travŽes des ouvertures en 

fa•ade,  
- intŽgrŽs sans saillie dans lÕŽpaisseur de 

la toiture,  
- avec raccords de zinguerie limitŽs au 

maximum,  
- sans volet roulant extŽrieur. 

! ! Dans le secteur, il est conseillŽ de disposer les 
panneaux solaires selon une bande continue 
sur toute la longueur de la toiture dont 
lÕemplacement sera dŽterminŽ en fonction de 
la visibilitŽ des Žquipements et de la 
topographie du site  : 
 - soit en bas de pente suivant la rive 
dÕŽgout 
 - soit au fa”tage simulant un effet de 
verri•re 
 - soit sur une bande continue du fa”tage 
ˆ lÕŽgout, le long de la rive 

 

Ouvertures en toitur es : 

Sont autorisŽs : 

- les ch‰ssis de toiture (de type Ç tabati•re  È), 
limitŽs en nombre (1 par travŽe en fa•ade) et 
dÕune dimension maximum de 78 x 98 cm. Leur 
position tiendra compte de la composition  des 
fa•ades.  

- Les jacobines sÕil sÕagit dÕune restitution ou 
dÕune duplication dÕune jacobine existante sur 
lÕŽdifice en question. 

Sont interdites  : 

- les lucarnes de type Ç chiens assis È ou 
Ç rampantes Èainsi que les Ç outeaux. È 

- Les verri•res encastrŽes, les skydomes et les 
autres conduits de lumi•res similaires.  

Panneaux solaires thermiques et 
photovolta•ques domestiques  : 

- Les panneaux solaires doivent •tre groupŽs 
pour Žviter le mitage de la toiture.  

- Les panneaux solaires au sol sont autorisŽs sÕils 
sont dissimulŽs depuis la voie publique.  

Autres ŽlŽments de la toiture  :  

- Les installations techniques, les appareils 
thermiques et aŽrauliques, les antennes 
paraboliques, les machineries dÕascenseur, les 
climatiseurs, les Žoliennes domestiques, les 
pompes ˆ chaleur, les Žmergences en gŽnŽral, 
devront •tre intŽgrŽs, dissimulŽs ou disposŽs 
sur des parties des immeubles non visibles de 
lÕespace public, sauf impossibilitŽ technique ˆ 
justifier

lucarne type Ç chien assis È lucarne type Ç rampante È 

lucarne type Ç jacobine È ch‰ssis type Ç tabati•re  È 

outeau verri•re  
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III.3 Ð LES FA‚ ADES 

!
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! ! Tous les matŽriaux qui par leur nature ou leur 
usage dans la rŽgion sont destinŽs ˆ •tre 
enduits (moellons de pierre non Žquarris, 
bŽton grossier, briques qui ne sont pas de 
parements, parpaings dÕagglomŽrŽs, etc.) ne 
pourront pas rester apparents, suivant 
dispositions dÕorigine.  

! ! Les teintes se rŽfŽreront ˆ celles des enduits 
traditionnels locaux, rŽalisŽs avec des sables 
de provenance locale qui leur donnent leur 
couleur : beige ocrŽ, beige clair, beige gris 
etc.  

!

!

Composition et modŽnature  : 

- LÕunitŽ architecturale de chaque immeuble 
devra •tre respectŽe, quelle que soit la division 
parcellaire. 

- La modŽnature (bandeaux, moulures, 
corniches, frises, encadrements, É) en pierre 
de taille, en briques ou en ciment moulŽ devra 
•tre conservŽe, resti tuŽe ou mise en valeur.  

- Aucun ornement Žtranger ˆ lÕarchitecture 
dÕorigine ne sera admis. 

- Les pierres apparentes isolŽes et les pierres 
appliquŽes en Ç dŽcor È sont proscrites. 

Isolation thermique par lÕextŽrieur (I.T.E.)  

- Les isolations par lÕextŽrieur ou autres v•tures 
rapportŽes sur les fa•ades dont la modŽnature 
ou la composition ne permettent pas de 
recevoir un tel dispositif, sont interdites.  

- LÕisolation thermique par lÕextŽrieur sera 
possible sur les immeubles rŽcents (entre 2 
guerres notamment) en bŽton, ˆ condition que 
cela nÕentrave ni la composition (modŽnature, 
retraits ou ŽlŽments en saillie, dŽbord de 
toiture suffisant) ni lÕŽtat sanitaire de 
lÕimmeuble. 

Traitement  des enduits et des parements : 

- Le dŽcrožtage des enduits qui laisserait 
apparente une ma•onnerie de Ç  tout venant  È 
est interdit.  

exemple dÕune fa•ade 
dŽstructurŽe 

exemple dÕune fa•ade 
composŽe 
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- Les prescriptions dÕenduits seront adaptŽes 
aux Ždifices : lissŽ, frisŽ, travail de recherche 
mati•re pour les enduits  du XXe, badigeonsÉ  

- Les ar•tes plastiques ou mŽtalliques visibles sur 
les ar•tes des Ždifices ou des baies 
dÕencadrement sont proscrites. 

Autres ŽlŽments de la fa•ade  : 

- Lors de travaux de ravalement de fa•ade, 
lÕintŽgration des installations techniques, 
appareils thermiques et aŽrauliques, antennes 
paraboliques, climatiseurs, etc. sera exigŽe sur 
les fa•ades visibles depuis la voie publique.  

- Lors de travaux de ravalement, les coffrets 
extŽrieurs (branchement des fluides) seront 
intŽgrŽs et ne pourront pas •tre disposŽs en 
applique. Leur regroupement sera exigŽ.  

- Lors de travaux de ravalement, et ˆ lÕexception 
des descentes dÕeaux pluviales, aucune gaine 
technique ne sera apparente en fa•ade visible 
depuis les voies publiques.  

- Lors de travaux de ravalement, les fils 
Žlectriques apparents seront dissimulŽs ˆ 
lÕarri•re des bandeaux de rives et dÕŽgout.  

!  

enduit jetŽe ˆ la truelle  enduit talochŽ  

enduit lissŽ ˆ la truelle  enduit grattŽ  

enduit frottŽ  enduit Ç tyrolienne È 
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III.4 Ð OUVERTURES ET PERCEMENTS : 

 

 

 

- Les modifications ou les crŽations de nouveaux 
percements devront se faire en accord avec la 
composition architecturale de chaque Ždifice, 
par duplic ation dÕŽlŽment dÕorigine encore en 
place sur les fa•ades. On privilŽgiera la 
rŽouverture de baies anciennes. 

- Dans le cadre de projets dÕextension 
contemporains , les r•gles de 
dimensionnement des ouvertures sÕappliquant 
au b‰ti traditionnel pourront •tre dŽrogŽes 
dans la mesure o• lesdits projets sÕint•grent 
dans le cadre naturel ou b‰ti environnant.  

  

III.5 LES MENUISERIES : 

!

! ! Dans le cas des copropriŽtŽs, un mod•le type  
de menuiserie doit •tre dŽfinie et validŽ par 
la copropriŽtŽ et systŽmatiquement appliquŽ 
lors des remplacements partiels. 

!

!

GŽnŽralitŽs : 

- Un seul type de menuiserie sera adoptŽ par 
fa•ade et par immeuble pour les Žtages 
courants et attiques et un seul type de 
menuiserie par fa•ade.  

- Les menuiseries doivent parfaitement 
sÕintŽgrer aux baies quÕelles compl•tent en 
Žpousant la forme de celle s-ci. Les menuiseries 
ˆ linteaux droit dans les baies en plein -cintre 
ou en arc segmentaire sont proscrites.  

- Lorsque le b‰timent ne poss•de plus aucune 
menuiserie dÕorigine, on se rŽfŽrera ˆ lÕŽpoque 
de rŽfŽrence de la construction pour 
dŽterminer le mod• le le plus appropriŽ . 

- Les menuiseries seront posŽes en feuillure dans 
les baies. En lÕabsence de feuillure elles seront 
positionnŽes entre 15 et 25 cm du nu extŽrieur 
de la fa•ade.  

Exemple de menuiserie de forme 
Ç incongrue È dans une baie 
ancienneÉ  

exemple de menuiserie traditionnelle ayant conservŽ de b onnes 
proportions, une partition ˆ grands carreaux et des volets ˆ 
doubles lames croisŽes 
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! ! Les menuiseries de remplacement devront 
sÕimplanter en feuillure, apr•s dŽpose de 
lÕancien cadre dormant. Les poses en 
rŽnovation ou en Ç tunnel È diminuent le 
Ç clair de jour È et affaiblissent lÕefficacitŽ 
thermique.  

! ! Les menuiseries anciennes (portes, fen•tres, 
volets, garde-corps) sont ˆ conserver ou ˆ 
restituer dans le respect des sujŽtions 
dÕorigine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! ! Conservation de tous les ŽlŽments de 
ferronnerie (grilles, serrures, heurtoirs, 
pentures, poignŽesÉ)  

! ! Les films occultants non rŽflŽchissants ou 
dŽcoratifs ne pourront •tre autorisŽs quÕau 
rez-de-chaussŽe. 

 

- Sont autorisŽes : 

 - les menuiseries en bois peint. 

 - les menuiseries mŽtalliques (aluminium ou 
acier) sur les immeubles du XXe si•cle ou 
con•us d•s leur origine pour recevoir de telles 
menuiseries. 

 - les menuiseries mŽtalliques pour les baies du 
rez-de-chaussŽe des fa•ades commerciales 
notamment. 

- La couleur des menuiseries sera en harmonie 
avec les teintes de la fa•ade et de couleur 
mate. 

Portes : 

- Les portes donnant sur la voie publique auront 
un dessin simple, seront pleins, ou demi -
ajourŽs pour les portes, et ne seront pas en t™le 
ondulŽe. 

- Les portes de garage standardisŽes 
reprendront les mod•les traditionnels ˆ lames 
horizontales ou verticales sans effets de dessins 
dÕimitation de mati•re. Elles seront en bois ou 
mŽtallique.  

Fen•tres : 

- Les sections et profils des dormants, montants, 
traverses et Ç petits bois  È des nouvelles 
menuiseries seront conformes aux sections et 
profils des menuiseries dÕorigine. Lorsque les 
dessins dÕorigine ne sont pas connus, les profils 
trop larges seront refusŽs. 

Vitrages  : 

- Les vitrages des menuiseries seront en glace 
claire, Žventuellement sablŽs. 

- Les vitrages rŽflŽchissants (type miroir) sont 
interdits.  

Les nouveaux ch‰ssis doivent •tre posŽs de mani•re traditionnelle, 
apr•s dŽpose du cadre dormant ancien. Pose en rŽnovation 
proscrite.  

exemples de portes traditionnelles ˆ panneaux et ferronneries dans 
le centre-bourg de Saint -Quentin  
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! ! Les baies des fa•ades antŽrieures au XIX•me 
si•cle ne recevront pas de volets extŽrieurs  : 
les volets intŽrieurs bois seront prŽfŽrŽs. 

! ! Les volets bois intŽrieurs seront conservŽs 

! ! Les pentures et les ŽlŽments de ferronnerie 
existants seront conservŽs et rŽemployŽs lors 
dÕune rŽfection gŽnŽrale des volets dÕune 
fa•ade.

 

Syst•mes dÕoccultation  : 

- De mani•re gŽnŽrale, la typologie sera 
adaptŽe en fonction de lÕŽpoque de 
lÕimmeuble existant (suivant dispositions 
dÕorigine) ou de lÕenvironnement si les 
dispositifs existants respectent les 
prescriptions, et sans panachage pour une 
m•me fa•ade ou un m•me immeuble.  

- Sont autorisŽs : les volets en bois, persiennŽs, 
ˆ double -lames, ˆ cadre et panneaux  ; les 
persiennes mŽtalliques ou volets pliants sur les 
immeubles du XXe si•cle  ; les stores, les volets 
roulants ou les jalousies dissimulŽes derri•re  
des lambrequins ; les occultations souples 
(toiles, É)  

- Sont interdits  : les volets ˆ barre et ˆ Žcharpe 
(Ç volets Z È) ; les volets sur les baies ˆ 
meneaux et traverses ; volets en mati•re 
plastique ; les volets roulants dÕaspect blanc ou 
brillants ; les caissons des volets roulants en 
saillie du parement de la fa•ade. 

- Les volets bois seront peints. 

III.6 LES FERRONNERIES ET GARDE-CORPS 

! ! Les mises aux normes Žventuelles de garde-
corps se feront dans le respect des 
dispositions dÕorigine et de la composition de 
ceux-ci. Le rehaussement si nŽcessaire sera 
rŽalisŽ par lÕajout dÕun simple appui horizontal 
en mŽtal ou en bois. 

- Les dessins et les dimensions des nouveaux 
garde-corps et ferronneries seront prŽcis et 
adaptŽs ˆ lÕarchitecture.  

- Les ferronneries anciennes de qualitŽ (garde-
corps, impostes, barreaudagesÉ) seront 
conservŽes et restaurŽes.  

! !

 
les diffŽrentes typologies de volets bois sur la commune de 
Saint-Quentin -Fallavier 

Volets lames verticales 

Volets dauphinois Volets Ç Z È ˆ Žcharpe 

Volets ˆ double -lames croisŽes 
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IV- CAS DES ƒQUIPEMENTS DÕINTERæTS COLLECTIFS ET ƒDIFICES PUBLICS 

 

 

 

 

 

 

- Par leur nature, leur destination et leurs 
caractŽristiques architecturales et 
symboliques, les Ždifices publics ne sont pas 
soumis au m•me titre que les autres 
constructions au R•glement.  

- Les Žquipements publics devront faire lÕobjet 
dÕune Žtude architecturale et urbanistique 
particuli•re et leu r projet devra •tre validŽ par 
la commission locale du SPR. Ils devront •tre 
con•us dans un souci de respect et 
dÕintŽgration au cadre b‰ti et naturel. 
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REGLEMENT APPLICABLE AU SECTEUR S4 : 
ESPACE NATUREL DE LÕƒTANGS DE FALLAVIER ET DES ALLINGES 

 

I Ð DISPOSITIONS APPLICABLES POUR LA MISE EN VALEUR DU PAYSAGE ET LA 
GESTION DES ESPACE PUBLIC ET DES AMƒNAGEMENTS EXTƒRIEURS PUBLICS ET 
PRIVƒS 

I.1 Ð LE PARCELLAIRE ET LÕOCCUPATION DES SOLS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! ! Ainsi, toute modification de structure 
(agencement, proportion, trame parcellaire 
É) devra se faire dans la trame de ce qui les 
caractŽrise (ex : parcellaire en lani•re, É).  

 

 

 

Parcellaire et traces anciennes  : 

- Les voies anciennes (rues, chemins, traverses), 
clairement identifiables sur les plans des XIXe 
et XXe si•cles, doivent conserver leur tracŽ et 
leur continuitŽ visuelle afin de mettre en valeur 
les structures et la composition [du centre 
historique du territoire et de son rapport ˆ 
lÕespace public 

- Le secteur repŽrŽ comme espace naturel 
remarquable ne peu t pas •tre b‰tis, sauf 
extensions mesurŽes de b‰timents existants tel 
que dŽfinit par le r•glement dÕurbanisme.  

- Dans le cadre dÕun regroupement de parcelles, 
le dŽcoupage du parcellaire existant  doit •tre 
maintenu lisible (Ç dŽcoupage È, modŽnature 
des fa•ades, mursÉ), en front de rue sur 
lÕespace public de mani•re ˆ maintenir le 
sŽquen•age traditionnel. Tous projets de 
construction sur un t•nement issu dÕun 
remembrement sera soumis ˆ lÕavis de la 
commission locale du SPR.  

Acc•s aux parcelles  : 

- Par parcelle, un acc•s vŽhicule et un acc•s 
piŽton seront autorisŽs par voie la bordant.  

- LÕouverture pratiquŽe devra •tre parall•le ˆ 
lÕaxe de la voie de desserte et dans la 
continuitŽ des ŽlŽments b‰tis.  

- Les largeurs maximums dÕouverture sont fixŽes 
ˆ 3m50 ou 4m dans le cas dÕune rue Žtroite. 
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- La crŽation dÕun retrait par rapport ˆ lÕespace 
public pour lÕouverture est proscrite dans un 
mur existant. 

ConstructibilitŽ restreinte  : 

- Les constructions neuves ˆ usage dÕhabitation 
non liŽes ˆ une activitŽ agricole, de stockage, 
dÕactivitŽ industrielle ou commerciale sont 
interdites.  

- Les constructions neuves ou les extensions 
liŽes ˆ une exploitation agricole con•ues dans 
le respect de lÕintŽr•t architectural, du 
patrimoine vŽgŽtal, de la composition 
originelle des espaces et de lÕinsertion 
paysag•re, sont autorisŽs.  

- Les extensions mesurŽes des b‰timents 
existants, dont lÕencadrement en terme  de 
surface est dŽfini au PLU sont autorisŽes sous 
rŽserve dÕ•tre con•ues dans le respect de 
lÕintŽr•t architectural, du patrimoine vŽgŽtal, 
de la composition originelle des espa ces et de 
lÕinsertion paysag•re. 

- Les amŽnagements et les constructions 
nŽcessaires aux activitŽs touristiques, 
Žconomiques (vente de produits en direct)  et 
de loisirs con•us dans le respect de lÕintŽr•t 
architectural, du patrimoine vŽgŽtal, de la 
composition originelle des espaces et de 
lÕinsertion paysag•re, sont autorisŽs  

!  

B‰timent couvert non clos ˆ usage de dŽp™t dissimulŽ par une 
haie dÕarbres 
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I.2 Ð LÕINTƒGRATION PAYSAGéRE 

 
 

Les terrassements et  mouvements de sols   

- Les terrasses et talus nouveaux doivent •tre 
dŽfinis en accord avec la composition du 
terrain avoisinant et selon une vision paysag•re 
globale.  

- Les Žventuels mouvements de terre ne doivent 
pas prŽsenter un dŽblai ou remblai supŽrieur ˆ 
0m50 par rapport au terrain naturel.  

- Tout enrochement par des blocs de pierres de 
grande taille en rupture dÕŽchelle avec le 
paysage, ainsi que les matŽriaux de maintien 
synthŽtique pŽrenne (de type b‰che plastique) 
sans dŽveloppement vŽgŽtal ou blocs 
prŽfabriquŽs Ç pr•t ˆ planter È sont proscrits.  

Les constructions annexes et les 
amŽnagements extŽrieurs  

- Les constructions lŽg•res non agricole et non 
utilisables ˆ usage dÕhabitation, silos ou cuves 
ˆ combustible non enterrŽs, locaux techniques, 
sont autorisŽes si elles sont dissimulŽes ̂  la vue 
depuis les espaces publics. 

- Les serres de jardin ˆ ossature bois ou 
mŽtallique dÕune hauteur infŽrieure ˆ 2m50 
sont autorisŽes ˆ condition que leur 
implantation prŽserve lÕhomogŽnŽitŽ des 
cl™tures et ne nuit pas ˆ la mise en valeur des 
Ždifices C1 et C2 situŽs ˆ proximitŽ.  

- Les dŽp™ts ˆ ciel ouvert et les b‰timents 
couverts non clos ̂  usage de dŽp™t ne sont pas 
autorisŽs sÕils sont visibles depuis lÕespace 
public ou sÕils ne sont pas masquŽs par des 
dispositifs qualitatifs (murs, clins de bois, 
Žcrans de verdure dÕessences locales etc.) 

- Les piscines ne seront autorisŽes que dans le 
cas o• elles seront enterrŽes et de teinte 
Ç naturelle È (vert, vert gris, beige gr•geÉ). De 
m•me les b‰ches dÕhivernage auront une 
teinte Ç naturelle È (vert, vert gris, beige) et 
dans un matŽriau non rŽflŽchissant.  

le talutage  

la mise ˆ niveau par talutage  

le terrassement 

lÕadaptation au site 

les dŽp™ts ˆ ciel ouvert sont proscrits 
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 - Les piscines hors-sol nŽcessitant un 
amŽnagement prŽalable du terrain 
(affouillements, fondations, dalle etc.) sont 
interdites.  

Les abris de jardin  

- Les abris de jardin seront positionnŽs de 
mani•re ˆ •tre dissimulŽs ˆ la vue depuis 
lÕespace public.  

- En raison de leur faible volume, la couverture 
des abris de jardin pourra  avoir une pente plus 
faible que celle dŽfinit pour les autres 
constructions 

- Les abris de jardin pourront •tre couverts 
suivant les m•mes dispositions que les 
constructions neuves, ou encore en t™le 
ondulŽe ou ˆ joints debout s, ou en bardeaux 
bois.  

- Les couvertures en mati•re plastique ou en 
rev•tement bitumineux visible s sont proscrites. 

!  

positionnem ent de la cabane de jardin en fonction de lÕespace 
publicÉ  

"  "  "  #  

cabanon de jardin  serre de jardin 

Exemple de piscine de teinte Ç naturelle È qui sÕint•gre dans 
lÕenvironnement du grand paysage 



SECTEUR S4 Ð Mise en valeur du paysage et espaces extŽrieurs SPR de lÕespace naturel de Fallavier 
!

REGLEMENT Ð octobre 2018 ! 97 

I.3 LA GESTION DES ESPACES PUBLICS 

 

! ! Les essences caduques prŽconisŽes sont le 
ch•ne, le charme, lÕŽrable, le sorbier, le 
merisier, le tilleul et les arbres fruitiers. Pour 
les essences persistantes seuls les pins sont 
adaptŽs. 

! ! La proportion dÕŽlŽments persistants dans 
une haie ne doit pas dŽpasser les 30%.  

! ! Les ŽlŽments dÕaccompagnement du 
paysage vŽgŽtal sont ˆ conserver et 
entretenir ; en particulier les potagers, fleurs, 
plantes grimpantes (glycines, vignes, 
rosiersÉ) qui assurent une prŽsence vŽgŽtale 
changeante au grŽ des saisons au cÏur  des 
espaces urbains denses. 

! ! La mise en Ïuvre de rev•tement de sol 
impermŽable devra •tre motivŽe par une 
incapacitŽ technique ou fonctionnelle totale. 
Il devra •tre prouvŽ quÕaucun autre matŽriau 
naturel ou de synth•se permŽable ne peut 
•tre employŽ. 

! ! Les jardins familiaux auront des principes 
dÕamŽnagement cohŽrents o• lÕintŽgration 
des cabanons, cl™tures, bacs de rŽtentionÉ 
sera soignŽe. 

 

 

Les espaces publics, la voirie  et le mobilier 
urbain : 

- Tous les seuils, perrons, emmarchements en 
pierre, chasse-roues sur le territoire du SPR 
sont ˆ prŽserver et ˆ entretenir.  

- Les fontaines, les lavoirs, les puits, les fours ˆ 
pain et fours ˆ chaux, les c roix de chemin, 
repŽrŽs sur le plan sont ˆ prŽserver et ˆ 
entretenir.  

Les plantations  et les espaces verts  : 

- Selon une cohŽrence paysag•re globale, les 
ŽlŽments de composition de lÕespace 
(ŽlŽments b‰tis, murs de cl™ture É) seront 
conservŽs, valorisŽs voire confortŽs.  

- Les Žquipements techniques liŽs aux Žnergies 
et tŽlŽcommunications ne pourront •tre 
implantŽs sur lÕespace naturel remarquable sÕils 
ne sont pas intŽgrŽs dans un Ždifice existant ou 
le long dÕune cl™ture en limite de parcelle. 

- Les plantations seront ˆ effectuer en accord 
avec les essences voisines autorisŽes ou ˆ 
choisir dans les esp•ces locales.  

- Les haies denses plantŽes dÕune seule essence 
exog•ne (type thuyas, cypr•s, lauriers,É) et  
les essences invasives ne sont pas autorisŽes.  

- Les plantations de rŽsineux sont proscrites 
mises ˆ part les essences nobles ou sujets 
remarquables (type sŽquoia, c•dre, ifÉ) 
adaptŽes aux conditions Ždaphiques (ce qui 
est relatif au substratum Ð sol et eau) et 
climatiques 

 

Les plantations doivent •tre effectuer avec des essences locales  

ch•ne   Žrable 

merisier 

!
orme 

!
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I.3 LES CLïTURES 

!

! ! Les murs en pisŽ seront couverts par des 
couvertines en tuiles de terre cuite, les murs 
en ma•onnerie pierre ou en m‰chefer par des 
couvertines en pierre locale ou en tuiles 
creuses (de prŽfŽrence) de terre cuite.  

 

 

! ! Les murets pourront •tre surmontŽs dÕun 
barreaudage en fer plein vertical mŽtallique 
peint.  

 

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! ! Les cl™tures mitoyennes ne donnant pas sur 
lÕespace public seront de prŽfŽrence lŽg•res 
ou vŽgŽtales afin de ne pas trop impacter le 
paysage et les structures traditionnelles. 

!

!

Murs et murets de cl™ture  : 

- Les murs de cl™tures anciens en pierre ou en 
pisŽ seront conservŽs et restaurŽs selon des 
techniques et des matŽriaux identiques ou 
compatibles avec les dispositions dÕorigine.  

- Les murs traditionnels seront enduits ̂  la chaux 
(tonalitŽ beige- ocrŽe de la terre locale ou 
suivant charte colorŽe Žtablie par la commu ne) 
ou en pierres apparentes, rejointoyŽs, suivant 
les dispositions dÕorigine. 

- Le couronnement des murs de cl™ture 
traditionnels, indispensable ˆ leur pŽrennitŽ en 
raison de leur fonction dÕŽtanchŽitŽ, sera 
rŽalisŽ suivant un dispositif et des matŽriaux 
compatibles avec lesdits murs et respectant les 
styles architecturaux.  

- La hauteur des murs et murets sera adaptŽe 
aux compositions de fa•ades ou au 
soubassement des ŽlŽments b‰tis avec 
lesquels ils sont liŽs. 

- Les surŽlŽvations en parpaings bŽton non 
enduits, les cl™tures grillagŽes sur lÕespace 
public, ne sont pas autorisŽes. 

- Les murs et murets neufs en raccord avec des 
ŽlŽments traditionnels existants auront une 
Žpaisseur de 40cm minimum.  

- En cas de dŽmolition dÕun b‰timent, 
lÕalignement sur rue, lorsquÕil existe, devra •tre 
conservŽ par un mur de cl™ture. 

!  

exemple de mur en pisŽ avec 
soubassement en pierre ˆ 
lÕorigine recouvert dÕun 
enduitÉ  

exemple de mur en pierre assisŽes 
avec une couvertine en dalles de 
pierreÉ  



SECTEUR S4 Ð Mise en valeur du paysage et espaces extŽrieurs SPR de lÕespace naturel de Fallavier 
!

REGLEMENT Ð octobre 2018 ! 99 

 

 

 

 

 

 

Cl™tures et portails  : 

- Les nouvelles cl™tures, donnant sur les voies 
principales, seront b‰ties selon les dispositions 
gŽnŽrales. Les grillages sont interdits sur 
lÕespace public (sauf dispositifs publics 
particuliers pour assurer la sŽcuritŽ des 
personnes) 

- Les portails et portillons dÕacc•s devront •tre 
en accord avec les cl™tures dont ils font partie : 
(hauteur, opacitŽ, aspect), ils doivent •tre de 
composition sobre, en mŽtal ou en bois de 
teinte sombre.  

- Les portails anciens encore en place seront 
conservŽs ou restaurŽs suivant leurs 
dispositions dÕorigine. 

I.4 LES RƒSEAUX DIVERS ET LA PRODUCTION DÕENERGIE COLLECTIVE 

 

 

 

! ! Les coffrets seront de prŽfŽrence intŽgrŽs 
dans les murets pour les constructions 
neuves. 

 

 

 

 

- Les ouvrages techniques collectifs nŽcessaires 
aux syst•mes de distribution dÕŽnergie ou de 
tŽlŽcommunication seront soigneusement 
intŽgrŽs aux b‰timents (sous forjets, au droit 
des descentes dÕeaux pluvialesÉ) et feront 
lÕobjet dÕune concertation prŽalable avec le 
service instructeur afin de respecter 
scrupuleusement les prescriptions du SPR. 

- Les coffrets seront intŽgrŽs dans les 
constructions existantes, avec portillons en 
bois peint pour fermer les logettes  

RŽseaux : 

- Les nouveaux rŽseaux et ouvrages techniques 
seront enfouis ou intŽgrŽs aux architectures 
(respect de la composition architecturale, sous 
forjets, au droit des descentes dÕeaux 
pluvialesÉ). 

- Les rŽseaux existants seront progressivement 
enfouis ou intŽgrŽs. 

RadiotŽlŽphonie :  

- Les relais de radiotŽlŽphonie et leurs 
alimentations seront interdits sÕils ne sont pas 
intŽgrŽs dans les architectures (dans plans de 
fa•ade ou de toiture).  

exemples de portails traditionnels anciens ˆ conserver et dont il faut 
sÕinspirer lors de crŽations nouvellesÉ 



SPR de lÕespace naturel de Fallavier SECTEUR S4 Ð Mise en valeur du paysage et espaces extŽrieurs 
!

! ! REGLEMENT Ð octobre 2018 !100 

 

- Ils ne seront pas positionnŽs sur ou devant un 
ŽlŽment de dŽcor, un ŽlŽment paysager 
remarquable ou un dŽtail architectural. 

Eoliennes :  

- En raison de leur impact visuel trop fort dans le 
paysage naturel, les Žoliennes destinŽes ˆ la 
revente de lÕŽnergie produite ne pourront •tre 
implantŽes sur les secteurs du SPR. 

Installations solaires photovolta•ques 
collectives :  

- En raison de leur impact visuel trop fort dans le 
paysage naturel, les installations solaires 
photovolta•ques collectives ne seront 
autorisŽes que si elles ont une fonctionnalitŽ 
architecturale ou urbaine, et que si leur 
intŽgration est raisonnŽe au sein de 
lÕenveloppe architecturale, et ne porte pas 
atteinte ˆ la perception dÕŽlŽments 
architecturaux ou paysagers remarquables. 
Elles seront alors soumises ˆ projet aupr•s de 
la commission locale du SPR. 

 

 

 

! !
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II - DISPOSITIONS APPLICABLES POUR LES CONSTRUCTIONS NEUVES 

Les constructions neuves doivent •tre lÕexpression de lÕarchitecture contemporaine et le reflet 
de lÕŽpoque o• elles ont ŽtŽ con•ues. Elles doivent en outre sÕintŽgrer ˆ lÕenvironnement tout 
en permettant de mettre en valeur les constructions de caract•re existantes repŽrŽes dans  le 
SPR. 

II.1 Ð IMPLANTATION ET VOLUME DES CONSTRUCTION  

!
!
!

!

Les principes dÕimplantation  

- Les constructions nouvelles sont ̂  implanter en 
accord avec les constructions traditionnelles 
voisines. Elles prendront en compte le  
contexte urbain et la topographie  propre du 
site. Il en va de m•me pour leur volumŽtrie 
(forme, dimension, hauteur, proportions, 
pentes et dŽpassŽes de toiture). 

- Dans le cas o• elles remplacent des 
constructions disparues, les constructions 
nouvelles doivent conserver les principes 
dÕalignement et le gabarit des volumes 
existants avoisinants.  

- Les constructions nouvelles sÕadapteront au sol 
naturel. Si elles sont nŽcessaires, les rampes 
dÕacc•s seront adoucies et intŽgrŽes par un 
traitement paysager spŽcifique.  

- LÕalignement sur rue/espace public, ou dans la 
continuitŽ dÕautres b‰timents sera imposŽ pour 
donner un effet de densitŽ ou dÕensemble sur 
les secteurs urbanisŽs. 

- Les divers ouvrages des constructions ou 
amŽnagements projetŽs doivent, par leur 
teinte et leur texture, sÕinspirer de la culture 
architecturale du lieu pour sÕintŽgrer dans le 
paysage. Toute architecture ou ŽlŽment 
constructif prŽsentant des disp ositions 
Žtrang•res ˆ la rŽgion sont proscrit s. 

exemple de gabarit inadaptŽ avec rupture dÕalignement  

exemple de gabarit inadaptŽ avec rupture dÕŽchelle 

exemple de gabarit adaptŽ aux Ždifices environnants  
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La composition des volumes  

- Les nouvelles constructions respecteront la 
typologie et le tissu urbain du secteur 
considŽrŽ. Les hauteurs sur rue seront calŽes 
en fonction des hauteurs avoisinantes 
existantes dans la limite de celles dŽfinies par 
la PLU pour le secteur. 

- Les volumes seront simples, sans 
dŽcrochements inutiles. 

Les b‰timents agricoles 

- Les b‰timents agricoles non traditionnels 
(pouvant •tre de grande taille car rŽpondan t 
aux impŽratifs de production de masse), 
devront •tre implantŽs ˆ plus de 100 m•tres 
des Ždifices de catŽgorie C1 ou C2, ou des 
cours dÕeau, et sans covisibilitŽ avec ceux-ci. 

- Tous les b‰timents agricoles (hors serres de 
production  recouvertes de matŽri aux 
transparents), destinŽs ˆ lÕŽlevage ou au 
stockage, devront •tre adossŽs ˆ un obstacle 
visuel plus important quÕeux-m•mes 
(exemples : reliefs du terrain existants, 
constructions existantes, lisi•re de for•t, haies 
importantes existantes ou ˆ crŽer avec  les 
essences autorisŽes, sout•nements ou murs de 
cl™ture en pierres ou pisŽ existants, É). 

- Les couleurs des matŽriaux apparents devront 
sÕharmoniser avec le fond gŽnŽral du paysage 
(vert foncŽ, brun foncŽÉ).  

II.2 Ð LES TOITURES 

!
!

!

Volumes : 

- Les toitures en pente seront  de forme gŽnŽrale 
simple : ˆ deux pentes avec fa”tage parall•le ˆ 
la voie, ou ˆ 4 pentes sÕil sÕagit dÕun Ždifice 
isolŽ (ˆ condition que la longueur du fa”tage 
soit au moins Žgale aux 2/3 de la longueur de 
lÕŽdifice). Les pentes des toitures seront 
semblables ˆ celles des b‰timents existants (en 
gŽnŽral comprises entre 30 et 45%).  

- Les toitures terrasses sont autorisŽes si elles 
sont vŽgŽtalisŽes.  

toiture deux pans  toiture ˆ simple pan  

toiture ˆ croupes  toiture en pavillon  
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! ! Les dŽpassŽs de toiture auront une 
profondeur supŽrieure ou Žgale ˆ  50cm. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! ! Pour minimiser leur impact visuel et garantir 
une insertion qualitative, les ch‰ssis seront :  

- placŽs sur une m•me horizontale,                          
- axŽs sur les travŽes des ouvertures en 

fa•ade,  
- intŽgrŽs sans saillie dans lÕŽpaisseur 

de la toiture,  
- avec raccords de zinguerie limitŽs au 

maximum,  
- sans volet roulant extŽrieur. 

! ! Ils seront positionnŽs de prŽfŽrence sur des 
versants non visibles depuis lÕespace public 
ou sur les versants sur cour.  

 

MatŽriaux  : 

- Les couvertures seront rŽalisŽes en tuiles de 
terre cuite de teinte rouge ou Ç  rouge vieilli  È. 
Les couvertures en bardage, en t™le, en tuiles 
bŽton, en P.V.C. ne sont pas autorisŽes. 

- LÕutilisation dÕautres matŽriaux tels que le zinc 
patinŽ, lÕinox plombaginŽ, le cuivre, lÕacier, 
pourra •tre admise dans le cadre de projets 
dÕarchitecture contemporaine dans la mesure 
o• ceux -ci sÕint•grent dans le cadre naturel ou 
b‰ti environnant.  

Rives et Žgouts, dŽpassŽes de toits  : 

- Le P.V.C est interdit pour le traitement des 
Žgouts et des dŽpassŽes de toit de toute 
construction ex nihilo.  

- Les rives, Žgouts et dŽpassŽes de toits des 
extensions pourront •tre traitŽs de la m•me 
fa•on que ceux existants sur la construction 
principale.   

- Les dŽpassŽes de toit ne seront pas 
lambrissŽes. 

- Les Žgouts seront soit en dŽbord, soit 
supportŽs par une corniche ou un bandeau de 
fa•ade dessinŽ avec soin. 

- Les ŽlŽments dÕŽtanchŽitŽ et dÕŽvacuation des 
eaux de pluie (goutti•res, caniveaux, É) seront 
rŽalisŽs en zinguerie ou cuivrerie avec des 
dauphins en fonte.  

Ouvertures en toitures  : 

Sont autorisŽs : 

- les ch‰ssis de toiture (de type Ç tabati•re  È), 
limitŽs en nombre et en dimension. Leur 
position tiendra compte de la composition des 
fa•ades.  

- Les verri•res encastrŽes en toiture en partie 
haute (proche du fa”tage.) Les ch‰ssis auront 
des sections et des profils fins. 

Sont interdites  : 

- les lucarnes de type Ç chiens assis È ou 
Ç rampantes È, ainsi que les Ç outeaux. È 

- Les verri•res encastrŽes, les skydomes et les 
autres conduits de lumi•res similaires.  

terrasse de type Ç tropŽzienne È 
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! ! Dans le secteur, il est conseillŽ de disposer les 
panneaux solaires selon une bande continue 
sur toute la longueur de la toiture dont 
lÕemplacement sera dŽterminŽ en fonction de 
la visibilitŽ des Žquipements et de la 
topographie du site  : 
 - soit en bas de pente suivant la rive 
dÕŽgout 
 - soit au fa”tage simulant un effet de 
verri•re 
 - soit sur une bande continue du fa”tage 
ˆ lÕŽgout, le long de la rive 

 

 

Panneaux solaires thermiques et 
photovolta•ques domestiques  : 

- Dans tous les cas, les panneaux solaires, quÕils 
soient thermiques ou photovolta•ques, doivent 
•tre considŽrŽs et traitŽs comme des ŽlŽments 
de lÕenveloppe architecturale participant ˆ la 
lecture et ˆ la comprŽhension de la 
construction.  

- Les panneaux solaires doivent •tre groupŽs 
pour Žviter le mitage de la toiture.  

Autres ŽlŽments de la toiture  :  

- Tous les ŽlŽments positionnŽs en toiture, quÕils 
soient dÕordre technique ou liŽs ̂  la production 
dÕŽnergie renouvelable, doivent •tre 
Ç pensŽs È et intŽgrŽs comme des ŽlŽments de 
lÕarchitecture et participer ˆ son expression, de 
m•me que lÕest un conduit de cheminŽe ou 
une lucarne 

 Les installations techniques, les appareils 
thermiques et aŽrauliques, les antennes 
paraboliques, les climatiseurs, les Žoliennes 
domestiques, les pompes ˆ chaleur, les 
Žmergences en gŽnŽral, devront •tre intŽgrŽs, 
dissimulŽs ou disposŽs sur des parties des 
immeubles non visibles de lÕespace public, sauf 
impossibilitŽ technique ˆ justifier.  

!  

propositions de localisation des panneaux solaires : 
regroupement sur un versant peu visible ou couvrement 
complet dÕune annexe ou dÕun appentis 
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II.3 Ð LES FA‚ ADES 

!

Composition et modŽnature  : 

- Les fa•ades des immeubles, visibles depuis les 
espaces publics, devront par les matŽriaux, les 
coloris et lÕornementation Žventuelle 
sÕharmoniser avec le paysage et / ou le tissu 
urbain environnant. 

- Une production architecturale contemporaine 
de qualitŽ est exigŽe. (il sÕagit de maintenir 
lÕesprit de crŽation qui a produit des 
architectures qui font le patrimoine 
dÕaujourdÕhui). 

- Les ŽlŽments dÕarchitecture de pastiche 
(colonnes, frontons, chapiteaux, linteaux 
courbes, balustres, etc.) sont interdits.  

- Les pierres apparentes isolŽes et les pierres 
appliquŽes en Ç dŽcor È sont proscrites. 

Traitement des enduits et des parements : 

- Tous les matŽriaux qui par leur nature ou leur 
usage dans la rŽgion sont destinŽs ˆ •tre 
enduits (moellons de pierre non Žquarris, 
bŽton grossier, briques qui ne sont pas de 
parements, parpaings dÕagglomŽrŽs, etc.) ne 
pourront pas rester apparents.   

- Les ar•tes plastiques ou mŽtalliques visibles sur 
les ar•t es des Ždifices ou des baies 
dÕencadrement sont proscrites. 

- Les parements de fa•ade doivent sÕinspirer et 
respecter la culture architecturale du lieu.  

- Les parements imitant des matŽriaux naturels 
sont proscrits. 

Autres ŽlŽments de la fa•ade  : 

- Interdiction de tous les ŽlŽments en applique 
en fa•ade. Les dispositifs techniques quels 
quÕils soient doivent  •tre intŽgrŽs ˆ la 
construction d•s la conception.  

!  
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II.4 Ð OUVERTURES ET PERCEMENTS : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! ! La verticalitŽ des ouvertures sera privilŽgiŽe. 

- Les ouvertures des constructions nouvelles 
devront sÕaccorder avec celles des Ždifices 
avoisinants qui respectent les principes 
architecturaux locaux. 

- Dans le cadre de projets dÕarchitecture 
contemporaine, les r•gles de 
dimensionnement des ouvertures sÕappliquant 
au b‰ti traditionnel pourront •tre dŽrogŽes 
dans la mesure o• lesdits projets sÕint•grent 
dans le cadre naturel ou b‰ti environnant.  

- Dans un parti architectural traditionnel, les 
ouvertures dans les Žtages seront plus hautes 
que larges. Exception possible pour lÕŽtage de 
combles o• les ouvertures pour ront •tre de 
proportion diffŽrente.  

II.5 LES MENUISERIES : 

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!

GŽnŽralitŽs : 

- Un seul matŽriau de menuiserie sera adoptŽ 
par fa•ade et par immeuble pour les Žtages 
courants et attiques et un seul matŽriau de 
menuiserie par fa•ade et par immeuble pour la 
vitrine commerciale en vente directe .  

- Seules sont autorisŽes les menuiseries bois et 
les menuiseries mŽtalliques (aluminium ou 
acier). 

- La couleur des menuiseries sera en harmonie 
avec les teintes de la fa•ade et de couleur 
mate. 

Portes dÕentrŽe et de garage : 

- Les portes donnant sur la voie publique auront 
un dessin simple et seront plein es. 

- Les portes de garage standardisŽes 
reprendront les mod•les traditionnels ˆ lames 
horizontales ou verticales sans effet de dessins 
dÕimitation de mati•re. 

formes de baie 
traditionnelle ˆ respecter  

formes de baie 
Ç inventive È , sÕintŽgrant 
mal ˆ lÕarchitecture 
traditionnelle, ˆ proscrire  

exemple de volets traditionnels ˆ doubles lames croisŽes  
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Vitrages  : 

- Les vitrages des menuiseries seront en verre 
clair, Žventuellement sablŽ. 

- Les vitrages rŽflŽchissants (type miroir) sont 
interdits.  

Syst•mes dÕoccultation  : 

- Sont autorisŽs : les volets en bois, persiennŽs, 
ˆ double -lames, ˆ cadre et panneaux  ; les 
stores, les occultations souples (toiles, É) 

- Sont interdits  : les volets ˆ barre et ˆ Žcharpe 
(Ç volets Z È) ; les volets roulants ; les caissons 
de toute nature  en saillie du parement de la 
fa•ade. 

- Les volets doivent •tre peint.  

II.6 LES FERRONNERIES ET GARDE-CORPS 

- Les dessins et les dimensions des garde-corps 
et ferronneries seront prŽcis et adaptŽs ˆ 
lÕarchitecture.  

- Sont autorisŽs : les garde-corps et grilles en 
ferronnerie (Žventuellement mŽtal et verre) ou 
en bois  

- Sont interdits  : les garde-corps de matŽriaux 
rŽflŽchissants ou brillants, les ŽlŽments en 
mati•re plastiqueÉ  

!  
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III - DISPOSITIONS APPLICABLES AU CONSTRUCTION EXISTANTES 

III.1 Ð LES AUGMENTATIONS DE VOLUME 

 

!
!
!
!
!

!

Les extensions  

- Les extensions des b‰timents principaux 
existants doivent •tre mesurŽes et en accord 
avec le principe constructif du b‰timent 
dÕorigine et les principes de composition du 
paysage environnant.  

Les surŽlŽvations 

- Les surŽlŽvations sont interdites sur les 
immeubles de catŽgorie C1.  

- Des surŽlŽvations pourront •tre autorisŽes 
dans la mesure o•  : 

$! Le nouveau volume sÕaccorde avec les 
Ždifices avoisinants par sa hauteur et son 
alignement.  

$! La surŽlŽvation est faite sur toute 
lÕemprise du b‰timent ou partie de 
b‰timent cohŽrente.  

$! La surŽlŽvation respecte la composition 
de base de lÕimmeuble. 

VŽrandas : 

- Les vŽrandas sont interdites sur les immeubles 
de catŽgorie C1.  

-  Les vŽrandas sont autorisŽes si elles sont de 
forme simple et totalement invisibles depuis 
les voies publiques. 

- Les matŽriaux des ch‰ssis seront en mŽtal ou 
en bois. La couverture sera rŽalisŽe en mŽtal 
ou en verre (PVC, acŽtate, polycarbonates ne 
rŽsistant par aux U .V. et autres mati•res 
plastiques interdits) ou pourra reprendre la 
couverture t erre-cuite existante sur le b‰timent 
principal sous rŽserve dÕadaptabilitŽ (surface 
de couverture suffisante en cohŽrence avec le 
module des tuiles). 

!  

exemple de surŽlŽvation sur toute lÕemprise dÕun b‰timent 

exemple de surŽlŽvation partielle incohŽrente avec le volume 
gŽnŽralÉ  

exemple de vŽranda intŽgrŽe ˆ la par celle non visible depuis 
lÕespace publicÉ 

exemples de vŽranda et ch‰ssis vitrŽs non intŽgrŽs et ne 
respectant pas le vocabulaire de la constructionÉ  
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III.2 Ð LES TOITURES 

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! ! Tuiles creuses ˆ tenons, chapeau et canal 
pour les constructions du XVIIIe et antŽrieures, 
et pour certaines constructions du XIXe. 

! ! Tuiles mŽcaniques ˆ embo”tement pour les 
constructions du XIXe ou postŽrieures. 

! ! Suivant le type dÕŽdifice, les couvertures de 
terre cuite pourront •tre rŽalisŽes en tuiles 
anciennes de remploi en couvrant, favorisant 
lÕintŽgration dans le velum existant.  

! ! Les charpentes existantes seront consolidŽes 
et, suivant le cas, renforcŽes en respectant la 
logique dÕorigine. 

 

! ! Dans le cas dÕune reprise de rives bois ou 
ma•onnŽes, une patine sera appliquŽe pour 
simuler un vieillissement naturel. 

! ! Dans le cas dÕun forjet ̂ volige apparente, les 
dŽbords de toiture peuvent -•tre supportŽs 
par des chevrons de section importante 
(12x14cm environ), avec une volige large. 
LÕensemble sera peint dÕune teinte unique 
suivant la palette dŽposŽe en mairie. 

! ! La profondeur des dŽpassŽes de toiture sera 
fonction de la situation de lÕimmeuble, mais 
sera supŽrieure ˆ 50cm. 

!

Volumes : 

- Les volumes existants et leurs caractŽristiques 
(pentes, lignes de fa”tage et de rives, É)  seront 
conservŽs sauf retour aux dispositions 
dÕorigine attestŽes : toitures traditionnelles, 
toitures industrielles  É  

- Les couvertures des ŽlŽments de raccord crŽŽs 
entre deux volumes existant, ainsi que celles 
des extensions dont la surface est inferieure ou 
Žgale ˆ 10 % de la surface du volume principal 
peuvent •tre traitŽes en toiture -terrasse 
vŽgŽtalisŽes. 

- La crŽation de tropŽziennes nÕest pas 
autorisŽe. 

MatŽriaux  : 

- Les caractŽristiques des couvertures seront 
maintenues ou restituŽes selon lÕŽtat dÕorigine 
(tuiles de terre cuite creuses ou tuiles canal, 
plates ˆ cote centrale ou losangŽe, ardoises, 
Žpis de fa”tageÉ).  

Rives et Žgouts, dŽpassŽes de toits  : 

- Les ŽlŽments dÕŽtanchŽitŽ et dÕŽvacuation des 
eaux de pluie (goutti•res, caniveaux, É) seron t 
rŽalisŽs en zinguerie ou cuivrerie. 

- Le P.V.C est interdit pour le traitement des 
Žgouts et des dŽpassŽes de toit .  

- Les dŽpassŽes de toits seront conservŽes ou 
reconstituŽes dans leurs caractŽristiques et 
dimensions dÕorigine : chevrons et voliges 
apparents, gŽnoise tuile. 

- Les dŽpassŽes de toit ne seront pas 
lambrissŽes. 

- Les frises festonnŽes en bois, ainsi que les 
autres ŽlŽments de dŽcors de couverture 
(tuiles ˆ rabat du XIX e si•cle, Žpis de fa”tage, 
antŽfixesÉ) seront conservŽs et restaurŽs. 

- Les Žgouts seront soit en dŽbord, soit 
supportŽs par une corniche ou un bandeau de 
fa•ade dessinŽ avec soin. 

terrasse de type Ç tropŽzienne È 
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! ! Pour minimiser leur impact visuel et 
garantir une insertion qualitative, les 
ch‰ssis seront :  

- placŽs sur une m•me horizontale,                          
- axŽs sur les travŽes des ouvertures en 

fa•ade,  
- intŽgrŽs sans saillie dans lÕŽpaisseur de 

la toiture,  
- avec raccords de zinguerie limitŽs au 

maximum,  
- sans volet roulant extŽrieur. 

! ! Dans le secteur, il est conseillŽ de disposer les 
panneaux solaires selon une bande continue 
sur toute la longueur de  la toiture dont 
lÕemplacement sera dŽterminŽ en fonction de 
la visibilitŽ des Žquipements et de la 
topographie du site  : 
 - soit en bas de pente suivant la rive 
dÕŽgout 
 - soit au fa”tage simulant un effet de 
verri•re 
 - soit sur une bande continue du fa”tage 
ˆ lÕŽgout, le long de la rive 

 

Ouvertures en toitures  : 

Sont autorisŽs : 

- les ch‰ssis de toiture (de type Ç tabati•re  È), 
limitŽs en nombre (1 par travŽe en fa•ade) et 
dÕune dimension maximum de 78 x 98 cm. Leur 
position tiendra compte de la composition des 
fa•ades.  

- Les jacobines sÕil sÕagit dÕune restitution ou 
dÕune duplication dÕune jacobine existante sur 
lÕŽdifice en question. 

Sont interdites : 

- les lucarnes de type Ç chiens assis È ou 
Ç rampantes Èainsi que les Ç outeaux. È 

- Les verri•res encastrŽes, les skydomes et les 
autres conduits de lumi•res similaires.  

Panneaux solaires thermiques et 
photovolta•ques domestiques  : 

-! Les panneaux solaires doivent •tre groupŽs 
pour Žviter le mitage de la toiture.  

-! Les panneaux solaires au sol sont autorisŽs sÕils 
sont dissimulŽs depuis la voie publique.  

- Les panneaux solaires sont interdits sur les 
immeubles de la catŽgorie C1 et autorisŽs sur 
les immeubles C2 et C3 sÕils sont dissimulŽs ˆ 
la vue depuis les espaces publics. 

Autres ŽlŽments de la toiture  :  

- Les installations techniques, les appareils 
thermiques et aŽrauliques, les antennes 
paraboliques, les machineries dÕascenseur, les 
climatiseurs, les Žoliennes domestiques, les 
pompes ˆ chaleur, les Žmergences en gŽnŽral, 
devront •tre intŽgrŽs, dissimulŽs ou disposŽs 
sur des parties des immeubles non visibles de 
lÕespace public, sauf impossibilitŽ technique ˆ 
justifier.  Ils sont proscrits sur les b‰timents C1. 

- Les souches et les couronnements des 
cheminŽes anciennes doivent •tre maintenus 
ou restituŽs dans leurs dispositions d Õorigine : 
plotets terre cuite apparents  ou enduits.  

lucarne type Ç chien assis È lucarne type Ç rampante È 

lucarne type Ç jacobine È ch‰ssis type Ç tabati•re  È 

outeau verri•re  
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- Les nouvelles souches de cheminŽe crŽŽes 
doivent reprendre les dispositions de la ou des 
cheminŽe(s) existante(s) sur le toit (forme, 
volume, matŽriauÉ).  

III.3 Ð LES FA‚ ADES 

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! ! Tous les matŽriaux qui par leur nature ou leur 
usage dans la rŽgion sont destinŽs ˆ •tre 
enduits (moellons de pierre non Žquarris, 
bŽton grossier, briques qui ne sont pas de 
parements, parpaings dÕagglomŽrŽs, etc.) ne 
pourront pas rester apparents, suivant 
dispositions dÕorigine.  

! ! Les teintes se rŽfŽreront ˆ celles des enduits 
traditionnels locaux, rŽalisŽs avec des sables 
de provenance locale qui leur donnent leur 
couleur : beige ocrŽ, beige clair, beige gris 
etc. 

 

Composition et modŽnature  : 

- LÕunitŽ architecturale de chaque immeuble 
devra •tre respectŽe, quelle que soit la division 
parcellaire. 

- La modŽnature en pierre de taille ou  en 
briques devra •tre conservŽe, restituŽe ou 
mise en valeur.  

- Aucun ornement Žtranger ˆ lÕarchitecture 
dÕorigine ne sera admis. 

- Les pierres apparentes isolŽes et les pierres 
appliquŽes en Ç dŽcor È sont proscrites. 

Isolation thermique par lÕextŽrieur (I.T.E.)  

- Les isolations par lÕextŽrieur sont interdites sur 
tous les immeubles de catŽgorie C1.  

- Les isolations par lÕextŽrieur ou autres v•tures 
rapportŽes sur les fa•ades dont la modŽnature 
ou la composition ne permettent pas de 
recevoir un tel dispositif, sont interdites.  

- LÕisolation thermique par lÕextŽrieur sera 
possible sur les immeubles rŽcents (entre 2 
guerres notamment) en bŽton, ˆ condition que 
cela nÕentrave ni la composition (modŽnature, 
retraits ou ŽlŽments en saillieÉ) ni lÕŽtat 
sanitaire de lÕimmeuble. 

Traitement  des enduits et des parements : 

- Le dŽcrožtage des enduits qui laisserai t 
apparente une ma•onnerie de Ç  tout venant  È 
est interdit.  

exemple dÕune fa•ade 
dŽstructurŽe 

exemple dÕune fa•ade 
composŽe 
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- Les prescriptions dÕenduits seront adaptŽes 
aux Ždifices : lissŽ, frisŽ, travail de recherche 
mati•re pour les enduits du XX eÉ, 
badigeonsÉ  

- Les ŽlŽments en pierre de taille (cha”nes 
dÕangle, encadrements, appuis) seront 
prŽservŽs et remis en Žtat ; ils pourront •tre 
laissŽs apparents suivant les dispositions 
dÕorigines. Les enduits seront appliquŽs au nu 
ou en retrait des encadrements. Le nettoyage 
de ces ŽlŽments fera appel ̂  des procŽdŽs non 
agressifs de type gommage. Le sablage est 
proscrit.  

- Les ar•tes plastiques ou mŽtalliques visibles sur 
les ar•tes des Ždifices ou des baies 
dÕencadrement, ainsi que les grillages de 
renfort des enduits sont proscrit s. 

- Les enduits anciens sont ˆ conserver ou ˆ 
restituer dans le respect des sujŽtions 
dÕorigine, avec rŽservation et intŽgration, le 
cas ŽchŽant, de tŽmoins archŽologiques, 
notamment pour les dŽcors peints.  

- Les dŽcors peints anciens existants de motifs 
gŽomŽtriques (faux-appareillage, damier, 
chevrons etc.) seront conservŽs et/ou 
reconstituŽs suivant leurs dispositions 
dÕorigine. 

 Les enduits seront rŽalisŽs au mortier de chaux 
naturelle exclusivement et passŽs en plusieurs 
couches (enduits monocouches proscrits) ou au 
ciment prompt suivant les dispositions 
dÕorigine de lÕŽdifice.  

- Les badigeons seront de teinte unie ou bien 
pourront crŽer ou restituer une fa•on 
dÕencadrement autours des baies et des 
arr•tes de lÕŽdifice. 

Auvents, marquises, et protections 
dÕentrŽe : 

- Tous volumes ajoutŽs tels quÕauvents et 
marquises sont interdits sur les immeubles C1 
et C2.  

enduit jetŽe ˆ la truelle  enduit talochŽ  

enduit lissŽ ˆ la truelle  enduit grattŽ  

enduit frottŽ  enduit Ç tyrolienne È 
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- Seules seront autorisŽes des structures lŽg•res 
avec des sections faibles et en matŽriaux 
pŽrennes (mati•res plastiques ou en 
fibrociment interdites) qui auraient pour but 
dÕamŽliorer un usage (protection au-dessus 
dÕune porte dÕentrŽe par exemple.). Le 
principe de Ç rŽversibilitŽ È sera suivi. 

- Les ouvrages de charpenterie portant une 
toiture en ajout dÕun volume (auvent dÕentrŽe 
par exemple) sont interdits.  

Autres ŽlŽments de la fa•ade  : 

- Lors de travaux de ravalement de fa•ade, 
lÕintŽgration des installations techniques, 
appareils thermiques et aŽrauliques, antennes 
paraboliques, climatiseurs, etc. sera exigŽe sur 
les fa•ades visibles depuis la voie publique.  

- Lors de travaux de ravalement, les coffrets 
extŽrieurs (branchement des fluides) seront 
intŽgrŽs et ne po urront pas •tre disposŽs en 
applique. Leur regroupement sera exigŽ.  

- Lors de travaux de ravalement, et ˆ lÕexception 
des descentes dÕeaux pluviales, aucune gaine 
technique ne sera apparente en fa•ade visible 
depuis les voies publiques.  

- Lors de travaux de ravalement, les fils 
Žlectriques apparents seront dissimulŽs ˆ 
lÕarri•re des bandeaux de rives et dÕŽgout.  

III.4 Ð OUVERTURES ET PERCEMENTS : 

 

 

 

- Les ouvertures et percements, ainsi que les 
encadrements saillants, les seuils en pierre, 
doivent •tre conservŽs ou restituŽs dans leurs 
proportions dÕorigine sur les immeubles C1 et 
C2 et sur lÕensemble du secteur S4. 

- Les modifications ou les crŽations de nouveaux 
percements devront se faire en ac cord avec la 
composition architecturale de chaque Ždifice, 
par duplication dÕŽlŽment dÕorigine encore en 
place sur les fa•ades. On privilŽgiera la 
rŽouverture de baies anciennes. 

 

Exemple de menuiserie de forme 
Ç incongrue È dans une baie 
ancienneÉ  
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- Dans le cadre de projets dÕextension 
contemporains, les r•gles de 
dimensionnement des ouvertures sÕappliquant 
au b‰ti traditionnel pourront •tre dŽrogŽes 
dans la mesure o• lesdits projets sÕint•grent 
dans le cadre naturel ou b‰ti environnant 

- Les baies anciennes, qui pour des raisons 
techniques doivent •tre bouchŽes, seront 
bouchŽes en mŽnageant un retrait de 15 ˆ 25 
cm par rapport au nu de la fa•ade.  

III.5 LES MENUISERIES : 

!

! ! Dans le cas des copropriŽtŽs, un mod•le type  
de menuiserie doit •tre dŽfini et validŽ  et 
systŽmatiquement appliquŽ lors des 
remplacements partiels. 

!
!

!

GŽnŽralitŽs : 

- Un seul type de menuiserie sera adoptŽ par 
fa•ade et par immeuble pour les Žtages 
courants et atti ques et un seul type de 
menuiserie par fa•ade et par immeuble pour la 
vitrine commerciale en vente directe .  

- Les menuiseries doivent parfaitement 
sÕintŽgrer aux baies quÕelles compl•tent en 
Žpousant la forme de celle -ci. Les menuiseries 
ˆ linteaux droit dans les baies en plein-cintre 
ou en arc segmentaire sont proscrites.  

- Lorsque le b‰timent ne poss•de plus aucune 
menuiserie dÕorigine, on se rŽfŽrera ˆ lÕŽpoque 
de rŽfŽrence de la construction pour 
dŽterminer le mod•le le plus appropriŽ.  

- Les menuiseries seront posŽes en feuillure dans 
les baies. En lÕabsence de feuillure elles seront 
positionnŽes entre 15 et 25 cm du nu extŽrieur 
de la fa•ade.  

- Sont autorisŽes : 

$! les menuiseries en bois peint. 

$! les menuiseries mŽtalliques (aluminium ou 
acier) sur les immeubles du XXe si•cle ou 
con•us d•s leur origine pour recevoir de 
telles menuiseries. 

$! les menuiseries mŽtalliques pour les vitrines 
commerciales de vente directe.  

- La couleur des menuiseries sera en harmonie 
avec les teintes de la fa•ade et de co uleur 
mate. 

exemple de menuiserie traditionnelle ayant conservŽ de bonnes 
proportions, une partition ˆ grands carreaux et des volets ˆ 
doubles lames croisŽes 
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! ! Les menuiseries de remplacement devront 
sÕimplanter en feuillure, apr•s dŽpose de 
lÕancien cadre dormant. Les poses en 
rŽnovation ou en Ç tunnel È diminuent le 
Ç clair de jour È et affaiblissent lÕefficacitŽ 
thermique.  

! ! Les menuiseries anciennes (portes, fen•tres, 
volets, garde-corps) sont ˆ conserver ou ˆ 
restituer dans le respect des sujŽtions 
dÕorigine 

! ! Conservation de tous les ŽlŽments de 
ferronnerie (grilles, serrures, heurtoirs, 
pentures, poignŽesÉ)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! ! Les Ç petits bois  È collŽs (rapportŽs) pourront 
•tre autorisŽs sur les menuiseries bois.  

- Les menuiseries en P.V.C. sont interdites. 

Portes : 

- Les portes donnant sur la voie publique auront 
un dessin simple, seront pleins et ne seront pas 
en t™le ondulŽe ou mati•re plastique.  

- Les portes de garage standardisŽes 
reprendront les mod•les traditionnels ˆ lames 
horizontales ou verticales sans effets de dessins 
dÕimitation de mati•re. Elles seront en bois ou 
mŽtallique.  

- Suivant les dispositions dÕorigine, les portes 
donnant sur la voie publique seront en bois 
peint, ˆ lames pleines ou ˆ panneaux, avec 
Žventuellement une imposte vitrŽe  ; ou bien en 
serrurerie. 

- Une porte dÕentrŽe au moins, si elle existe ou 
si elle a existŽ, devra •tre conservŽe ou 
restituŽe par fa•ade dÕimmeuble sur la rue 
centrale.  

Fen•tres : 

- Les sections et profils des dormants, montants, 
traverses et Ç petits bois  È des nouvelles 
menuiseries seront conformes aux sections et 
profils des menuiseries dÕorigine. Lorsque les 
dessins dÕorigine ne sont pas connus, les profils 
trop larges seront refusŽs. 

- La partition des carreaux sera obligatoire, sauf 
pour  certaines fen•tres des b‰timents de la 
deuxi•me mo itiŽ du XXe si•cle. Les petit -bois 
intŽgrŽs au double vitrage sont interdits.  

- La proportion des carreaux se rapportera ˆ la 
forme des percements et ˆ lÕŽpoque de 
rŽfŽrence. Les carreaux devront avoir des 
proportions plus hautes que larges.  

Les nouveaux ch‰ssis doivent •tre posŽs de mani•re traditionnelle, 
apr•s dŽpose du cadre dormant ancien. Pose en rŽnovation 
proscrite.  

exemples de portes traditionnelles ˆ panneaux et ferronneries dans 
le centre-bourg de Saint -Quentin  
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!

! ! Les films occultants non rŽflŽchissants ou 
dŽcoratifs ne pourront •tre autorisŽs quÕau 
rez-de-chaussŽe. 

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! ! Les baies des fa•ades antŽrieures au XIX•me 
si•cle ne recevront pas de volets extŽrieurs  : 
les volets intŽrieurs bois seront prŽfŽrŽs. 

! ! Les volets bois intŽrieurs seront conservŽs 

!

! ! Les pentures et les ŽlŽments de ferronnerie 
existants seront conservŽs et rŽemployŽs lors 
dÕune rŽfection gŽnŽrale des volets dÕune 
fa•ade.

 

Vitrages  : 

- Les vitrages des menuiseries seront en verre 
clair, Žventuellement sablŽ. 

- Les vitrages rŽflŽchissants (type miroir) sont 
interdits.  

Syst•mes dÕoccultation  : 

- De mani•re gŽnŽrale, la typologie sera 
adaptŽe en fonction de lÕŽpoque de 
lÕimmeuble existant (suivant dispositions 
dÕorigine) ou de lÕenvironnement si les 
dispositifs existants respectent les 
prescriptions, et sans panachage pour une 
m•me fa•ade ou un m•me immeuble.  

- Sont autorisŽs : les volets en bois, persiennŽs, 
ˆ double -lames, ˆ cadre et panneaux  ; les 
persiennes mŽtalliques ou volets pliants sur les 
immeubles du XXe si•cle  ; les stores, les volets 
roulants ou les jalousies dissimulŽs derri•re des 
lambrequins ; les occultations souples (toiles, 
É)  

- Sont interdits  : les volets ˆ barre et ˆ Žcharpe 
(Ç volets Z È) ; les volets sur les baies ˆ 
meneaux et traverses ; volets en mati•re 
plastique ; les volets roulants dÕaspect blanc ou 
brillants ; les caissons des volets roulants en 
saillie du parement de la fa•ade.  

- Les volets bois seront peints. 

- Les volets roulants sont interdits sur les 
immeubles C1 et C2.  

III.6 LES FERRONNERIES ET GARDE-CORPS 

! ! Les mises aux normes Žventuelles de garde-
corps se feront dans le respect des 
dispositions dÕorigine et de la composition de 
ceux-ci. Le rehaussement si nŽcessaire sera 
rŽalisŽ par lÕajout dÕun simple appui horizontal 
en mŽtal ou en bois. 

 

- Les dessins et les dimensions des nouveaux 
garde-corps et ferronneries seront prŽcis et 
adaptŽs ˆ lÕarchitecture.  

- Les ferronneries anciennes de qualitŽ (garde-
corps, impostes, barreaudagesÉ) seront 
conservŽes et restaurŽes.  

 
!  

 
les diffŽrentes typologies de volets bois sur la commune de 
Saint-Quentin -Fallavier 

Volets lames verticales 

Volets dauphinois Volets Ç Z È ˆ Žcharpe 

Volets ˆ double -lames croisŽes 
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IV- CAS DES ƒQUIPEMENTS DÕINTERæTS COLLECTIFS ET ƒDIFICES PUBLICS 

 

 

 

- Par leur nature, leur destination et leurs 
caractŽristiques architecturales et 
symboliques, les Ždifices publics ne sont pas 
soumis au m•me titre que les autres 
constructions au R•glement.  

- Les Žquipements publics devront faire lÕobjet 
dÕune Žtude architecturale et urbanistique 
particuli•re et leur projet devra •tre validŽ par 
la commission locale du SPR. Ils devront •tre 
con•us dans un souci de respect et 
dÕintŽgration au cadre b‰ti et naturel.  
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